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AVIS AUX USAGERS

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
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et sur la Commission des partenaires du marché du travail  
(chapitre M-15.001) et du Règlement sur la Gazette officielle 
du Québec (chapitre M-15.001, r. 0.1).
La Partie 1, intitulée « Avis juridiques », est publiée au 
moins tous les samedis. Lorsque le samedi est un jour férié,  
l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lundi suivant.
La Partie 2 « Lois et règlements » et sa version anglaise  
Part 2 « Laws and Regulations » sont publiées au moins  
tous les mercredis. Lorsque le mercredi est un jour férié, 
l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet
La version intégrale de la Gazette officielle du Québec  
Partie 2 est disponible gratuitement et chaque numéro est 
diffusé le mercredi à 0 h 01 à l’adresse suivante :
 www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Contenu
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La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées;

2° les proclamations et les décrets d’entrée en vigueur des lois;
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4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil du 
trésor et les arrêtés ministériels dont la publication est requise 
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6° les projets des textes mentionnés aux paragraphes 3° et 5°  
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requise par la loi avant qu’ils soient pris, adoptés ou délivrés 
par l’autorité compétente ou avant leur approbation par le 
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7° tout autre document non visé à l’article 2 ou au présent 
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officielle du Québec  : 12,24 $.

3. Publication d’un document dans la Partie 1 :
 1,97 $ la ligne agate.

4. Publication d’un document dans la Partie 2 :
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Un tarif minimum de 286 $ est toutefois appliqué 
pour toute publication inférieure à 220 lignes agate.
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Éditeur officiel du Québec

PROVINCE DE QUÉBEC

43E LÉGISLATURE

1RE SESSION

Québec, le 15 mars 2023

Cabinet du Lieutenant-gouverneur

Québec, le 15 mars 2023

Aujourd’hui, à dix-huit heures cinq, il a plu à l’honorable 
Administratrice du Québec de sanctionner les projets de 
loi suivants :

no 6 Loi donnant suite à des mesures fiscales 
annoncées à l’occasion du discours sur le budget 
du 22 mars 2022 et à certaines autres mesures

no 8 Loi visant à améliorer l’efficacité et l’accessibilité 
de la justice, notamment en favorisant la 
médiation et l’arbitrage et en simplifiant la 
procédure civile à la Cour du Québec

La sanction royale est apposée sur ces projets de loi par 
l’honorable Administratrice du Québec.

PROVINCE OF QUÉBEC

1ST SESSION

43RD LEGISLATURE

Québec, 15 march 2023

Office of the Lieutenant-Governor

Québec, 15 March 2023

This day, at five past six o’clock in the evening, the 
Honourable the Administrator of Québec was pleased to 
assent to the following bills:

6 An Act to give effect to fiscal measures 
announced in the Budget Speech delivered on 
22 March 2022 and to certain other measures

8 An Act to improve justice efficiency and 
accessibility, in particular by promoting 
mediation and arbitration and by simplifying 
civil procedure in the Court of Québec

To these bills the Royal assent was affixed by the 
Honourable the Administrator of Québec.

Éditeur officiel du Québec

© Éditeur officiel du Québec, 2023
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PREMIÈRE SESSION QUARANTE-TROISIÈME LÉGISLATURE

Projet de loi no 6
(2023, chapitre 2)

Loi donnant suite à des mesures fiscales
annoncées à l’occasion du discours sur
le budget du 22 mars 2022 et à
certaines autres mesures

Présenté le 9 décembre 2022
Principe adopté le 31 janvier 2023
Adopté le 15 mars 2023
Sanctionné le 15 mars 2023

Éditeur officiel du Québec
2023

© Éditeur officiel du Québec, 2023
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NOTES EXPLICATIVES

Cette loi vise à donner suite à des mesures annoncées dans le
discours sur le budget du 22 mars 2022 et dans divers bulletins
d’information publiés en 2021 et en 2022.

Dans le but d’introduire ou de modifier des mesures propres au
Québec, la loi prévoit les dispositions nécessaires pour le versement
du crédit d’impôt remboursable conférant un nouveau montant
ponctuel pour pallier la hausse du coût de la vie. Elle modifie
également la Loi sur les impôts, la Loi concernant les paramètres
sectoriels de certaines mesures fiscales et la Loi sur la taxe de vente
du Québec afin, notamment :

1° d’assouplir le crédit d’impôt remboursable favorisant le
maintien en emploi des travailleurs d’expérience et le crédit d’impôt
remboursable pour les PME à l’égard des personnes ayant des
contraintes sévères à l’emploi;

2° de pérenniser le crédit d’impôt non remboursable pour un
don important en culture;

3° de prolonger le crédit d’impôt remboursable pour la
réfection d’installations septiques;

4° de faire en sorte que les frais liés au pétrole, au gaz et au
charbon ne donnent plus droit au crédit d’impôt relatif aux
ressources;

5° de prolonger et de restructurer le crédit d’impôt
remboursable pour la production d’huile pyrolytique au Québec et
d’introduire le crédit d’impôt remboursable pour la production de
biocarburant au Québec;

6° de prolonger la bonification temporaire du crédit d’impôt
relatif à l’investissement et à l’innovation;

7° d’apporter des ajustements aux crédits d’impôt pour la
production de titres multimédias et aux crédits d’impôt pour les
centres financiers internationaux, relativement aux critères de
rattachement d’un employé à un établissement;

© Éditeur officiel du Québec, 2023
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8° de reconduire le mécanisme de ristournes à impôt différé;

9° de préciser, pour l’application de la déduction incitative
pour la commercialisation des innovations au Québec, la notion
d’actif de propriété intellectuelle.

En outre, la loi prévoit qu’un programme de compensation
financière peut être établi et mis en œuvre pour subventionner
notamment les coûts de développement, d’installation et d’entretien
d’un moyen technologique permettant la gestion de l’exemption
fiscale applicable aux membres des Premières Nations en matière de
taxe sur les carburants et de taxe sur les boissons alcooliques.

De plus, la loi modifie notamment la Loi sur les impôts et la Loi
sur la taxe de vente du Québec afin d’y apporter des modifications
semblables à celles qui ont été apportées à la Loi de l’impôt sur le
revenu et à la Loi sur la taxe d’accise principalement par des projets
de loi fédéraux sanctionnés en 2021 et en 2022. Ces modifications
concernent, entre autres :

1° la déduction pour les particuliers qui habitent une région
éloignée;

2° les partenariats de bienfaisance;

3° la passation en charges immédiate temporaire à l’égard de
certains biens;

4° les conditions d’admissibilité au remboursement de la taxe
de vente du Québec à l’égard des habitations neuves.

Cette loi prévoit aussi des dispositions pour remédier à
l’insuffisance anticipée de crédits découlant de la mise en œuvre
d’une nouvelle norme comptable portant sur la comptabilisation des
obligations liées à la mise hors service d’immobilisations.

Enfin, la loi apporte des modifications à caractère technique, de
concordance ou de terminologie.

LOIS MODIFIÉES PAR CETTE LOI :

– Loi sur les biens non réclamés (chapitre B-5.1);

3© Éditeur officiel du Québec, 2023
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– Loi sur l’impôt minier (chapitre I-0.4);

– Loi sur les impôts (chapitre I-3);

– Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures
fiscales (chapitre P-5.1);

– Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1).

RÈGLEMENT MODIFIÉ PAR CETTE LOI :

– Règlement sur les impôts (chapitre I-3, r. 1).

4© Éditeur officiel du Québec, 2023
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Projet de loi no 6

LOI DONNANT SUITE À DES MESURES FISCALES ANNONCÉES
À L’OCCASION DU DISCOURS SUR LE BUDGET DU
22 MARS 2022 ET À CERTAINES AUTRES MESURES

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

LOI SUR LES BIENS NON RÉCLAMÉS

1. L’article 3 de la Loi sur les biens non réclamés (chapitre B-5.1) est modifié
par le remplacement, dans le texte anglais des paragraphes 4° à 5.1° du premier
alinéa, de « the receipt of interest, dividends or » par « the deposit of interest,
dividends or any ».

2. L’article 28 de cette loi est modifié par le remplacement du paragraphe 4°
par le suivant :

« 4° en l’absence de réclamation et dans tous les cas où les biens sont
administrés pour le compte de l’État, lorsque la liquidation des biens par le
ministre prend fin et que les opérations permettant d’assurer la remise des
sommes administrées ou provenant de cette liquidation sont complétées. ».

LOI SUR L’IMPÔT MINIER

3. L’article 36 de la Loi sur l’impôt minier (chapitre I-0.4) est modifié par la
suppression du paragraphe 3°.

LOI SUR LES IMPÔTS

4. 1. L’article 94.1 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3) est modifié par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :

« Malgré l’article 94, l’excédent déterminé en vertu de cet article à la fin
d’une année d’imposition ne doit pas être inclus dans le calcul du revenu d’un
contribuable pour l’année lorsqu’il concerne une voiture de tourisme à l’égard
de laquelle l’un des paragraphes d.3 et d.4 de l’article 99 ou l’article 525.1
s’est appliqué pour le contribuable, sauf si elle était, à un moment quelconque,
un bien relatif à la passation en charges immédiate désigné, au sens que donne
à cette expression l’article 130R3 du Règlement sur les impôts (chapitre I-3,
r. 1). ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 18 avril 2021.

© Éditeur officiel du Québec, 2023
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5. 1. L’article 99 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de la partie du paragraphe d.5 qui précède le
sous-paragraphe ii par ce qui suit :

« d.5) lorsque le coût pour un contribuable d’une voiture de tourisme zéro
émission excède le montant prescrit qui est déterminé, à l’égard du
contribuable, en vertu de l’article 99R1.1 du Règlement sur les impôts
(chapitre I-3, r. 1) ou lorsque le coût pour un contribuable d’une voiture de
tourisme qui était, à un moment quelconque, un bien relatif à la passation en
charges immédiate désigné, au sens de l’article 130R3 de ce règlement, excède
le montant prescrit qui est déterminé à son égard en vertu de l’article 99R1 de
ce règlement, les règles suivantes s’appliquent :

i. le coût en capital pour le contribuable de la voiture est réputé égal au
montant prescrit qui est déterminé, à l’égard du contribuable, en vertu de
l’article 99R1 ou 99R1.1 de ce règlement, selon le cas; »;

2° par le remplacement de la partie du paragraphe f qui précède le
sous-paragraphe i par ce qui suit :

« f) lorsqu’une partie d’un établissement domestique autonome, appelée
« partie admissible » dans le présent paragraphe, dans lequel habite un
particulier, est soit le principal lieu d’affaires du particulier ou d’une société de
personnes dont le particulier est membre, soit utilisée, à la fois, exclusivement
pour gagner un revenu provenant d’une entreprise et de façon régulière et
continue pour rencontrer, dans le cadre de l’entreprise, les clients ou les
patients du particulier ou de la société de personnes, selon le cas, à l’exclusion
d’une partie admissible qui est afférente à l’exploitation soit d’une résidence
d’accueil privée, soit d’un établissement d’hébergement touristique qui
constitue un établissement de résidence principale, un gîte touristique ou une
résidence de tourisme, au sens des règlements édictés en vertu de la Loi sur
l’hébergement touristique (chapitre H-1.01), lorsque l’établissement
d’hébergement touristique est dûment enregistré en vertu de cette loi, les règles
suivantes s’appliquent : ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 18 avril 2021.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er septembre 2022. De plus, lorsque l’article 99 de cette loi s’applique après le
30 avril 2020 et avant le 1er septembre 2022, la partie du paragraphe f de cet
article qui précède le sous-paragraphe i doit se lire comme suit :

« f) lorsqu’une partie d’un établissement domestique autonome, appelée
« partie admissible » dans le présent paragraphe, dans lequel habite un
particulier, est soit le principal lieu d’affaires du particulier ou d’une société de
personnes dont le particulier est membre, soit utilisée, à la fois, exclusivement
pour gagner un revenu provenant d’une entreprise et de façon régulière et
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continue pour rencontrer, dans le cadre de l’entreprise, les clients ou les
patients du particulier ou de la société de personnes, selon le cas, à l’exclusion
d’une partie admissible qui est afférente à l’exploitation soit d’une résidence
d’accueil privée, soit d’un établissement d’hébergement touristique qui
constitue un établissement de résidence principale, une résidence de tourisme
ou un gîte, au sens des règlements édictés en vertu de la Loi sur les
établissements d’hébergement touristique (chapitre E-14.2), lorsque le
particulier ou la société de personnes détient une attestation de classification de
la catégorie appropriée, à laquelle appartient l’établissement d’hébergement
touristique, délivrée en vertu de cette loi, les règles suivantes s’appliquent : ».

6. 1. L’article 175.5 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe b du deuxième alinéa par le paragraphe suivant :

« b) une dépense, autre qu’une dépense en capital, faite par le particulier ou
la société de personnes, que l’on peut raisonnablement considérer comme se
rapportant à la fois à la partie admissible afférente à l’exploitation d’un
établissement d’hébergement touristique qui constitue un établissement de
résidence principale, un gîte touristique ou une résidence de tourisme, au sens
des règlements édictés en vertu de la Loi sur l’hébergement touristique
(chapitre H-1.01), et à la partie autre que la partie admissible, est réputée une
dépense qui se rapporte uniquement à la partie admissible lorsque
l’établissement d’hébergement touristique est dûment enregistré en vertu de
cette loi; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er septembre 2022. De plus, lorsque
l’article 175.5 de cette loi s’applique après le 30 avril 2020 et avant le
1er septembre 2022, le paragraphe b du deuxième alinéa de cet article doit se
lire comme suit :

« b) une dépense, autre qu’une dépense en capital, faite par le particulier ou
la société de personnes, que l’on peut raisonnablement considérer comme se
rapportant à la fois à la partie admissible afférente à l’exploitation d’un
établissement d’hébergement touristique qui constitue un établissement de
résidence principale, une résidence de tourisme ou un gîte, au sens des
règlements édictés en vertu de la Loi sur les établissements d’hébergement
touristique (chapitre E-14.2), et à la partie autre que la partie admissible, est
réputée une dépense qui se rapporte uniquement à la partie admissible lorsque
le particulier ou la société de personnes détient une attestation de classification
de la catégorie appropriée, à laquelle appartient l’établissement d’hébergement
touristique, délivrée en vertu de cette loi; ».

7. 1. L’article 311 de cette loi est modifié par la suppression du
sous-paragraphe ii du paragraphe e.4.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 23 juin 2022.
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8. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 350.1, du suivant :

« 350.0.1. Dans le présent chapitre, l’expression :

« frais de voyage » a le sens que lui donne le chapitre IV du titre XXI du
Règlement sur les impôts (chapitre I-3, r. 1);

« membre de la famille admissible » d’un contribuable, à un moment
quelconque, désigne un membre de la maisonnée du contribuable qui est, à ce
moment, l’une des personnes suivantes :

a) le conjoint du contribuable;

b) un enfant du contribuable qui est âgé de moins de 18 ans;

c) un particulier qui remplit les conditions suivantes :

i. il est lié au contribuable;

ii. il est entièrement à la charge du contribuable, du conjoint du
contribuable ou des deux à la fois pour sa subsistance et, sauf s’il est le père, la
mère, le grand-père ou la grand-mère du contribuable, il est ainsi à leur charge
en raison d’une infirmité mentale ou physique;

« montant au titre des avantages relatifs à un voyage tirés de l’emploi » d’un
contribuable désigne, relativement à un voyage fait par le contribuable ou par
un membre de la famille admissible du contribuable, le montant qui correspond
à l’ensemble des montants suivants :

a) la valeur de l’aide fournie au contribuable relativement à son emploi à
l’égard des frais de déplacement pour le voyage;

b) le montant reçu par le contribuable relativement à son emploi à l’égard
des frais de déplacement pour le voyage;

« montant forfaitaire » applicable à l’égard d’un particulier pour une année
d’imposition désigne, sous réserve de l’article 350.3.3, 1 200 $. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2021.

9. 1. L’article 350.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 350.1. Un contribuable qui est un particulier et qui, tout au long d’une
période, appelée « période admissible » dans le présent chapitre, d’au moins
six mois consécutifs commençant ou se terminant dans une année
d’imposition, habite dans une ou plusieurs régions données, dont chacune est
pour l’année une zone nordique prescrite ou une zone intermédiaire prescrite,
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peut, s’il joint à sa déclaration fiscale qu’il doit produire pour l’année en vertu
de l’article 1000 le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits,
déduire, dans le calcul de son revenu pour l’année, le montant déterminé à son
égard en vertu de l’article 350.2. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2021.

10. 1. L’article 350.2 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe a du premier alinéa par le
paragraphe suivant :

« a) l’ensemble des montants dont chacun est un montant déterminé, à
l’égard d’une période donnée de l’année, selon la formule suivante :

A × B; »;

2° par le remplacement, partout où ceci se trouve dans les
sous-paragraphes i et ii du paragraphe b du premier alinéa, de « particulier »
par « contribuable »;

3° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Dans la formule prévue au paragraphe a du premier alinéa :

a) la lettre A représente le pourcentage indiqué applicable pour l’année à la
région donnée dans laquelle le contribuable habite au cours de la période
donnée;

b) la lettre B représente l’ensemble des montants dont chacun représente
les frais de voyage pour le contribuable à l’égard d’un voyage qui commence
au cours de la période donnée. »;

4° par le remplacement de la partie du deuxième alinéa qui précède le
paragraphe a par ce qui suit :

« Pour l’application des premier et deuxième alinéas, le pourcentage indiqué
applicable pour une année d’imposition à une région donnée est de : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2021.

11. 1. L’article 350.3 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 350.3. L’ensemble des montants déterminés, pour une année
d’imposition, en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 350.2 à
l’égard de tous les contribuables relativement à un particulier ne peut se
rapporter à plus de deux voyages faits par le particulier commençant dans
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l’année, autres que des voyages faits dans le but d’obtenir des services
médicaux qui ne sont pas disponibles dans la localité où le contribuable
habite. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2021.

12. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 350.3, des
suivants :

« 350.3.1. Pour l’application de la formule prévue au paragraphe a du
premier alinéa de l’article 350.2 à l’égard d’un contribuable pour une année
d’imposition relativement à une région donnée, un montant ne peut être inclus
dans le calcul de la valeur de la lettre B de cette formule que si, à la fois :

a) le montant n’est pas par ailleurs déduit dans le calcul du revenu d’un
particulier pour une année d’imposition, sauf s’il est, d’une part, déduit dans le
calcul du revenu d’un employeur conformément aux articles 80 à 82 et, d’autre
part, inclus dans le calcul du revenu d’un employé;

b) le montant n’est pas pris en considération dans le calcul d’un montant
déduit en vertu de l’article 752.0.11 pour une année d’imposition;

c) le montant se rapporte aux voyages faits par le contribuable ou par un
membre de la famille admissible du contribuable qui commencent pendant la
partie de l’année au cours de laquelle le contribuable habite dans la région
donnée;

d) ni le contribuable ni un membre de la famille admissible du contribuable
n’a, à un moment quelconque, droit à un remboursement ou à une forme
d’aide, autre qu’un remboursement ou une aide inclus dans le calcul du revenu
du contribuable ou du membre de la famille admissible, à l’égard de voyages
auxquels le paragraphe c s’applique.

« 350.3.2. Lorsque tous les montants déterminés en vertu du
paragraphe a du premier alinéa de l’article 350.2R4 du Règlement sur les
impôts (chapitre I-3, r. 1) relativement à des voyages faits par un particulier qui
commencent dans une année d’imposition sont nuls, l’ensemble des montants
déterminés pour l’année au titre de la lettre B de la formule prévue au
paragraphe a du premier alinéa de l’article 350.2 à l’égard de tous les
contribuables relativement à ce particulier ne peut excéder le montant
forfaitaire applicable à l’égard du particulier pour l’année.

« 350.3.3. Lorsque, en application de l’article 350.2R4 du Règlement
sur les impôts (chapitre I-3, r. 1), un montant au titre des avantages relatifs à un
voyage tirés de l’emploi d’un contribuable est demandé par celui-ci pour une
année d’imposition à l’égard d’un voyage fait par un particulier, le montant
forfaitaire applicable à l’égard du particulier pour l’année est réputé nul. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2021.

13. 1. Les articles 350.4 et 350.5 de cette loi sont modifiés par le
remplacement, partout où ceci se trouve, de « particulier » par « contribuable ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2021.

14. 1. L’article 350.6 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 350.6. Lorsqu’un contribuable est, à un moment quelconque d’une
année d’imposition, un chercheur étranger au sens de l’article 737.19, un
chercheur étranger en stage postdoctoral au sens de l’article 737.22.0.0.1, un
expert étranger au sens de l’article 737.22.0.0.5, un spécialiste étranger au sens
de l’un des articles 737.22.0.1 et 737.22.0.4.1 ou un professeur étranger au
sens de l’article 737.22.0.5, les règles suivantes s’appliquent aux fins de
calculer le montant qu’il peut déduire en vertu de l’article 350.1 pour l’année :

a) le contribuable ne peut inclure, dans l’ensemble visé au paragraphe b du
deuxième alinéa de l’article 350.2 relativement à une période donnée de
l’année, un montant qui se rapporte à un voyage commençant au cours de la
partie de la période donnée qui est comprise dans sa période d’activités de
recherche, sa période d’activités admissible ou sa période d’activités
spécialisées, relativement à un emploi, au sens de l’un des articles 737.19,
737.22.0.0.1, 737.22.0.0.5, 737.22.0.1, 737.22.0.4.1 et 737.22.0.5, selon le cas;

b) pour l’application des sous-paragraphes 1° et 2° du sous-paragraphe ii
du paragraphe b du premier alinéa de l’article 350.2, le nombre de jours dans
l’année compris dans la période admissible au cours de laquelle le contribuable
habite dans la région donnée ne comprend pas un jour compris dans sa période
d’activités de recherche, sa période d’activités admissible ou sa période
d’activités spécialisées, relativement à un emploi, au sens de l’un des articles
737.19, 737.22.0.0.1, 737.22.0.0.5, 737.22.0.1, 737.22.0.4.1 et 737.22.0.5,
selon le cas.

Lorsqu’un contribuable est, pour une année d’imposition, visé à l’un des
articles 737.22.0.10 et 737.22.0.13, il ne peut déduire, dans le calcul de son
revenu pour l’année, un montant en vertu de l’article 350.1. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2021.

15. 1. L’article 489 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de la partie du paragraphe b.1 qui précède le
sous-paragraphe i par ce qui suit :

« b.1) un montant qui, lorsque le contribuable est un particulier, autre
qu’une fiducie, est habituellement versé à titre de paiement d’assistance sociale
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basé sur un examen des ressources, des besoins ou du revenu en vertu d’un
programme du gouvernement du Canada, d’une province ou d’un corps
dirigeant autochtone, au sens de l’article 2 de la Loi sur les allocations
spéciales pour enfants (Lois du Canada, 1992, chapitre 48), dans la mesure où
il est reçu directement ou indirectement par le contribuable pour le bénéfice
d’un particulier donné, si les conditions suivantes sont remplies : »;

2° par le remplacement de la partie du paragraphe c.1 qui précède le
sous-paragraphe i par ce qui suit :

« c.1) un montant, autre qu’un montant prescrit, qui est habituellement
payé à un particulier, autre qu’une fiducie, à titre de paiement d’assistance
sociale basé sur un examen des ressources, des besoins ou du revenu en vertu
d’un programme prévu par une loi du Canada, d’une province ou d’un corps
dirigeant autochtone, au sens de l’article 2 de la Loi sur les allocations
spéciales pour enfants, dans la mesure où il est reçu directement ou
indirectement par le particulier pour le bénéfice d’un autre particulier qui n’est
ni son conjoint ni une personne qui lui est liée ou qui est liée à son conjoint, si,
à la fois : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2020.

16. 1. L’article 491 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin du
sous-paragraphe i du paragraphe g, du sous-paragraphe suivant :

« 4° l’entente de règlement conclue par Sa Majesté du chef du Canada le
15 septembre 2021 relativement au recours collectif sur la qualité à long terme
de l’eau potable des Premières Nations touchées; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2022.

17. 1. L’article 726.27 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
définition de l’expression « ristourne admissible », de « 2023 » par « 2026 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une ristourne attribuée après le
31 décembre 2022.

18. 1. L’article 726.27.1 de cette loi est modifié par le remplacement de
« 2023 » par « 2026 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une ristourne attribuée après le
31 décembre 2022.

19. 1. L’article 737.18.43 de cette loi est modifié par le remplacement de la
définition de l’expression « actif de propriété intellectuelle admissible » par la
suivante :
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« « actif de propriété intellectuelle admissible » d’une société désigne un
bien incorporel qui remplit les conditions suivantes :

a) il est l’un des biens suivants :

i. une invention protégée de la société;

ii. une variété végétale protégée de la société;

iii. un logiciel protégé de la société;

b) il résulte d’activités de recherche scientifique et de développement
expérimental qui sont effectuées en tout ou en partie au Québec et qui
contribuent de manière significative à sa création, à son développement ou à
son amélioration; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 2020.

20. 1. L’article 752.0.0.5 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du premier alinéa
par ce qui suit :

« 752.0.0.5. Lorsque l’article 752.0.0.3 s’applique à un particulier à
l’égard d’une prestation visée attribuable à une année d’imposition dont le
montant est déterminé par la Société de l’assurance automobile du Québec, il
doit être inclus dans le calcul, pour cette année, de l’ensemble visé au premier
alinéa de l’article 752.0.0.3, un montant égal à l’ensemble des montants dont
chacun est, pour chaque jour de l’année pour lequel cette prestation visée est
déterminée, appelé « jour donné » dans le présent article, égal au produit
obtenu en multipliant le moins élevé des montants déterminés, pour le jour
donné, selon les formules suivantes par le pourcentage établi pour ce jour en
vertu du deuxième alinéa : »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Le pourcentage auquel le premier alinéa fait référence pour un jour donné
est l’un des suivants :

a) lorsque, pour le jour donné, la prestation visée attribuable à l’année est
déterminée conformément au Règlement sur le calcul de l’indemnité de
remplacement du revenu versée en application du deuxième et du troisième
alinéa de l’article 40 de la Loi sur l’assurance automobile (chapitre A-25,
r. 2.2), le pourcentage déterminé selon la formule suivante :

40 % × I / 14 610;
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b) dans les autres cas, 100 %. »;

3° par le remplacement de la partie du deuxième alinéa qui précède le
paragraphe a par ce qui suit :

« Dans les formules prévues aux premier et deuxième alinéas : »;

4° par l’ajout, à la fin du deuxième alinéa, du paragraphe suivant :

« j) la lettre I représente le nombre de jours correspondant à la valeur,
établie après l’application du troisième alinéa de l’article 1 du Règlement sur le
calcul de l’indemnité de remplacement du revenu versée en application du
deuxième et du troisième alinéa de l’article 40 de la Loi sur l’assurance
automobile, de la lettre B de la formule qui est prévue à cet article 1 et qui sert
à la détermination, pour le jour donné, de la prestation visée attribuable à
l’année. »;

5° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « deuxième alinéa »
par « troisième alinéa »;

6° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Lorsque le présent article s’applique à l’égard d’une prestation visée
attribuable à l’année d’imposition 2022 et que cette prestation visée est, par
suite de l’application de l’article 107 de la Loi modifiant la Loi sur l’assurance
automobile, le Code de la sécurité routière et d’autres dispositions (2022,
chapitre 13), déterminée, pour un jour donné de cette année d’imposition qui
est antérieur au 1er juillet 2022, conformément au Règlement sur le calcul de
l’indemnité de remplacement du revenu versée en application du deuxième et
du troisième alinéa de l’article 40 de la Loi sur l’assurance automobile, le
moindre des montants déterminés pour ce jour selon les formules prévues au
premier alinéa est réputé égal à zéro. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2022.

21. 1. L’article 752.0.10.1 de cette loi est modifié par la suppression, dans la
partie de la définition de l’expression « don important en culture » prévue au
premier alinéa qui précède le paragraphe a, de « avant le 1er janvier 2023 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2023.

22. 1. L’article 752.0.17 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe b du premier
alinéa par le sous-paragraphe suivant :

« ii. en raison d’une maladie chronique, il doit consacrer au moins
14 heures par semaine à des soins thérapeutiques, prescrits par un médecin ou
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une infirmière praticienne spécialisée et administrés au moins deux fois par
semaine, qui sont essentiels au maintien de l’une de ses fonctions vitales; »;

2° par le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe d.1 du premier
alinéa par le sous-paragraphe suivant :

« ii. le jugement; »;

3° par l’ajout, à la fin du paragraphe d.1 du premier alinéa, des
sous-paragraphes suivants :

« iv. l’attention;

« v. la concentration;

« vi. la perception de la réalité;

« vii. la résolution de problèmes;

« viii. l’atteinte d’objectifs;

« ix. le contrôle du comportement et des émotions;

« x. la compréhension verbale et non verbale; »;

4° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Pour l’application du sous-paragraphe ii du paragraphe b du premier
alinéa, les règles suivantes s’appliquent :

a) les soins thérapeutiques essentiels au maintien de l’une des fonctions
vitales d’un particulier atteint d’une maladie chronique ne comprennent pas les
soins dont il est raisonnable de s’attendre à ce qu’ils aient un effet bénéfique
sur un particulier qui n’est pas atteint d’une telle maladie chronique;

b) un particulier atteint de diabète sucré de type 1 est réputé consacrer au
moins 14 heures par semaine à des soins thérapeutiques qui sont essentiels au
maintien de l’une de ses fonctions vitales, administrés au moins deux fois par
semaine. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2021 à
l’égard d’une attestation visée à l’un des paragraphes b et b.1 du premier alinéa
de l’article 752.0.14 de cette loi qui est présentée au ministre du Revenu après
le 23 juin 2022.

23. 1. L’article 766.3.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe a par le suivant :
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« a) lorsque l’année d’imposition antérieure est l’année 2004, un montant
visé à l’un des paragraphes a à c du premier alinéa de l’article 766.8, autre que
l’un des montants suivants :

i. un montant qui remplace un revenu visé au paragraphe e de l’article 725;

ii. un montant qui est déterminé, par suite de l’application de l’article 107
de la Loi modifiant la Loi sur l’assurance automobile, le Code de la sécurité
routière et d’autres dispositions (2022, chapitre 13), conformément au
Règlement sur le calcul de l’indemnité de remplacement du revenu versée en
application du deuxième et du troisième alinéa de l’article 40 de la Loi sur
l’assurance automobile (chapitre A-25, r. 2.2); »;

2° par l’ajout, à la fin du paragraphe b, du sous-paragraphe suivant :

« iii. un montant qui est déterminé, par suite de l’application de
l’article 107 de la Loi modifiant la Loi sur l’assurance automobile, le Code de
la sécurité routière et d’autres dispositions, conformément au Règlement sur le
calcul de l’indemnité de remplacement du revenu versée en application du
deuxième et du troisième alinéa de l’article 40 de la Loi sur l’assurance
automobile, dans la mesure où le montant ainsi déterminé est attribuable à une
période qui est antérieure au 1er juillet 2022. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2022.

24. 1. L’article 985.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe c.1 par le suivant :

« c.1) « fins de bienfaisance » comprend le fait de faire des versements
admissibles; »;

2° par l’insertion, après le paragraphe g, du suivant :

« g.1) « organisation donataire » comprend une personne, un club, un cercle,
une association, une organisation ou une entité prescrite, mais ne comprend pas
un donataire reconnu; »;

3° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant :

« j) « versement admissible » désigne un versement fait par un organisme de
bienfaisance, sous forme de dons ou par une autre mise à disposition de
ressources, en faveur d’un donataire reconnu, sous réserve de l’article
985.2.0.1, ou d’une organisation donataire si, dans ce dernier cas, les
conditions suivantes sont remplies :

i. le versement est effectué en vue de la réalisation de fins de bienfaisance
de l’organisme de bienfaisance, déterminées sans tenir compte du
paragraphe c.1;
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ii. l’organisme de bienfaisance s’assure que le versement s’applique
exclusivement à des activités de bienfaisance en vue de la réalisation de fins de
bienfaisance de l’organisme;

iii. l’organisme de bienfaisance tient toute documentation qui permet de
démontrer, à la fois :

1° le but du versement effectué;

2° le fait que l’organisation donataire applique le versement exclusivement
à des activités de bienfaisance en vue de la réalisation de fins de bienfaisance
de l’organisme de bienfaisance. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 23 juin 2022.

25. 1. L’article 985.1.2 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe a par le suivant :

« a) toutes ses ressources sont consacrées à des activités de bienfaisance
qu’elle exerce elle-même ou à faire des versements admissibles; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 23 juin 2022.

26. 1. L’article 985.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 985.2. Une œuvre de bienfaisance est réputée consacrer ses ressources
à des activités de bienfaisance qu’elle exerce elle-même dans la mesure où elle
utilise ces ressources dans l’exploitation d’une entreprise reliée. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 23 juin 2022.

27. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 985.2, du
suivant :

« 985.2.0.1. Ne constituent pas des versements admissibles faits par une
œuvre de bienfaisance les versements d’une partie de son revenu faits, au cours
d’une année d’imposition, sous forme de dons en faveur d’un donataire
reconnu, dans la mesure où ces versements excèdent 50 % du revenu de
l’œuvre de bienfaisance pour l’année, à l’exception des versements faits en
faveur d’un organisme de bienfaisance enregistré qui est réputé, en vertu de
l’article 985.3, un organisme de bienfaisance associé à l’œuvre de
bienfaisance. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 23 juin 2022.
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28. 1. L’article 985.6 de cette loi est modifié par le remplacement des
paragraphes b et c par les suivants :

« b) elle ne dépense pas, dans une année d’imposition, pour des activités de
bienfaisance qu’elle exerce elle-même ou pour des dons faits sous forme de
versements admissibles, un montant au moins égal à son contingent des
versements pour l’année;

« c) elle fait un versement autre que l’un des suivants :

i. un versement fait dans le cadre des activités de bienfaisance qu’elle
exerce elle-même;

ii. un versement admissible. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 23 juin 2022.

29. 1. L’article 985.7 de cette loi est modifié par le remplacement des
paragraphes b et b.1 par les suivants :

« b) elle ne dépense pas, dans une année d’imposition, pour des activités de
bienfaisance qu’elle exerce elle-même ou pour des dons faits sous forme de
versements admissibles, un montant au moins égal à son contingent des
versements pour l’année;

« b.1) elle fait un versement autre que l’un des suivants :

i. un versement fait dans le cadre des activités de bienfaisance qu’elle
exerce elle-même;

ii. un versement admissible; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 23 juin 2022.

30. 1. L’article 985.8 de cette loi est modifié par le remplacement des
paragraphes b et c du premier alinéa par les paragraphes suivants :

« b) elle ne dépense pas, dans une année d’imposition, pour des activités de
bienfaisance qu’elle exerce elle-même ou pour des dons faits sous forme de
versements admissibles, un montant au moins égal à son contingent des
versements pour l’année;

« c) elle fait un versement autre que l’un des suivants :

i. un versement fait dans le cadre des activités de bienfaisance qu’elle
exerce elle-même;
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ii. un versement admissible. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 23 juin 2022.

31. 1. L’article 985.8.1 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe d par le suivant :

« d) un organisme de bienfaisance enregistré, s’il a reçu dans une année
d’imposition un don de biens, autre qu’un don déterminé, d’un autre organisme
de bienfaisance enregistré avec lequel il a un lien de dépendance et s’il a
dépensé avant la fin de l’année d’imposition subséquente, en sus du montant de
son contingent des versements pour chacune de ces deux années d’imposition,
un montant inférieur à la juste valeur marchande des biens pour des activités de
bienfaisance qu’il exerce lui-même ou pour des dons faits sous forme de
versements admissibles à des donataires reconnus ou à des organisations
donataires avec lesquels il n’a aucun lien de dépendance; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 23 juin 2022.

32. 1. Les articles 985.20 et 985.21 de cette loi sont remplacés par les
suivants :

« 985.20. Lorsqu’un organisme de bienfaisance enregistré a fait des
dépenses excédentaires pour une année d’imposition, l’organisme de
bienfaisance peut, aux fins de déterminer s’il satisfait aux exigences du
paragraphe b de l’un des articles 985.6 et 985.7 ou du paragraphe b du premier
alinéa de l’article 985.8, selon le cas, pour son année d’imposition précédente
et pour au plus ses cinq années d’imposition subséquentes, inclure, dans le
calcul de ses montants dépensés pour des activités de bienfaisance qu’il exerce
lui-même ou de ses dons faits sous forme de versements admissibles, la partie
de ces dépenses excédentaires pour cette année qui n’a pas été ainsi incluse en
vertu du présent article pour une année d’imposition antérieure.

« 985.21. Pour l’application de l’article 985.20, les dépenses
excédentaires d’un organisme de bienfaisance pour une année d’imposition
désignent l’excédent de l’ensemble des montants dépensés dans l’année par cet
organisme pour des activités de bienfaisance qu’il a exercées lui-même ou pour
des dons faits sous forme de versements admissibles, sur son contingent des
versements pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 23 juin 2022.

33. 1. L’article 1010 de cette loi est modifié par l’insertion, après le
sous-paragraphe vi du sous-paragraphe a.1 du paragraphe 2, du
sous-paragraphe suivant :
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« vi.1. une nouvelle détermination de l’impôt du contribuable doit être faite
à l’égard d’un revenu, d’une perte ou d’un autre montant relativement à une
filiale étrangère du contribuable; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition d’un contribuable
qui commence après le 26 février 2018.

34. 1. L’article 1029.6.0.0.1 de cette loi, modifié par l’article 91 du
chapitre 23 des lois de 2022, est de nouveau modifié :

1° par l’insertion, après le paragraphe i.3 du deuxième alinéa, du
paragraphe suivant :

« i.4) dans le cas de la section II.6.0.9.3, une aide gouvernementale ou une
aide non gouvernementale ne comprend pas :

i. un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de cette section;

ii. sous réserve du quatrième alinéa, le montant d’une aide
gouvernementale fédérale directement attribuable au créneau industriel d’un
biocarburant, notamment à l’égard de l’expansion des marchés, de
l’amélioration des procédés, de l’efficacité énergétique et du changement de
matière première; »;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Une aide gouvernementale comprend, pour l’application des sections
II.6.0.9.2 et II.6.0.9.3, la valeur des unités de conformité accordées à une
société, en application d’une réglementation adoptée par le gouvernement du
Canada, visant à réduire l’intensité carbone des combustibles fossiles liquides
ou exigeant que ces combustibles aient une teneur minimale de contenu à
faible intensité carbone, lorsque les conditions suivantes sont remplies :

a) dans le cadre de cette réglementation, un marché d’unités de conformité
est instauré;

b) des unités de conformité sont accordées à la société relativement à sa
production admissible d’huile pyrolytique ou à sa production admissible de
biocarburant, selon le cas, au sens que donnent à ces expressions les sections
II.6.0.9.2 et II.6.0.9.3;

c) une valeur est attribuée à ces unités ainsi accordées. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er avril 2023.

35. 1. L’article 1029.8.36.0.3.8 de cette loi est modifié :

20© Éditeur officiel du Québec, 2023



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 mai 2023, 155e année, no 18 1579

1° par la suppression, dans les paragraphes a et b de la définition de
l’expression « dépense de main-d’œuvre admissible » prévue au premier alinéa,
de « d’un établissement situé au Québec »;

2° par le remplacement du paragraphe c de la définition de l’expression
« dépense de main-d’œuvre admissible » prévue au premier alinéa par le
paragraphe suivant :

« c) l’ensemble des montants dont chacun représente la moitié de la partie
de la contrepartie que la société a versée dans le cadre d’un contrat, pour des
travaux de production admissibles relatifs au bien, à une personne ou à une
société de personnes avec laquelle elle n’a aucun lien de dépendance au
moment de la conclusion du contrat, que l’on peut raisonnablement attribuer à
ces travaux de production admissibles qui sont effectués au Québec, dans
l’année et pour son compte, par les employés de cette personne ou de cette
société de personnes, ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait des
employés; »;

3° par le remplacement de la définition de l’expression « employé
admissible » prévue au premier alinéa par la définition suivante :

« « employé admissible », pour une année d’imposition, désigne un
particulier à l’égard duquel les conditions suivantes sont remplies :

a) son nom est indiqué sur l’attestation d’admissibilité qu’Investissement
Québec a délivrée, pour l’année et pour l’application de la présente section, à
une société à l’égard d’un bien qui est un titre multimédia;

b) tout au long de la période de l’année au cours de laquelle il effectue des
travaux de production admissibles relatifs à ce bien, il est un employé qui se
présente au travail à un établissement de son employeur situé au Québec; »;

4° par le remplacement de la définition de l’expression « travaux de
production admissibles » prévue au premier alinéa par la définition suivante :

« « travaux de production admissibles », pour une année d’imposition,
relatifs à un bien qui est un titre multimédia, désigne les travaux qui sont
indiqués sur l’attestation d’admissibilité qu’Investissement Québec a délivrée,
pour l’année et pour l’application de la présente section, à une société à l’égard
du bien et qui sont effectués, en totalité ou en partie, soit par un employé
admissible de la société, soit, dans le cadre d’un contrat, par une personne ou
une société de personnes dont le nom est indiqué sur cette attestation. »;

5° par la suppression du deuxième alinéa;

6° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Pour l’application de la définition de l’expression « employé admissible »
prévue au premier alinéa, les règles suivantes s’appliquent :
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a) lorsque, au cours d’une période d’une année d’imposition, un employé
se présente au travail à un établissement de son employeur situé au Québec
ainsi qu’à un établissement de celui-ci situé à l’extérieur du Québec, cet
employé est réputé, pour cette période :

i. sauf si le sous-paragraphe ii s’applique, ne se présenter au travail qu’à cet
établissement situé au Québec;

ii. ne se présenter au travail qu’à cet établissement situé à l’extérieur du
Québec si, au cours de cette période, il se présente au travail principalement à
un tel établissement de l’employeur;

b) lorsque, au cours d’une période d’une année d’imposition, un employé
n’est pas requis de se présenter au travail à un établissement de son employeur
et que son salaire, relativement à cette période, est versé d’un tel établissement
situé au Québec, l’employé est réputé se présenter au travail à cet
établissement, si les tâches qu’il accomplit au cours de cette période le sont
principalement au Québec. ».

2. Les sous-paragraphes 1° à 4° et 6° du paragraphe 1 s’appliquent à une
année d’imposition qui commence après le 29 avril 2022.

36. 1. L’article 1029.8.36.0.3.9 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe b du quatrième alinéa par le paragraphe suivant :

« b) une copie de l’attestation d’admissibilité qu’Investissement Québec a
délivrée à la société, pour l’année et pour l’application de la présente section, à
l’égard d’un bien qui est un titre multimédia. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 29 avril 2022.

37. 1. L’article 1029.8.36.0.3.18 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans la partie de la définition de l’expression
« dépense de main-d’œuvre admissible » prévue au premier alinéa qui précède
le paragraphe a, de « société admissible » par « société »;

2° par la suppression, dans les paragraphes a et b de la définition de
l’expression « dépense de main-d’œuvre admissible » prévue au premier alinéa,
de « d’un établissement situé au Québec »;

3° par le remplacement du paragraphe c de la définition de l’expression
« dépense de main-d’œuvre admissible » prévue au premier alinéa par le
paragraphe suivant :

« c) l’ensemble des montants dont chacun représente la moitié de la partie
de la contrepartie que la société a versée dans le cadre d’un contrat, pour des
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travaux de production admissibles relatifs à des titres multimédias admissibles,
à une personne ou à une société de personnes avec laquelle elle n’a aucun lien
de dépendance au moment de la conclusion du contrat, que l’on peut
raisonnablement attribuer à ces travaux de production admissibles qui sont
effectués au Québec, dans l’année et pour son compte par les employés de cette
personne ou société de personnes, ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci
avait de tels employés; »;

4° par le remplacement de la définition de l’expression « employé
admissible » prévue au premier alinéa par la définition suivante :

« « employé admissible », pour une année d’imposition, désigne un
particulier à l’égard duquel les conditions suivantes sont remplies :

a) son nom est indiqué sur l’attestation d’admissibilité qu’Investissement
Québec a délivrée, pour l’année et pour l’application de la présente section, à
une société à l’égard de titres multimédias admissibles;

b) tout au long de la période de l’année au cours de laquelle il effectue des
travaux de production admissibles, relatifs à ces titres, il est un employé qui se
présente au travail à un établissement de son employeur situé au Québec; »;

5° par le remplacement de la partie de la définition de l’expression
« société admissible » prévue au premier alinéa qui précède le paragraphe a par
ce qui suit :

« « société admissible », pour une année d’imposition, désigne une société
qui, dans l’année, a un établissement au Québec, y exploite une entreprise
admissible et détient une attestation d’admissibilité qu’Investissement Québec
lui a délivrée, pour l’année et pour l’application de la présente section, à
l’égard de ses activités et qui n’est pas l’une des sociétés suivantes : »;

6° par le remplacement de la définition de l’expression « titre multimédia
admissible » prévue au premier alinéa par la définition suivante :

« « titre multimédia admissible » d’une société désigne un titre qui n’est pas
identifié comme étant un titre exclu sur l’attestation d’admissibilité
qu’Investissement Québec a délivrée à la société, pour l’année et pour
l’application de la présente section, à l’égard de ses activités; »;

7° par le remplacement de la définition de l’expression « travaux de
production admissibles » prévue au premier alinéa par la définition suivante :

« « travaux de production admissibles », pour une année d’imposition,
relatifs à des titres multimédias admissibles, désigne les travaux qui sont
indiqués sur l’attestation d’admissibilité qu’Investissement Québec a délivrée,
pour l’année et pour l’application de la présente section, à une société à l’égard
de ces titres et qui sont effectués, en totalité ou en partie, soit par un employé
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admissible de la société, soit, dans le cadre d’un contrat, par une personne ou
une société de personnes dont le nom est indiqué sur cette attestation. »;

8° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Pour l’application de la définition de l’expression « dépense de
main-d’œuvre admissible » prévue au premier alinéa, un montant engagé dans
une année d’imposition qui se rapporte à des travaux qui seront effectués dans
une année d’imposition subséquente est réputé ne pas avoir été engagé dans
cette année, mais avoir été engagé dans l’année subséquente au cours de
laquelle les travaux auxquels le montant se rapporte sont effectués. »;

9° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Pour l’application de la définition de l’expression « employé admissible »
prévue au premier alinéa, les règles suivantes s’appliquent :

a) lorsqu’un employé se présente au travail, au cours d’une période d’une
année d’imposition, à un établissement de son employeur situé au Québec ainsi
qu’à un établissement de celui-ci situé à l’extérieur du Québec, cet employé est
réputé, pour cette période :

i. sauf si le sous-paragraphe ii s’applique, ne se présenter au travail qu’à cet
établissement situé au Québec;

ii. ne se présenter au travail qu’à cet établissement situé à l’extérieur du
Québec si, au cours de cette période, il se présente au travail principalement à
un tel établissement de l’employeur;

b) lorsque, au cours d’une période d’une année d’imposition, un employé
n’est pas requis de se présenter au travail à un établissement de son employeur
et que son salaire, relativement à cette période, est versé d’un tel établissement
situé au Québec, l’employé est réputé se présenter au travail à cet
établissement, si les tâches qu’il accomplit au cours de cette période le sont
principalement au Québec. ».

2. Les sous-paragraphes 2° à 7° et 9° du paragraphe 1 s’appliquent à une
année d’imposition qui commence après le 29 avril 2022.

38. 1. L’article 1029.8.36.0.3.19 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans la partie du paragraphe b du troisième alinéa qui
précède le sous-paragraphe i et après « d’admissibilité », de « à l’égard des
activités de la société »;

2° par le remplacement, dans les sous-paragraphes i et ii du paragraphe b
du troisième alinéa, de « l’attestation d’admissibilité valide qui a été délivrée à
la société pour l’année » par « l’attestation d’admissibilité qui a été délivrée à
la société pour l’année à l’égard de ses activités »;
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3° par le remplacement du paragraphe b du quatrième alinéa par le
paragraphe suivant :

« b) une copie de l’attestation d’admissibilité qu’Investissement Québec a
délivrée à la société, pour l’année et pour l’application de la présente section, à
l’égard de ses activités; »;

4° par l’ajout, à la fin du quatrième alinéa, du paragraphe suivant :

« c) une copie de l’attestation d’admissibilité qu’Investissement Québec a
délivrée à la société, pour l’année et pour l’application de la présente section, à
l’égard de titres multimédias admissibles. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 29 avril 2022.

39. 1. L’article 1029.8.36.0.106.7 de cette loi est modifié :

1° par la suppression de la définition de l’expression « biomasse forestière
résiduelle » prévue au premier alinéa;

2° par le remplacement de la définition de l’expression « chargement
d’huile pyrolytique admissible » prévue au premier alinéa par la définition
suivante :

« « chargement d’huile pyrolytique admissible » d’une société admissible à
l’égard d’un mois donné désigne un chargement constitué d’un nombre de
litres d’une huile pyrolytique admissible que la société admissible produit au
Québec, après le 31 mars 2018 et avant le 1er avril 2033, qui est vendu au
Québec au cours de cette période à une personne ou à une société de
personnes, laquelle en prend possession au cours du mois donné et avant le
1er avril 2033, et qui est destiné au Québec; »;

3° par le remplacement de la définition de l’expression « huile pyrolytique
admissible » prévue au premier alinéa par la définition suivante :

« « huile pyrolytique admissible » désigne une huile pyrolytique qui est
produite par une société au cours d’une année d’imposition et à l’égard de
laquelle une attestation d’admissibilité a été délivrée pour l’année à la société,
pour l’application de la présente section; »;

4° par le remplacement de la définition de l’expression « société
admissible » prévue au premier alinéa par la définition suivante :

« « société admissible » pour une année d’imposition désigne une société
qui, dans l’année, a un établissement au Québec où elle exploite une entreprise
de production d’huile pyrolytique, qui détient une attestation d’admissibilité
délivrée pour l’application de la présente section, pour cette année ou une
année d’imposition antérieure, à l’égard d’une huile pyrolytique comprise dans
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sa production admissible d’huile pyrolytique pour un mois donné de l’année et
qui n’est pas l’une des sociétés suivantes :

a) une société qui est exonérée d’impôt pour l’année en vertu du livre VIII;

b) une société qui serait exonérée d’impôt pour l’année en vertu de
l’article 985 si ce n’était l’article 192; »;

5° par le remplacement de la définition de l’expression « unité de
production d’huile pyrolytique » prévue au premier alinéa par la définition
suivante :

« « unité de production d’huile pyrolytique » d’une société admissible
désigne un ensemble de biens que la société admissible utilise afin de produire
au Québec une huile pyrolytique admissible ou un autre type d’huile
pyrolytique. »;

6° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Si le résultat obtenu selon une formule prévue à la présente section a plus
de deux décimales, seules les deux premières décimales sont retenues et la
deuxième est augmentée d’une unité si la troisième est supérieure au
chiffre 4. ».

2. Les sous-paragraphes 1°, 2° et 4° à 6° du paragraphe 1 s’appliquent à
une année d’imposition qui se termine après le 31 mars 2023. Toutefois,
lorsque l’année d’imposition se termine après le 31 mars 2023 et comprend
cette date, le sous-paragraphe 4° du paragraphe 1 ne s’applique à une société
que si celle-ci a une production admissible d’huile pyrolytique relativement à
un mois ou à une partie de mois, compris dans cette année d’imposition, qui
commence après cette date.

3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à l’égard des litres
d’huile pyrolytique compris dans la production admissible d’huile pyrolytique
d’une société admissible pour un mois ou une partie de mois qui commence
après le 31 mars 2023.

40. 1. L’article 1029.8.36.0.106.8 de cette loi est modifié par le
remplacement de ce qui précède la formule prévue au premier alinéa par ce qui
suit :

« 1029.8.36.0.106.8. Lorsqu’une société admissible produit au
Québec, après le 31 mars 2018, une huile pyrolytique admissible qu’elle stocke
dans un réservoir avec une autre huile pyrolytique admissible qu’elle a
produite, avec un autre type d’huile pyrolytique qu’elle a produite ou avec de
l’huile pyrolytique qu’elle a acquise d’une personne ou d’une société de
personnes et qui constitue une autre source d’approvisionnement de ce
réservoir, chaque chargement d’huile pyrolytique que la société admissible
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effectue pour un mois donné à partir de ce réservoir, appelé « chargement
d’huile pyrolytique mélangée » dans le présent article, est réputé composé de
chargements distincts provenant de chacune des unités de production d’huile
pyrolytique de la société admissible ou de chaque autre source
d’approvisionnement, selon le cas, qui alimente ce réservoir dont le nombre de
litres est égal à celui obtenu en multipliant le nombre de litres que constitue le
chargement d’huile pyrolytique mélangée par la proportion déterminée, à
l’égard de chaque unité de production ou de chaque autre source
d’approvisionnement, selon la formule suivante : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er avril 2023.

41. 1. L’article 1029.8.36.0.106.9 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des premier et deuxième alinéas par les suivants :

« Une société admissible pour une année d’imposition qui joint à sa
déclaration fiscale qu’elle doit produire en vertu de l’article 1000 pour l’année
les documents visés au troisième alinéa est réputée, sous réserve du quatrième
alinéa, avoir payé au ministre à la date d’échéance du solde qui lui est
applicable pour cette année, en acompte sur son impôt à payer pour cette année
en vertu de la présente partie, un montant égal à l’excédent, sur le montant
déterminé en vertu de l’article 1029.8.36.0.106.12, de l’ensemble des montants
dont chacun est un montant déterminé, pour un mois donné de l’année, à
l’égard d’une huile pyrolytique admissible, selon l’une des formules suivantes :

a) lorsque le paragraphe b ne s’applique pas :

A × B;

b) lorsque le mois donné comprend le 31 mars 2023 et se termine après
cette date :

(C × 0,08 $) + (D × B).

Dans les formules prévues au premier alinéa :

a) la lettre A représente le nombre de litres le moins élevé parmi les
suivants :

i. la production admissible d’huile pyrolytique de la société admissible,
relativement à l’huile pyrolytique admissible, pour le mois donné;

ii. le plafond mensuel de production d’huile pyrolytique de la société
admissible, à l’égard de l’huile pyrolytique admissible, pour le mois donné;

b) la lettre B représente l’un des montants suivants :
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i. lorsque le mois donné se termine avant le 1er avril 2023, 0,08 $;

ii. dans les autres cas, le montant déterminé conformément à l’article
1029.8.36.0.106.10.1, à l’égard d’un litre de l’huile pyrolytique admissible;

c) la lettre C représente le nombre de litres le moins élevé parmi les
suivants :

i. la production admissible d’huile pyrolytique de la société admissible,
relativement à l’huile pyrolytique admissible, pour la partie du mois donné qui
est antérieure au 1er avril 2023;

ii. le plafond mensuel de production d’huile pyrolytique de la société
admissible, à l’égard de l’huile pyrolytique admissible, pour cette partie du
mois donné;

d) la lettre D représente le nombre de litres le moins élevé parmi les
suivants :

i. la production admissible d’huile pyrolytique de la société admissible,
relativement à l’huile pyrolytique admissible, pour la partie du mois donné qui
est postérieure au 31 mars 2023;

ii. le plafond mensuel de production d’huile pyrolytique de la société
admissible, à l’égard de l’huile pyrolytique admissible, pour cette partie du
mois donné. »;

2° par l’ajout, à la fin du troisième alinéa, du paragraphe suivant :

« d) une copie de toute attestation d’admissibilité qui a été délivrée à la
société pour l’application de la présente section, pour l’année d’imposition ou
une année d’imposition antérieure, à l’égard d’une huile pyrolytique admissible
comprise dans sa production admissible d’huile pyrolytique pour un mois
donné de l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er avril 2023.

42. 1. L’article 1029.8.36.0.106.10 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des premier et deuxième alinéas par les suivants :

« Pour l’application du sous-paragraphe ii des paragraphes a, c et d du
deuxième alinéa de l’article 1029.8.36.0.106.9 et sous réserve du troisième
alinéa, le plafond mensuel de production d’huile pyrolytique d’une société
admissible, à l’égard d’une huile pyrolytique admissible, pour un mois donné
d’une année d’imposition ou une partie de mois donné d’une année
d’imposition, correspond au nombre de litres suivant :
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a) lorsque la société admissible est membre d’un groupe associé dans
l’année, le nombre de litres attribué pour le mois donné ou la partie de mois
donné, selon le cas, à la société admissible conformément à l’entente visée au
deuxième alinéa ou, en l’absence d’une telle entente, zéro ou le nombre de
litres, établi en tenant compte des règles prévues au deuxième alinéa, que le
ministre lui attribue, le cas échéant, pour le mois donné ou la partie de mois
donné;

b) lorsque le paragraphe a ne s’applique pas, le produit obtenu en
multipliant, par le nombre de jours compris dans le mois donné ou la partie de
mois donné, selon le cas, le nombre de litres suivant :

i. 273 972, lorsque le mois donné ou la partie de mois donné se termine
avant le 1er avril 2023;

ii. 821 917, lorsque le mois donné ou la partie de mois donné commence
après le 31 mars 2023.

L’entente à laquelle le paragraphe a du premier alinéa fait référence est celle
en vertu de laquelle toutes les sociétés admissibles qui sont membres du groupe
associé dans l’année attribuent à l’une ou plusieurs d’entre elles, pour
l’application du présent article, un nombre de litres; à cet effet, le nombre total
de litres ainsi attribué pour le mois donné ou la partie de mois donné, selon le
cas, ne doit pas être supérieur au nombre de litres déterminé en vertu du
paragraphe b du premier alinéa pour le mois donné ou la partie de mois
donné. »;

2° par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Lorsqu’une société admissible a, pour un mois donné ou une partie de
mois donné, une production admissible d’huile pyrolytique à l’égard de plus
d’une huile pyrolytique admissible et que le montant déterminé à l’égard de
l’une de ces huiles pyrolytiques en vertu de l’article 1029.8.36.0.106.10.1, pour
l’année d’imposition qui comprend ce mois ou cette partie de mois, n’est pas
égal au montant ainsi déterminé à l’égard d’une autre de ces huiles
pyrolytiques, les règles suivantes s’appliquent :

a) la société admissible doit attribuer, pour ce mois donné ou cette partie de
mois donné, un nombre de litres à l’égard de chaque huile pyrolytique
admissible et le nombre de litres ainsi attribué à l’égard d’une huile pyrolytique
est réputé le plafond mensuel de production d’huile pyrolytique de la société, à
l’égard de cette huile pyrolytique, pour le mois donné ou la partie de mois
donné;

b) le nombre total de litres attribué conformément au paragraphe a ne doit
pas excéder le plafond mensuel de production d’huile pyrolytique de la société
admissible, à l’égard d’une huile pyrolytique admissible, qui serait déterminé
pour le mois donné ou la partie de mois donné, en vertu du premier alinéa, si
l’on ne tenait pas compte du présent alinéa;
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c) si le nombre total de litres attribué conformément au paragraphe a
excède le plafond mensuel de production d’huile pyrolytique de la société
admissible, à l’égard d’une huile pyrolytique admissible, qui serait déterminé
pour le mois donné ou la partie de mois donné, en vertu du premier alinéa, si
l’on ne tenait pas compte du présent alinéa, le ministre attribue un nombre de
litres à l’égard de chaque huile pyrolytique admissible de la société et le
nombre de litres ainsi attribué à l’égard d’une huile pyrolytique est réputé le
plafond mensuel de production d’huile pyrolytique de la société, à l’égard de
cette huile pyrolytique admissible, pour le mois donné ou la partie de mois
donné. »;

3° par le remplacement des paragraphes a et b du troisième alinéa par les
paragraphes suivants :

« a) le 1er avril 2018 et ne débute pas à cette date, le paragraphe b du
premier alinéa doit se lire en remplaçant, dans la partie qui précède le
sous-paragraphe i, « par le nombre de jours compris dans le mois donné ou la
partie de mois donné, selon le cas, » par « par le nombre de jours qui sont
postérieurs au 31 mars 2018 et qui sont compris dans le mois donné »;

« b) le 31 mars 2033 et ne se termine pas à cette date, le paragraphe b du
premier alinéa doit se lire en remplaçant, dans la partie qui précède le
sous-paragraphe i, « par le nombre de jours compris dans le mois donné ou la
partie de mois donné, selon le cas, » par « par le nombre de jours qui sont
antérieurs au 1er avril 2033 et qui sont compris dans le mois donné ». ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er avril 2023.

43. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8.36.0.106.10, du suivant :

« 1029.8.36.0.106.10.1. Le montant auquel le sous-paragraphe ii du
paragraphe b du deuxième alinéa de l’article 1029.8.36.0.106.9 fait référence à
l’égard d’un litre d’huile pyrolytique admissible est celui déterminé selon la
formule suivante :

A × B × C / 1 000 000.

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le résultat obtenu selon la formule suivante :

86,5 − D;

b) la lettre B représente l’un des montants suivants :
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i. lorsque le pourcentage que représente la lettre E, à l’égard de l’huile
pyrolytique admissible, est inférieur ou égal à 45 %, le montant déterminé
selon la formule suivante :

30 $ / 0,45 × E;

ii. lorsque le pourcentage que représente la lettre E, à l’égard de l’huile
pyrolytique admissible, est supérieur à 45 % mais inférieur ou égal à 70 %, le
montant déterminé selon la formule suivante :

30 $ + [30 $ / 0,25 × (E − 0,45)];

iii. lorsque le pourcentage que représente la lettre E, à l’égard de l’huile
pyrolytique admissible, est supérieur à 70 %, le montant déterminé selon la
formule suivante :

60 $ + [65 $ / 0,30 × (E − 0,70)];

c) la lettre C représente le pouvoir calorifique supérieur de l’huile
pyrolytique admissible qui est indiqué dans l’attestation délivrée à l’égard de
cette huile pyrolytique pour l’application de la présente section.

Pour l’application des paragraphes a et b du deuxième alinéa :

a) la lettre D représente l’intensité carbone de l’huile pyrolytique
admissible qui est indiquée dans l’attestation délivrée à l’égard de cette huile
pyrolytique pour l’application de la présente section;

b) la lettre E représente le moindre de 100 % et du résultat, exprimé en
pourcentage, obtenu selon la formule suivante :

1 − (D / 86,5). ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er avril 2023.

44. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8.36.0.106.14, de la section suivante :

« SECTION II.6.0.9.3

« CRÉDIT POUR LA PRODUCTION DE BIOCARBURANT AU
QUÉBEC

« §1. — Interprétation et règles générales

« 1029.8.36.0.106.15. Dans la présente section, l’expression :
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« biocarburant admissible » désigne un biocarburant qui est produit par une
société au cours d’une année d’imposition et à l’égard duquel une attestation
d’admissibilité a été délivrée pour l’année à la société, pour l’application de la
présente section;

« chargement de biocarburant admissible » d’une société admissible à
l’égard d’un mois donné désigne un chargement constitué d’un nombre de
litres d’un biocarburant admissible que la société admissible produit au
Québec, après le 31 mars 2023 et avant le 1er avril 2033, qui est vendu au
Québec au cours de cette période à un titulaire d’un permis d’agent-percepteur
délivré en vertu de la Loi concernant la taxe sur les carburants (chapitre T-1),
appelé « acquéreur » dans le sous-paragraphe ii du paragraphe a du deuxième
alinéa, lequel en prend possession au cours du mois donné et avant le
1er avril 2033, et qui est destiné au Québec;

« groupe associé » dans une année d’imposition désigne l’ensemble des
sociétés qui remplissent les conditions suivantes :

a) elles sont associées entre elles dans l’année d’imposition;

b) chacune d’elles est une société admissible pour l’année d’imposition;

« mois » désigne, dans le cas où une année d’imposition débute à un
quantième d’un mois de calendrier qui n’est pas le premier de ce mois, toute
période qui débute à ce quantième dans un mois de calendrier couvert par cette
année d’imposition, autre que le mois au cours duquel se termine l’année, et
qui se termine au quantième immédiatement antérieur à ce quantième dans le
mois de calendrier qui suit ce mois ou, pour le mois au cours duquel se termine
l’année d’imposition, le quantième où se termine cette année et, lorsque le
quantième immédiatement antérieur n’existe pas dans le mois suivant, ce
quantième est le dernier de ce mois;

« production admissible de biocarburant » d’une société admissible pour un
mois donné désigne le nombre de litres que représente l’ensemble des
chargements de biocarburant admissible de la société admissible pour le mois
donné;

« société admissible » pour une année d’imposition désigne une société qui,
dans l’année, a un établissement au Québec où elle exploite une entreprise de
production de biocarburant, qui détient une attestation d’admissibilité délivrée
pour l’application de la présente section, pour cette année ou une année
d’imposition antérieure, à l’égard d’un biocarburant compris dans sa
production admissible de biocarburant pour un mois donné de l’année et qui
n’est pas l’une des sociétés suivantes :

a) une société qui est exonérée d’impôt pour l’année en vertu du livre VIII;
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b) une société qui serait exonérée d’impôt pour l’année en vertu de
l’article 985 si ce n’était l’article 192;

« unité de production de biocarburant » d’une société admissible désigne un
ensemble de biens que la société admissible utilise afin de produire au Québec
un biocarburant admissible ou un autre type de biocarburant.

Pour l’application de la définition de l’expression « chargement de
biocarburant admissible » prévue au premier alinéa, les règles suivantes
s’appliquent :

a) un chargement de biocarburant est destiné au Québec seulement si, selon
le cas :

i. lorsque la livraison du chargement est faite par la société admissible, la
livraison et la prise de possession de ce chargement ont lieu au Québec;

ii. lorsque le sous-paragraphe i ne s’applique pas, le manifeste délivré à
l’acquéreur lors de la prise de possession du chargement indique que son lieu
de livraison est situé au Québec;

b) lorsqu’une société a produit avant le 1er avril 2023 des litres d’un
biocarburant à l’égard desquels elle aurait pu être réputée avoir payé un
montant au ministre en vertu de l’une des sections II.6.0.8 à II.6.0.9.1 si la
prise de possession avait eu lieu avant cette date, ces litres de biocarburant sont
réputés produits au Québec le 1er avril 2023.

« 1029.8.36.0.106.16. Lorsqu’une société admissible produit au
Québec, après le 31 mars 2023, un biocarburant admissible qu’elle stocke dans
un réservoir avec un autre biocarburant admissible qu’elle a produit, avec un
autre type de biocarburant qu’elle a produit ou avec un biocarburant qu’elle a
acquis d’une personne ou d’une société de personnes et qui constitue une autre
source d’approvisionnement de ce réservoir, chaque chargement de
biocarburant que la société admissible effectue pour un mois donné à partir de
ce réservoir, appelé « chargement de biocarburant mélangé » dans le présent
article, est réputé composé de chargements distincts provenant de chacune des
unités de production de biocarburant de la société admissible ou de chaque
autre source d’approvisionnement, selon le cas, qui alimente ce réservoir dont
le nombre de litres est égal à celui obtenu en multipliant le nombre de litres
que constitue le chargement de biocarburant mélangé par la proportion
déterminée, à l’égard de chaque unité de production ou de chaque autre source
d’approvisionnement, selon la formule suivante :

(A + B) / (B + C + D).

Dans la formule prévue au premier alinéa :
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a) la lettre A représente la partie du stock de biocarburant mélangé du
réservoir attribuable à l’unité de production de biocarburant de la société
admissible ou à l’autre source d’approvisionnement, selon le cas, au début du
mois donné;

b) la lettre B représente le nombre de litres de biocarburant provenant de
l’unité de production de biocarburant de la société admissible ou de l’autre
source d’approvisionnement, selon le cas, qui est ajouté au réservoir au cours
du mois donné;

c) la lettre C représente le nombre de litres de biocarburant qui est ajouté au
réservoir au cours du mois donné et qui ne provient pas de l’unité de
production de biocarburant de la société admissible ou de l’autre source
d’approvisionnement, selon le cas;

d) la lettre D représente le nombre de litres de biocarburant qui correspond
au stock total de biocarburant mélangé du réservoir au début du mois donné.

Pour l’application du paragraphe a du deuxième alinéa, la partie du stock de
biocarburant mélangé du réservoir attribuable à l’unité de production de
biocarburant de la société admissible ou à l’autre source d’approvisionnement,
selon le cas, au début du mois donné est égale au nombre de litres de
biocarburant obtenu en multipliant le nombre de litres de biocarburant qui
correspond au stock total de biocarburant mélangé du réservoir au début du
mois donné par la proportion visée au premier alinéa qui s’est appliquée pour
le mois précédant le mois donné à l’égard de l’unité de production de
biocarburant de la société admissible ou de l’autre source
d’approvisionnement, selon le cas.

Pour l’application de la présente section, la partie d’un chargement de
biocarburant mélangé pour un mois donné qui, en vertu du premier alinéa, est
réputée un chargement distinct provenant d’une unité de production de
biocarburant d’une société admissible, est réputée un chargement de
biocarburant admissible de la société admissible pour le mois donné seulement
si les installations de la société admissible permettent de mesurer avec
précision le nombre de litres de biocarburant provenant de chaque unité de
production de biocarburant de la société admissible et de chaque autre source
d’approvisionnement qui alimente le réservoir avant que ce biocarburant n’y
soit ajouté.

Pour l’application de la présente section, lorsqu’une société admissible
produit au Québec, après le 31 mars 2023, du biocarburant admissible qu’elle
stocke dans un réservoir avec du biocarburant qu’elle a produit avant le
1er avril 2023 ou qu’elle a acquis avant cette date, appelé « stock antérieur »
dans le présent alinéa, les règles suivantes s’appliquent :

a) malgré le premier alinéa, un chargement de biocarburant donné
provenant de ce réservoir est réputé un chargement provenant du stock
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antérieur jusqu’à concurrence du nombre de litres que représente ce stock
antérieur immédiatement avant le chargement donné;

b) le nombre de litres de biocarburant qui correspond au stock total de
biocarburant mélangé du réservoir au début d’un mois donné doit être
déterminé sans tenir compte du stock antérieur.

« §2. — Crédit

« 1029.8.36.0.106.17. Une société admissible pour une année
d’imposition qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire en vertu de
l’article 1000 pour l’année les documents visés au troisième alinéa est réputée,
sous réserve du quatrième alinéa, avoir payé au ministre à la date d’échéance
du solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte sur son impôt à
payer pour cette année en vertu de la présente partie, un montant égal à
l’excédent, sur le montant déterminé en vertu de l’article 1029.8.36.0.106.21,
de l’ensemble des montants dont chacun est un montant déterminé, pour un
mois donné de l’année, à l’égard d’un biocarburant admissible, selon la
formule suivante :

A × B.

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le nombre de litres le moins élevé parmi les
suivants :

i. la production admissible de biocarburant de la société admissible,
relativement au biocarburant admissible, pour le mois donné;

ii. le plafond mensuel de production de biocarburant de la société
admissible, à l’égard du biocarburant admissible, pour le mois donné;

b) la lettre B représente le montant déterminé conformément à l’article
1029.8.36.0.106.19, à l’égard d’un litre du biocarburant admissible.

Les documents auxquels le premier alinéa fait référence sont les suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits;

b) une copie de toute attestation d’admissibilité qui a été délivrée à la
société pour l’application de la présente section, pour l’année d’imposition ou
une année d’imposition antérieure, à l’égard d’un biocarburant admissible
qu’elle produit et qui est compris dans sa production admissible de
biocarburant pour un mois donné de l’année;
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c) une copie d’un rapport qui indique, à l’égard de chaque mois de l’année
d’imposition, la production admissible de biocarburant de la société
admissible;

d) le cas échéant, une copie de l’entente visée à l’article
1029.8.36.0.106.18.

Aux fins de calculer les versements qu’une société admissible est tenue de
faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027 ou de l’un
des articles 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque ces derniers font référence à ce
paragraphe a, cette société est réputée avoir payé au ministre, en acompte sur
l’ensemble de son impôt à payer pour l’année d’imposition en vertu de la
présente partie et de sa taxe à payer pour l’année d’imposition en vertu des
parties IV.1, VI et VI.1, à la date où chaque versement doit au plus tard être
payé, un montant égal au moindre des montants suivants :

a) l’excédent du montant déterminé en vertu du premier alinéa pour l’année
sur l’ensemble des montants dont chacun représente la partie de ce montant
que l’on peut raisonnablement considérer comme réputée avoir été payée au
ministre en vertu du présent alinéa, au cours de l’année mais avant cette date;

b) l’excédent du montant de ce versement, déterminé sans tenir compte du
présent chapitre, sur l’ensemble des montants dont chacun représente un
montant qui est réputé, en vertu du présent chapitre mais autrement qu’en vertu
du premier alinéa, avoir été payé au ministre à cette date, aux fins de calculer
ce versement.

« 1029.8.36.0.106.18. Pour l’application du sous-paragraphe ii du
paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 1029.8.36.0.106.17 et sous
réserve du troisième alinéa, le plafond mensuel de production de biocarburant
d’une société admissible, à l’égard d’un biocarburant admissible, pour un mois
donné d’une année d’imposition, correspond au nombre de litres suivant :

a) lorsque la société admissible est membre d’un groupe associé dans
l’année, le nombre de litres attribué pour le mois donné à la société admissible
conformément à l’entente visée au deuxième alinéa ou, en l’absence d’une telle
entente, zéro ou le nombre de litres, établi en tenant compte des règles prévues
au deuxième alinéa, que le ministre lui attribue, le cas échéant, pour le mois
donné;

b) lorsque le paragraphe a ne s’applique pas, le nombre de litres obtenu en
multipliant 821 917 par le nombre de jours compris dans le mois donné.

L’entente à laquelle le paragraphe a du premier alinéa fait référence est celle
en vertu de laquelle toutes les sociétés admissibles qui sont membres du groupe
associé dans l’année attribuent à l’une ou plusieurs d’entre elles, pour
l’application du présent article, un nombre de litres; à cet effet, le nombre total
de litres ainsi attribué pour le mois donné ne doit pas être supérieur au nombre
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de litres déterminé en vertu du paragraphe b du premier alinéa pour le mois
donné.

Lorsqu’une société admissible a, pour un mois donné, une production
admissible de biocarburant à l’égard de plus d’un biocarburant admissible et
que le montant déterminé à l’égard de l’un de ces biocarburants en vertu de
l’article 1029.8.36.0.106.19, pour l’année d’imposition qui comprend ce mois,
n’est pas égal au montant ainsi déterminé à l’égard d’un autre de ces
biocarburants, les règles suivantes s’appliquent :

a) la société admissible doit attribuer, pour ce mois donné, un nombre de
litres à l’égard de chaque biocarburant admissible et le nombre de litres ainsi
attribué à l’égard d’un biocarburant est réputé le plafond mensuel de
production de biocarburant de la société, à l’égard de ce biocarburant, pour le
mois donné;

b) le nombre total de litres attribué conformément au paragraphe a ne doit
pas excéder le plafond mensuel de production de biocarburant de la société
admissible, à l’égard d’un biocarburant admissible, qui serait déterminé pour le
mois donné, en vertu du premier alinéa, si l’on ne tenait pas compte du présent
alinéa;

c) si le nombre total de litres attribué conformément au paragraphe a
excède le plafond mensuel de production de biocarburant de la société
admissible, à l’égard d’un biocarburant admissible, qui serait déterminé pour le
mois donné, en vertu du premier alinéa, si l’on ne tenait pas compte du présent
alinéa, le ministre attribue un nombre de litres à l’égard de chaque biocarburant
admissible de la société et le nombre de litres ainsi attribué à l’égard d’un
biocarburant est réputé le plafond mensuel de production de biocarburant de la
société, à l’égard de ce biocarburant admissible, pour le mois donné.

Pour l’application du présent article, lorsque le mois donné d’une année
d’imposition comprend :

a) le 1er avril 2023 et ne débute pas à cette date, le paragraphe b du premier
alinéa doit se lire en y insérant, à la fin, « qui sont postérieurs au
31 mars 2023 »;

b) le 31 mars 2033 et ne se termine pas à cette date, le paragraphe b du
premier alinéa doit se lire en y insérant, à la fin, « qui sont antérieurs au
1er avril 2033 ».

« 1029.8.36.0.106.19. Le montant auquel le paragraphe b du
deuxième alinéa de l’article 1029.8.36.0.106.17 fait référence à l’égard d’un
litre de biocarburant admissible est celui déterminé selon la formule suivante :

A × B × C / 1 000 000.
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Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le résultat obtenu selon la formule suivante :

D − E;

b) la lettre B représente l’un des montants suivants :

i. lorsque le pourcentage que représente la lettre F, à l’égard du
biocarburant admissible, est inférieur ou égal à 45 %, le montant déterminé
selon la formule suivante :

30 $ / 0,45 × F;

ii. lorsque le pourcentage que représente la lettre F, à l’égard du
biocarburant admissible, est supérieur à 45 % mais inférieur ou égal à 70 %, le
montant déterminé selon la formule suivante :

30 $ + [30 $ / 0,25 × (F − 0,45)];

iii. lorsque le pourcentage que représente la lettre F, à l’égard du
biocarburant admissible, est supérieur à 70 %, le montant déterminé selon la
formule suivante :

60 $ + [65 $ / 0,30 × (F − 0,70)];

c) la lettre C représente le pouvoir calorifique supérieur du biocarburant
admissible qui est indiqué dans l’attestation délivrée à l’égard de ce
biocarburant pour l’application de la présente section.

Pour l’application des paragraphes a et b du deuxième alinéa :

a) la lettre D représente, selon le cas :

i. 83,1, lorsque l’attestation délivrée à l’égard du biocarburant admissible
pour l’application de la présente section indique que celui-ci remplace
l’essence;

ii. 92,9, lorsque l’attestation délivrée à l’égard du biocarburant admissible
pour l’application de la présente section indique que celui-ci remplace le
carburant diesel;

b) la lettre E représente l’intensité carbone du biocarburant admissible qui
est indiquée dans l’attestation délivrée à l’égard de ce biocarburant pour
l’application de la présente section;

c) la lettre F représente le moindre de 100 % et du résultat, exprimé en
pourcentage, obtenu selon la formule suivante :
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1 − (E / D).

Si le résultat obtenu selon l’une des formules prévues au présent article a
plus de deux décimales, seules les deux premières sont retenues et la deuxième
est augmentée d’une unité si la troisième est supérieure au chiffre 4.

« 1029.8.36.0.106.20. Une société ne peut être réputée avoir payé au
ministre, en vertu de l’article 1029.8.36.0.106.17, un montant en acompte sur
son impôt à payer pour une année d’imposition donnée relativement à la
totalité ou à une partie de sa production admissible de biocarburant pour un
mois donné de cette année lorsque cette production découle d’activités
admissibles de la société, au sens de l’article 737.18.17.1, relativement à un
grand projet d’investissement, au sens de cet article, à l’égard duquel elle a soit
présenté, après le 27 mars 2018, une demande de délivrance d’un certificat
d’admissibilité visé au premier alinéa de l’article 8.3 de l’annexe E de la Loi
concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (chapitre
P-5.1), soit obtenu un certificat d’admissibilité qui lui a été délivré
conformément au paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 8.4 de
l’annexe E de cette loi et qui est entré en vigueur après cette date.

« §3. — Aide gouvernementale, aide non gouvernementale et autres

« 1029.8.36.0.106.21. Le montant auquel le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.106.17 fait référence est égal à l’ensemble des montants dont
chacun est l’un des montants suivants :

a) le montant de toute aide gouvernementale ou de toute aide non
gouvernementale, que l’on peut raisonnablement attribuer à la partie, établie en
vertu du deuxième alinéa de cet article, de la production admissible de
biocarburant d’une société admissible pour un mois donné de l’année
d’imposition et que la société admissible a reçue, est en droit de recevoir ou
peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année d’imposition;

b) le montant de tout bénéfice ou de tout avantage, que l’on peut
raisonnablement attribuer à la partie, établie en vertu du deuxième alinéa de cet
article, de la production admissible de biocarburant d’une société admissible
pour un mois donné de l’année d’imposition, qui n’est pas un bénéfice ou un
avantage que l’on peut raisonnablement attribuer à l’exercice de cette activité,
et qui est un bénéfice ou un avantage qu’une personne ou une société de
personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à
obtenir, au plus tard à la date d’échéance de production qui est applicable pour
l’année d’imposition à la société admissible, que ce soit sous forme de
remboursement, de compensation, de garantie, de produit de l’aliénation d’un
bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute autre forme ou de
toute autre manière.
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« 1029.8.36.0.106.22. Une société qui est réputée avoir payé au
ministre, en vertu de l’article 1029.8.36.0.106.17, un montant en acompte sur
son impôt à payer en vertu de la présente partie pour une année d’imposition
donnée relativement à sa production admissible de biocarburant pour un mois
donné de cette année est réputée, si elle joint le formulaire prescrit contenant
les renseignements prescrits à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire en
vertu de l’article 1000 pour une année d’imposition subséquente, appelée
« année concernée » dans le présent article, au cours de laquelle survient l’un
des événements suivants, avoir payé au ministre à la date d’échéance du solde
qui lui est applicable pour l’année concernée, en acompte sur son impôt à payer
pour cette année en vertu de la présente partie, un montant égal à celui
déterminé en vertu du deuxième alinéa :

a) la société paie, conformément à une obligation juridique, un montant
que l’on peut raisonnablement considérer comme le remboursement d’un
montant inclus, en raison du paragraphe a de l’article 1029.8.36.0.106.21, dans
l’ensemble établi à son égard pour l’année d’imposition donnée en vertu de cet
article;

b) une personne ou une société de personnes paie, conformément à une
obligation juridique, un montant que l’on peut raisonnablement considérer
comme le remboursement d’un montant inclus, en raison du paragraphe b de
l’article 1029.8.36.0.106.21, dans l’ensemble établi à l’égard de la société pour
l’année d’imposition donnée en vertu de cet article.

Le montant auquel le premier alinéa fait référence est égal à l’excédent, sur
l’ensemble des montants dont chacun est un montant que la société est réputée
avoir payé au ministre en vertu du présent article ou de l’article
1029.8.36.0.106.17 pour une année d’imposition antérieure à l’année
concernée relativement à sa production admissible de biocarburant pour un
mois donné de l’année d’imposition donnée, du total des montants suivants :

a) le montant qu’elle aurait été réputée avoir payé au ministre pour l’année
d’imposition donnée en vertu de l’article 1029.8.36.0.106.17 si tout événement
visé à l’un des paragraphes a et b du premier alinéa ou à l’un des paragraphes a
et b du premier alinéa de l’article 1129.45.3.39.10, qui est survenu au cours de
l’année concernée ou d’une année d’imposition antérieure relativement à sa
production admissible de biocarburant pour un mois donné de l’année
d’imposition donnée, était survenu au cours de l’année d’imposition donnée;

b) l’ensemble des montants dont chacun est un montant qu’elle doit payer
au ministre en vertu de l’article 1129.45.3.39.10 pour une année d’imposition
antérieure à l’année concernée relativement à sa production admissible de
biocarburant pour un mois donné de l’année d’imposition donnée.

L’article 1029.6.0.1.9 s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, à
la totalité du montant que la société est réputée, en vertu du présent article,
avoir payé au ministre à la date d’échéance du solde qui lui est applicable pour
l’année concernée.
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« 1029.8.36.0.106.23. Pour l’application de l’article
1029.8.36.0.106.22, est réputé un montant payé par une société, une personne
ou une société de personnes, selon le cas, dans une année d’imposition donnée
à titre de remboursement d’un montant inclus dans l’ensemble établi pour une
année d’imposition antérieure à l’égard de la société en vertu de l’article
1029.8.36.0.106.21, conformément à une obligation juridique, un montant qui,
à la fois :

a) a été inclus dans cet ensemble;

b) dans le cas d’un montant visé au paragraphe a de cet article
1029.8.36.0.106.21, n’a pas été reçu par la société;

c) dans le cas d’un montant visé au paragraphe b de cet article
1029.8.36.0.106.21, n’a pas été obtenu par la personne ou la société de
personnes;

d) a cessé dans l’année d’imposition donnée d’être un montant que la
société, la personne ou la société de personnes peut raisonnablement s’attendre
à recevoir ou à obtenir. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er avril 2023.

45. 1. L’article 1029.8.36.59.49 de cette loi, modifié par l’article 102 du
chapitre 23 des lois de 2022, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement des définitions des expressions « société
admissible » et « société de personnes admissible » par les suivantes :

« « société admissible » pour une année d’imposition désigne une société,
autre qu’une société exclue pour l’année, qui, dans l’année, exploite une
entreprise au Québec et y a un établissement;

« « société de personnes admissible » pour un exercice financier désigne une
société de personnes qui, dans cet exercice financier, exploite une entreprise au
Québec et y a un établissement; »;

2° par la suppression de la définition de l’expression « société des secteurs
primaire et manufacturier ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition d’une société ou à
un exercice financier d’une société de personnes qui se termine après le
30 décembre 2022, relativement à un montant payé par la société ou la société
de personnes, selon le cas, à titre de cotisations de l’employeur à l’égard d’une
année civile postérieure à 2021.
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46. 1. L’intitulé de la section II.6.5.9 du chapitre III.1 du titre III du livre IX
de la partie I de cette loi est remplacé par le suivant :

« CRÉDIT POUR LE MAINTIEN EN EMPLOI DES PERSONNES
AYANT DES CONTRAINTES SÉVÈRES À L’EMPLOI ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2022.

47. 1. L’article 1029.8.36.59.58 de cette loi, modifié par l’article 104 du
chapitre 23 des lois de 2022, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement des définitions des expressions « société
admissible » et « société de personnes admissible » par les suivantes :

« « société admissible » pour une année d’imposition désigne une société,
autre qu’une société exclue pour l’année, qui, dans l’année, exploite une
entreprise au Québec et y a un établissement;

« « société de personnes admissible » pour un exercice financier désigne une
société de personnes qui, dans cet exercice financier, exploite une entreprise au
Québec et y a un établissement; »;

2° par la suppression de la définition de l’expression « société des secteurs
primaire et manufacturier ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition d’une société ou à
un exercice financier d’une société de personnes qui se termine après le
30 décembre 2022, relativement à un montant payé par la société ou la société
de personnes, selon le cas, à titre de cotisations de l’employeur à l’égard d’une
année civile postérieure à 2021.

48. 1. L’article 1029.8.36.166.40 de cette loi, modifié par l’article 106 du
chapitre 23 des lois de 2022, est de nouveau modifié par l’insertion, après le
paragraphe c.3 de la définition de l’expression « bien admissible » prévue au
premier alinéa, du paragraphe suivant :

« c.4) le bien n’est pas utilisé dans le cadre de l’exploitation d’une usine de
production de biocarburant; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien acquis après le
22 mars 2022, autre qu’un bien acquis conformément à une obligation écrite
contractée avant le 23 mars 2022 ou dont la construction, le cas échéant, par
l’acquéreur ou pour son compte, était commencée le 22 mars 2022.

49. L’article 1029.8.36.166.49 de cette loi est modifié par le remplacement
du troisième alinéa par le suivant :
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« Le montant que la société peut être réputée avoir payé au ministre pour
l’année donnée en vertu de l’article 1029.8.36.166.46 à l’égard de la partie
visée au deuxième alinéa doit être établi comme si les impôts totaux servant à
déterminer, pour l’année donnée, la limite relative à une partie inutilisée de la
société prévue au paragraphe b du premier alinéa de cet article correspondaient
à la partie de tels impôts totaux de la société pour l’année donnée que l’on peut
raisonnablement attribuer à l’exploitation de cette entreprise et, lorsqu’elle a
vendu, loué ou mis en valeur des biens ou rendu des services dans
l’exploitation de cette entreprise avant ce moment, de toute autre entreprise
dont la totalité ou presque des revenus proviennent de la vente, de la location
ou de la mise en valeur, selon le cas, de biens semblables ou de la prestation de
services semblables. ».

50. L’article 1029.8.36.166.50 de cette loi est modifié par le remplacement
du troisième alinéa par le suivant :

« Le montant que la société peut être réputée avoir payé au ministre pour
l’année donnée en vertu de l’article 1029.8.36.166.47 à l’égard de la partie
visée au deuxième alinéa doit être établi comme si la mention des impôts
totaux à cet article était une mention de la partie des impôts totaux de la société
pour l’année donnée que l’on peut raisonnablement attribuer à l’exploitation de
cette entreprise et, lorsqu’elle a vendu, loué ou mis en valeur des biens ou
rendu des services dans l’exploitation de cette entreprise avant ce moment, de
toute autre entreprise dont la totalité ou presque des revenus proviennent de la
vente, de la location ou de la mise en valeur, selon le cas, de biens semblables
ou de la prestation de services semblables. ».

51. L’article 1029.8.36.166.54 de cette loi est modifié par le remplacement
des premier et deuxième alinéas par les suivants :

« Pour l’application de l’article 1029.8.36.166.53 à une société pour une
année d’imposition donnée, les frais admissibles, à l’égard d’un bien
admissible, de la société pour une année d’imposition antérieure ou d’une
société de personnes pour un exercice financier de celle-ci qui se termine dans
cette année antérieure et à la fin duquel la société était membre de la société de
personnes sont réputés remboursés à la société ou à la société de personnes,
selon le cas, à un moment donné de la période visée au deuxième alinéa,
lorsque le bien cesse à ce moment, autrement qu’en raison de sa perte, de sa
destruction involontaire causée par le feu, le vol ou l’eau ou d’un bris majeur,
d’être utilisé uniquement au Québec pour gagner un revenu provenant d’une
entreprise exploitée, selon le cas :

a) par le premier acquéreur du bien, lorsqu’il en est propriétaire au moment
donné;

b) par un acquéreur subséquent du bien qui l’a acquis dans des
circonstances où l’article 130R149 du Règlement sur les impôts (chapitre I-3,
r. 1) s’applique, lorsqu’il en est propriétaire au moment donné.
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La période à laquelle le premier alinéa fait référence est celle qui commence
le jour donné où débute l’utilisation du bien par son premier acquéreur ou par
un acquéreur subséquent qui l’a acquis dans des circonstances où l’article
130R149 du Règlement sur les impôts s’applique et qui se termine à celle des
dates suivantes qui survient la première :

a) le 730e jour suivant le jour donné;

b) le dernier jour de l’année d’imposition donnée ou de l’exercice financier
de la société de personnes qui se termine dans cette année, selon le cas. ».

52. 1. L’article 1029.8.36.166.60.36 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe f de la définition de l’expression « bien
déterminé » prévue au premier alinéa par le paragraphe suivant :

« f) le bien n’est pas utilisé dans le cadre de l’exploitation d’une usine de
production d’éthanol, de biodiesel, d’huile pyrolytique ou de biocarburant; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien acquis après le
22 mars 2022, autre qu’un bien acquis conformément à une obligation écrite
contractée avant le 23 mars 2022 ou dont la construction, le cas échéant, par
l’acquéreur ou pour son compte, était commencée le 22 mars 2022.

53. L’article 1029.8.36.166.60.41 de cette loi est modifié par la suppression,
dans le quatrième alinéa, de « à laquelle le troisième alinéa fait référence ».

54. L’article 1029.8.36.166.60.44 de cette loi est modifié par le
remplacement, dans les premier et deuxième alinéas, de « société admissible »
par « société ».

55. 1. L’article 1029.8.36.166.60.50 de cette loi est modifié par le
remplacement du quatrième alinéa par le suivant :

« Les frais auxquels le sous-paragraphe i de chacun des paragraphes a à c
du premier alinéa fait référence sont ceux qui sont engagés au cours de la
période donnée qui commence le 26 mars 2021 et qui se termine le
31 décembre 2023, lorsque l’une des conditions suivantes est remplie :

a) le bien est acquis au cours de la période donnée autrement que
conformément à une obligation écrite contractée au plus tard le 25 mars 2021
et il n’est pas un bien dont la construction, par l’acquéreur ou pour son compte,
était commencée à cette date;

b) le bien est acquis après le 31 décembre 2023 et avant le 1er avril 2024 et
soit cette acquisition est faite conformément à une obligation écrite contractée
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au cours de la période donnée, soit la construction du bien, par l’acquéreur ou
pour son compte, a commencé au cours de cette période. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 22 mars 2022.

56. L’article 1029.8.36.166.60.54 de cette loi est modifié par le
remplacement, dans le troisième alinéa, de « presque tous les revenus » par « la
totalité ou presque des revenus ».

57. L’article 1029.8.36.166.60.55 de cette loi est modifié par le
remplacement du troisième alinéa par le suivant :

« Le montant que la société peut être réputée avoir payé au ministre pour
l’année donnée en vertu de l’article 1029.8.36.166.60.52 à l’égard de la portion
visée au deuxième alinéa doit être établi comme si la mention des impôts
totaux à cet article était une mention de la partie des impôts totaux de la société
pour l’année donnée que l’on peut raisonnablement attribuer à l’exploitation de
cette entreprise et, lorsqu’elle a vendu, loué ou mis en valeur des biens ou
rendu des services dans l’exploitation de cette entreprise avant ce moment, de
toute autre entreprise dont la totalité ou presque des revenus proviennent de la
vente, de la location ou de la mise en valeur, selon le cas, de biens semblables
ou de la prestation de services semblables. ».

58. L’article 1029.8.36.166.60.59 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du premier alinéa
par ce qui suit :

« 1029.8.36.166.60.59. Pour l’application de l’article
1029.8.36.166.60.58 à une société pour une année d’imposition donnée, les
frais déterminés, à l’égard d’un bien déterminé, de la société pour une année
d’imposition antérieure ou d’une société de personnes pour un exercice
financier de celle-ci qui se termine dans cette année antérieure et à la fin
duquel la société était membre de la société de personnes sont réputés
remboursés à la société ou à la société de personnes, selon le cas, à un moment
donné de la période visée au deuxième alinéa, lorsque le bien cesse à ce
moment, autrement qu’en raison de sa perte, de sa destruction involontaire
causée par le feu, le vol ou l’eau ou d’un bris majeur, d’être utilisé soit, lorsque
le bien est visé au sous-paragraphe v du paragraphe b de la définition de
l’expression « bien déterminé » prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.166.60.36, principalement au Québec, soit, dans les autres cas,
uniquement au Québec, pour gagner un revenu provenant d’une entreprise
exploitée, selon le cas  : »;

2° par le remplacement du paragraphe b du deuxième alinéa par le
paragraphe suivant :
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« b) le dernier jour de l’année d’imposition donnée ou de l’exercice
financier de la société de personnes qui se termine dans cette année, selon le
cas. ».

59. 1. L’intitulé de la section II.6.15 du chapitre III.1 du titre III du livre IX
de la partie I de cette loi est remplacé par le suivant :

« CRÉDIT RELATIF À DES RESSOURCES MINIÈRES OU AUTRES ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er avril 2023.

60. 1. L’article 1029.8.36.167 de cette loi est modifié, dans la définition de
l’expression « frais admissibles » prévue au premier alinéa :

1° par le remplacement du paragraphe a par le suivant :

« a) des frais canadiens d’exploration qui sont engagés avant le
1er avril 2023 et qui seraient décrits à l’un des paragraphes a et b.1 de
l’article 395 si ces paragraphes se lisaient en y remplaçant, partout où ceci se
trouve, sauf dans le sous-paragraphe iv de ce paragraphe b.1, « Canada » par
« Québec, mais ailleurs que dans la zone d’exploration nordique » et si, lorsque
la dépense est engagée par la société de personnes, celle-ci était réputée un
contribuable dont l’année d’imposition est son exercice financier; »;

2° par l’insertion, après le paragraphe a, des suivants :

« a.0.1) des frais canadiens d’exploration, autres que ceux visés au
paragraphe a.1, qui seraient décrits au paragraphe c de l’article 395 si ce
paragraphe se lisait en y remplaçant « ressource minérale au Canada » par
« ressource minérale au Québec, mais ailleurs que dans la zone d’exploration
nordique, autre que du charbon » et si, lorsque la dépense est engagée par la
société de personnes, celle-ci était réputée un contribuable dont l’année
d’imposition est son exercice financier;

« a.0.2) des frais canadiens d’exploration, autres que ceux visés au
paragraphe a.1, qui sont engagés avant le 1er avril 2023 et qui seraient décrits
au paragraphe c de l’article 395 si ce paragraphe se lisait en y remplaçant
« ressource minérale au Canada » par « ressource minérale qui consiste en du
charbon au Québec, mais ailleurs que dans la zone d’exploration nordique » et
si, lorsque la dépense est engagée par la société de personnes, celle-ci était
réputée un contribuable dont l’année d’imposition est son exercice financier; »;

3° par le remplacement des paragraphes a.1 à c.0.1 par les suivants :

« a.1) des frais canadiens d’exploration engagés après le 20 août 2002 mais
avant le 1er janvier 2008 et qui seraient décrits au paragraphe c de l’article 395
si ce paragraphe se lisait en y remplaçant « Canada » par « Québec, mais
ailleurs que dans la zone d’exploration nordique » et si, lorsque la dépense est
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engagée par la société de personnes, celle-ci était réputée un contribuable dont
l’année d’imposition est son exercice financier;

« b) des frais canadiens de mise en valeur qui sont engagés avant le
1er avril 2023 et qui seraient décrits à l’un des paragraphes a et a.1 de
l’article 408 si ces paragraphes se lisaient en y remplaçant « Canada » et
« Canada, », partout où cela se trouve, par « Québec, mais ailleurs que dans la
zone d’exploration nordique, » et si, lorsque la dépense est engagée par la
société de personnes, celle-ci était réputée un contribuable dont l’année
d’imposition est son exercice financier;

« c) des frais canadiens d’exploration qui sont engagés avant le
1er avril 2023 et qui seraient décrits à l’un des paragraphes a et b.1 de
l’article 395 si ces paragraphes se lisaient en y remplaçant, partout où ceci se
trouve, sauf dans le sous-paragraphe iv de ce paragraphe b.1, « au Canada » par
« dans la zone d’exploration nordique » et si, lorsque la dépense est engagée
par la société de personnes, celle-ci était réputée un contribuable dont l’année
d’imposition est son exercice financier;

« c.0.1) des frais canadiens d’exploration qui sont engagés après le
17 mars 2016 et qui seraient décrits au paragraphe c de l’article 395 si ce
paragraphe se lisait en y remplaçant « ressource minérale au Canada » par
« ressource minérale dans la zone d’exploration nordique, autre que du
charbon, » et si, lorsque la dépense est engagée par la société de personnes,
celle-ci était réputée un contribuable dont l’année d’imposition est son exercice
financier; »;

4° par l’insertion, après le paragraphe c.0.1, du suivant :

« c.0.2) des frais canadiens d’exploration qui sont engagés après le
17 mars 2016 mais avant le 1er avril 2023 et qui seraient décrits au paragraphe c
de l’article 395 si ce paragraphe se lisait en y remplaçant « ressource minérale
au Canada » par « ressource minérale dans la zone d’exploration nordique qui
consiste en du charbon » et si, lorsque la dépense est engagée par la société de
personnes, celle-ci était réputée un contribuable dont l’année d’imposition est
son exercice financier; »;

5° par le remplacement des paragraphes c.1 et d par les suivants :

« c.1) des frais canadiens d’exploration engagés après le 20 août 2002 mais
avant le 1er janvier 2008 et qui seraient décrits au paragraphe c de l’article 395
si ce paragraphe se lisait en y remplaçant « au Canada » par « dans la zone
d’exploration nordique » et si, lorsque la dépense est engagée par la société de
personnes, celle-ci était réputée un contribuable dont l’année d’imposition est
son exercice financier;

« d) des frais canadiens de mise en valeur qui sont engagés avant le
1er avril 2023 et qui seraient décrits à l’un des paragraphes a et a.1 de
l’article 408 si ces paragraphes se lisaient en y remplaçant, partout où ceci se
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trouve, « au Canada » par « dans la zone d’exploration nordique » et si, lorsque
la dépense est engagée par la société de personnes, celle-ci était réputée un
contribuable dont l’année d’imposition est son exercice financier; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er avril 2023.

61. 1. L’article 1029.8.36.168 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le paragraphe b.1 du premier alinéa, de « du paragraphe c.0.1 » par « de
l’un des paragraphes c.0.1 et c.0.2 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais engagés après le
31 mars 2023.

62. 1. L’article 1029.8.36.169 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le paragraphe b.1 du premier alinéa, de « du paragraphe c.0.1 » par « de
l’un des paragraphes c.0.1 et c.0.2 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais engagés après le
31 mars 2023.

63. 1. L’article 1029.8.36.170 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le paragraphe c.1 du premier alinéa, de « du paragraphe c.0.1 » par « de
l’un des paragraphes c.0.1 et c.0.2 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais engagés après le
31 mars 2023.

64. 1. L’article 1029.8.36.171 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le paragraphe c.1 du premier alinéa, de « du paragraphe c.0.1 » par « de
l’un des paragraphes c.0.1 et c.0.2 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais engagés après le
31 mars 2023.

65. 1. L’article 1029.8.174 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans la partie de la définition de l’expression
« dépense admissible » qui précède le paragraphe a et dans le paragraphe b de
cette définition, de « 2023 » par « 2028 »;

2° par le remplacement, dans la partie de la définition de l’expression
« entente de service » qui précède le paragraphe a, de « 2022 » par « 2027 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 22 mars 2022.
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66. 1. L’article 1029.8.177 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans la partie du deuxième alinéa qui précède le paragraphe a, de « 2023 » par
« 2028 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 22 mars 2022.

67. 1. L’article 1063 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le
paragraphe a, de « organization or association » par « charity, association or
organization »;

2° par le remplacement du paragraphe f par le suivant :

« f) accepte un don fait à la condition explicite ou implicite que
l’organisme, l’association ou l’organisation fasse un don à une autre personne,
association ou organisation ou à un autre cercle ou club, à l’exception d’un
donataire reconnu. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 23 juin 2022.

68. 1. L’intitulé de la partie III.10.1.1.5 de cette loi est remplacé par le
suivant :

« IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU CRÉDIT POUR LE MAINTIEN EN
EMPLOI DES PERSONNES AYANT DES CONTRAINTES SÉVÈRES À
L’EMPLOI ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2022.

69. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1129.45.3.39.8,
de la partie suivante :

« PARTIE III.10.1.9.3

« IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU CRÉDIT POUR LA PRODUCTION
DE BIOCARBURANT AU QUÉBEC

« 1129.45.3.39.9. Dans la présente partie, l’expression « production
admissible de biocarburant » a le sens que lui donne l’article
1029.8.36.0.106.15.

« 1129.45.3.39.10. Toute société qui est réputée avoir payé au ministre,
en vertu de l’article 1029.8.36.0.106.17, un montant en acompte sur son impôt
à payer en vertu de la partie I, pour une année d’imposition donnée,
relativement à sa production admissible de biocarburant pour un mois donné de
cette année d’imposition, doit payer l’impôt visé au deuxième alinéa pour une
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année d’imposition subséquente, appelée « année concernée » dans le présent
article, au cours de laquelle survient l’un des événements suivants :

a) un montant que l’on peut raisonnablement considérer comme un
montant relatif à sa production admissible de biocarburant pour un mois donné
de l’année d’imposition donnée qui, en raison du paragraphe a de l’article
1029.8.36.0.106.21, aurait été inclus dans l’ensemble établi à son égard pour
l’année d’imposition donnée en vertu de cet article s’il avait été reçu par elle au
cours de cette année d’imposition, est reçu par la société;

b) un montant que l’on peut raisonnablement considérer comme un
montant relatif à sa production admissible de biocarburant pour un mois donné
de l’année d’imposition donnée qui, en raison du paragraphe b de l’article
1029.8.36.0.106.21, aurait été inclus dans l’ensemble établi à son égard pour
l’année d’imposition donnée en vertu de cet article s’il avait été obtenu par une
personne ou une société de personnes au cours de cette année d’imposition, est
obtenu par la personne ou la société de personnes.

L’impôt auquel le premier alinéa fait référence est égal à l’excédent de
l’ensemble des montants dont chacun est un montant que la société est réputée
avoir payé au ministre en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.106.17 et
1029.8.36.0.106.22 pour une année d’imposition antérieure à l’année
concernée relativement à sa production admissible de biocarburant pour un
mois donné de l’année d’imposition donnée, sur le total des montants suivants :

a) le montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre pour l’année
d’imposition donnée en vertu de l’article 1029.8.36.0.106.17 si tout événement
visé au premier alinéa ou à l’un des paragraphes a et b du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.106.22, qui est survenu au cours de l’année concernée ou
d’une année d’imposition antérieure relativement à sa production admissible de
biocarburant pour un mois donné de l’année d’imposition donnée, survenait au
cours de l’année d’imposition donnée;

b) l’ensemble des montants dont chacun est un montant qu’elle doit payer
au ministre en vertu du présent article pour une année d’imposition antérieure à
l’année concernée relativement à sa production admissible de biocarburant
pour un mois donné de l’année d’imposition donnée.

« 1129.45.3.39.11. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.0.9.3 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’une
société paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de l’article
1129.45.3.39.10 relativement à une production admissible de biocarburant, est
réputé un montant d’aide remboursé par elle à ce moment à l’égard de cette
production admissible de biocarburant conformément à une obligation
juridique.

« 1129.45.3.39.12. Sauf disposition inconciliable de la présente partie,
l’article 6, le premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsqu’il fait
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référence à ce premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du
premier alinéa de l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent,
compte tenu des adaptations nécessaires, à la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er avril 2023.

70. 1. L’intitulé de la partie III.10.10 de cette loi est remplacé par le
suivant :

« IMPÔT SPÉCIAL À L’ÉGARD DU CRÉDIT RELATIF À DES
RESSOURCES MINIÈRES OU AUTRES ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er avril 2023.

71. 1. L’article 1129.45.46 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans la définition de l’expression « ristourne admissible », de « 2023 » par
« 2026 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une ristourne attribuée après le
31 décembre 2022.

LOI CONCERNANT LES PARAMÈTRES SECTORIELS DE CERTAINES
MESURES FISCALES

72. 1. L’article 1.1 de l’annexe C de la Loi concernant les paramètres
sectoriels de certaines mesures fiscales (chapitre P-5.1) est modifié par l’ajout,
à la fin, des paragraphes suivants :

« 12° le crédit d’impôt pour la production d’huile pyrolytique au Québec
prévu aux articles 1029.8.36.0.106.7 à 1029.8.36.0.106.14 de la Loi sur les
impôts;

« 13° le crédit d’impôt pour la production de biocarburant au Québec prévu
aux articles 1029.8.36.0.106.15 à 1029.8.36.0.106.23 de la Loi sur les
impôts. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er avril 2023.

73. 1. L’annexe C de cette loi est modifiée par l’ajout, à la fin, des chapitres
suivants :
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« CHAPITRE XIII

« PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LA
PRODUCTION D’HUILE PYROLYTIQUE AU QUÉBEC

« SECTION I

« INTERPRÉTATION ET RÈGLES GÉNÉRALES

« 13.1. Dans le présent chapitre, l’expression :

« biomasse forestière résiduelle » désigne la biomasse d’origine forestière
résultant des activités de récolte ou des activités de première ou de deuxième
transformation, incluant le bois de déconstruction sans adjuvant, non
contaminé, lorsqu’il n’est pas utilisé dans une approche de hiérarchisation des
usages de type 3RV-E, au sens de la Politique québécoise de gestion des
matières résiduelles (chapitre Q-2, r. 35.1), mais excluant les arbres debout;

« crédit d’impôt pour la production d’huile pyrolytique au Québec » désigne
la mesure fiscale prévue à la section II.6.0.9.2 du chapitre III.1 du titre III du
livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts en vertu de laquelle une société
est réputée avoir payé un montant au ministre du Revenu, en acompte sur son
impôt à payer en vertu de cette partie pour une année d’imposition;

« huile pyrolytique » désigne un mélange liquide qui est composé de
matières organiques oxygénées obtenues par la condensation de vapeurs
résultant de la décomposition thermique de la biomasse forestière résiduelle;

« intensité carbone » d’une huile pyrolytique désigne la quantité de gaz à
effet de serre émise pendant les activités menées au cours du cycle de vie du
combustible par rapport à l’énergie produite lors de sa combustion, exprimée
en grammes d’équivalent en dioxyde de carbone par mégajoule d’énergie
produite;

« pouvoir calorifique supérieur » d’une huile pyrolytique désigne la quantité
de chaleur fournie par la combustion complète d’une unité de masse de
combustible, exprimée en mégajoule d’énergie produite par litre.

« 13.2. Pour bénéficier du crédit d’impôt pour la production d’huile
pyrolytique au Québec à l’égard d’une huile pyrolytique qu’elle produit dans
une année d’imposition, une société doit obtenir une attestation d’admissibilité
délivrée pour l’année par le ministre à l’égard de cette huile pyrolytique. Une
telle attestation doit être obtenue à l’égard de chaque huile pyrolytique ayant
une intensité carbone ou un pouvoir calorifique supérieur distincts.

« SECTION II

« ATTESTATION D’ADMISSIBILITÉ

« 13.3. Une attestation d’admissibilité qui est délivrée à une société
certifie que l’huile pyrolytique qui y est visée est reconnue à titre d’huile
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pyrolytique admissible pour l’année d’imposition pour laquelle la demande de
délivrance est faite. Elle certifie son intensité carbone et son pouvoir
calorifique supérieur pour l’année d’imposition.

« 13.4. Pour obtenir une attestation d’admissibilité à l’égard d’une huile
pyrolytique qu’elle produit au cours d’une année d’imposition, une société doit
calculer l’intensité carbone et déterminer le pouvoir calorifique supérieur de
cette huile pyrolytique. Ce calcul et cette détermination sont faits sur la base de
l’huile pyrolytique produite au cours de l’année civile terminée dans l’année
d’imposition.

Le calcul de l’intensité carbone et la détermination du pouvoir calorifique
supérieur sont effectués à l’aide de l’outil GHGenius version 4.03c et, dans le
cas du calcul de l’intensité carbone, selon les modalités prévues à la section III
de l’Arrêté ministériel concernant les méthodes et les outils de mesure pour
l’application du Règlement sur l’intégration de contenu à faible intensité
carbone dans l’essence et le carburant diesel (chapitre P-30.01, r. 0.2).

La société soumet au ministre son calcul de l’intensité carbone et la valeur
du pouvoir calorifique supérieur qu’elle détermine.

En cas d’incapacité de calculer l’intensité carbone ou de déterminer le
pouvoir calorifique supérieur de l’huile pyrolytique de la façon indiquée au
deuxième alinéa, la société peut utiliser une autre méthode de calcul de
l’intensité carbone ou de détermination du pouvoir calorifique supérieur. Cette
autre méthode doit préalablement avoir été approuvée par le ministre.

Lorsque la société n’a pas produit l’huile pyrolytique au cours de l’année
civile qui s’est terminée dans l’année d’imposition ou qu’aucune année civile
ne s’est terminée dans l’année d’imposition, l’intensité carbone de cette huile
pyrolytique est calculée, et son pouvoir calorifique supérieur est déterminé,
pour cette année d’imposition.

« CHAPITRE XIV

« PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LA
PRODUCTION DE BIOCARBURANT AU QUÉBEC

« SECTION I

« INTERPRÉTATION ET RÈGLES GÉNÉRALES

« 14.1. Dans le présent chapitre, l’expression :

« biocarburant » désigne un carburant à faible intensité carbone qui est un
combustible liquide à une température de 15,6 degrés Celsius et à une pression
de 101,325 kilopascals, qui est produit à partir de matières admissibles et qui
peut être mélangé à de l’essence ou à du carburant diesel;
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« crédit d’impôt pour la production de biocarburant au Québec » désigne la
mesure fiscale prévue à la section II.6.0.9.3 du chapitre III.1 du titre III du
livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts en vertu de laquelle une société
est réputée avoir payé un montant au ministre du Revenu, en acompte sur son
impôt à payer en vertu de cette partie pour une année d’imposition;

« intensité carbone » d’un biocarburant désigne la quantité de gaz à effet de
serre émise pendant les activités menées au cours du cycle de vie du
combustible par rapport à l’énergie produite lors de sa combustion, exprimée
en grammes d’équivalent en dioxyde de carbone par mégajoule d’énergie
produite;

« matières admissibles » désigne les matières suivantes, à l’exclusion d’une
matière provenant du palmier à huile :

a) une matière organique;

b) une matière résiduelle, au sens que donne à cette expression l’article 1
de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2);

c) le monoxyde de carbone ou le dioxyde de carbone;

d) une combinaison des matières visées aux paragraphes a à c;

« pouvoir calorifique supérieur » d’un biocarburant désigne la quantité de
chaleur fournie par la combustion complète d’une unité de masse de
combustible, exprimée en mégajoule d’énergie produite par litre.

« 14.2. Pour bénéficier du crédit d’impôt pour la production de
biocarburant au Québec à l’égard d’un biocarburant qu’elle produit dans une
année d’imposition, une société doit obtenir une attestation d’admissibilité
délivrée pour l’année par le ministre à l’égard de ce biocarburant. Une telle
attestation doit être obtenue à l’égard de chaque biocarburant ayant une
intensité carbone ou un pouvoir calorifique supérieur distincts.

« SECTION II

« ATTESTATION D’ADMISSIBILITÉ

« 14.3. Une attestation d’admissibilité qui est délivrée à une société
certifie que le biocarburant qui y est visé est reconnu à titre de biocarburant
admissible pour l’année d’imposition pour laquelle la demande de délivrance
est faite. Elle certifie son intensité carbone et son pouvoir calorifique supérieur
pour l’année d’imposition. Elle identifie également, entre l’essence ou le
carburant diesel, le carburant que remplace ce biocarburant.

« 14.4. Pour obtenir une attestation d’admissibilité à l’égard d’un
biocarburant qu’elle produit au cours d’une année d’imposition, une société
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doit calculer l’intensité carbone et déterminer le pouvoir calorifique supérieur
de ce biocarburant. Ce calcul et cette détermination sont faits sur la base du
biocarburant produit au cours de l’année civile terminée dans l’année
d’imposition.

Le calcul de l’intensité carbone et la détermination du pouvoir calorifique
supérieur sont effectués à l’aide de l’outil GHGenius version 4.03c et, dans le
cas du calcul de l’intensité carbone, selon les modalités prévues à la section III
de l’Arrêté ministériel concernant les méthodes et les outils de mesure pour
l’application du Règlement sur l’intégration de contenu à faible intensité
carbone dans l’essence et le carburant diesel.

La société soumet au ministre son calcul de l’intensité carbone et la valeur
du pouvoir calorifique supérieur qu’elle détermine.

En cas d’incapacité de calculer l’intensité carbone ou de déterminer le
pouvoir calorifique supérieur du biocarburant de la façon indiquée au deuxième
alinéa, la société peut utiliser une autre méthode de calcul de l’intensité
carbone ou de détermination du pouvoir calorifique supérieur. Cette autre
méthode doit préalablement avoir été approuvée par le ministre.

Lorsque la société n’a pas produit le biocarburant au cours de l’année civile
qui s’est terminée dans l’année d’imposition ou qu’aucune année civile ne s’est
terminée dans l’année d’imposition, l’intensité carbone de ce biocarburant est
calculée, et son pouvoir calorifique supérieur est déterminé, pour cette année
d’imposition. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er avril 2023.

74. 1. L’article 2.1 de l’annexe E de cette loi est modifié par l’insertion,
après la définition de l’expression « entité financière étrangère », de la
suivante :

« « établissement admissible » a le sens que lui donne l’article 4 de la Loi
sur les centres financiers internationaux; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une année d’imposition qui se
termine après le 28 avril 2022.

75. 1. L’article 2.5 de l’annexe E de cette loi est modifié par la suppression
de « , au sens de l’article 4 de la Loi sur les centres financiers internationaux, ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une attestation qui est délivrée
pour une année d’imposition qui se termine après le 28 avril 2022.
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76. 1. L’article 2.6 de l’annexe E de cette loi est modifié par la suppression,
dans le sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa, de « , au sens de
l’article 4 de la Loi sur les centres financiers internationaux, ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la demande de délivrance d’une
attestation qui est présentée pour une année d’imposition qui se termine après
le 28 avril 2022.

77. 1. L’article 2.11 de l’annexe E de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 3° par le suivant :

« 3° les fonctions de ce particulier auprès de la société remplissent les
conditions suivantes :

a) elles ont été, selon le cas :

i. consacrées, dans une proportion d’au moins 75 %, à l’exécution de
transactions financières internationales admissibles, réalisées dans le cadre des
opérations d’une entreprise de la société à l’égard de laquelle un certificat
d’entreprise était valide;

ii. directement attribuables, dans une proportion d’au moins 75 %, à
l’exécution des activités prévues à un contrat conclu par la société à l’égard
duquel un certificat de contrat était valide;

b) elles ont été exercées en totalité ou presque au Québec et, dans une
proportion d’au moins 50 % du temps de travail du particulier, dans un
établissement admissible de la société. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la demande de délivrance d’une
attestation qui est présentée soit pour une année d’imposition qui commence
après le 29 avril 2022, soit, si la société en fait la demande par écrit au ministre
des Finances, pour une année d’imposition qui se termine à cette date ou
postérieurement.

78. 1. L’annexe E de cette loi est modifiée par l’insertion, après
l’article 2.12, du suivant :

« 2.12.1. Un particulier n’est reconnu à titre d’employé admissible d’une
société pour l’année d’imposition pour laquelle la demande de délivrance
d’une attestation d’employé est faite à son égard, ou pour une partie de celle-ci,
que si la condition concernant la proportion de son temps de travail qu’il
consacre à l’exercice de ses fonctions dans un établissement admissible de la
société est remplie pour chaque mois ou, le cas échéant, partie de mois qui est
compris dans cette année ou partie d’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la demande de délivrance d’une
attestation qui est présentée soit pour une année d’imposition qui commence
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après le 29 avril 2022, soit, si la société en fait la demande par écrit au ministre
des Finances, pour une année d’imposition qui se termine à cette date ou
postérieurement.

79. 1. L’article 9.1 de l’annexe E de cette loi est modifié par l’insertion,
après la définition de l’expression « crédit d’impôt pour les centres financiers
internationaux », de la suivante :

« « établissement admissible » a le sens que lui donne l’article 4 de la Loi
sur les centres financiers internationaux; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une année d’imposition qui se
termine après le 28 avril 2022.

80. 1. L’article 9.6 de l’annexe E de cette loi est modifié par la suppression
de « , au sens de l’article 4 de la Loi sur les centres financiers internationaux, ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une attestation qui est délivrée
pour une année d’imposition qui se termine après le 28 avril 2022.

81. 1. L’article 9.7 de l’annexe E de cette loi est modifié par la suppression,
dans le sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa, de « , au sens de
l’article 4 de la Loi sur les centres financiers internationaux, ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la demande de délivrance d’une
attestation qui est présentée pour une année d’imposition qui se termine après
le 28 avril 2022.

82. 1. L’article 9.12 de l’annexe E de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 3° par le suivant :

« 3° les fonctions de ce particulier auprès de la société remplissent les
conditions suivantes :

a) elles ont été consacrées, dans une proportion d’au moins 75 %, à
l’exécution de transactions financières internationales admissibles réalisées
dans le cadre des opérations d’une entreprise de la société à l’égard de laquelle
un certificat d’entreprise était valide;

b) elles ont été exercées en totalité ou presque au Québec et, dans une
proportion d’au moins 50 % du temps de travail du particulier, dans un
établissement admissible de la société. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la demande de délivrance d’une
attestation qui est présentée soit pour une année d’imposition qui commence
après le 29 avril 2022, soit, si la société en fait la demande par écrit au ministre
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des Finances, pour une année d’imposition qui se termine à cette date ou
postérieurement.

83. 1. L’annexe E de cette loi est modifiée par l’insertion, après
l’article 9.13, du suivant :

« 9.13.1. Un particulier n’est reconnu à titre d’employé admissible d’une
société pour l’année d’imposition pour laquelle la demande de délivrance
d’une attestation d’employé est faite à son égard, ou pour une partie de celle-ci,
que si la condition concernant la proportion de son temps de travail qu’il
consacre à l’exercice de ses fonctions dans un établissement admissible de la
société est remplie pour chaque mois ou, le cas échéant, partie de mois qui est
compris dans cette année ou partie d’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la demande de délivrance d’une
attestation qui est présentée soit pour une année d’imposition qui commence
après le 29 avril 2022, soit, si la société en fait la demande par écrit au ministre
des Finances, pour une année d’imposition qui se termine à cette date ou
postérieurement.

LOI SUR LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC

84. 1. L’article 193 de la Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre
T-0.1) est modifié par le remplacement de la définition de l’expression
« service de transport de marchandises » par la suivante :

« « service de transport de marchandises » signifie le service de transport
d’un bien meuble corporel et comprend un service de livraison du courrier, un
service de conduite d’un véhicule mû par un moteur, conçu ou adapté pour être
utilisé sur les voies publiques et les rues, en vue de le livrer à une destination
quelconque et tout autre bien ou service fourni à l’acquéreur du service de
transport par la personne qui fournit celui-ci, si l’autre bien ou service fait
partie du service de transport ou y est accessoire, indépendamment du fait que
des frais distincts soient exigés pour ce bien ou ce service, mais ne comprend
pas un service offert par le fournisseur d’un service de transport de passagers
qui consiste à transporter les bagages d’un particulier dans le cadre du service
de transport de passagers; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 18 mai 2019. Il s’applique également à
l’égard d’une fourniture effectuée avant le 18 mai 2019 dans le cas où le
fournisseur n’a pas, avant cette date, exigé, perçu ou versé un montant au titre
de la taxe prévue au titre I de cette loi à l’égard de la fourniture.

85. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 301.10, du
suivant :
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« 301.10.1. Pour l’application du présent article et des articles 301.11
à 301.13, une société donnée est, à un moment donné, une société exploitante
d’une autre personne qui est une société, une société de personnes ou une
fiducie si, à ce moment, la totalité ou la presque totalité des biens de la société
donnée sont des biens qu’elle a fabriqués, produits, acquis ou importés au
Canada la dernière fois pour consommation, utilisation ou fourniture par elle
exclusivement dans le cadre de ses activités commerciales et si :

1° dans le cas où l’autre personne est une société ou une fiducie, la société
donnée est, au moment donné, liée à l’autre personne;

2° dans le cas où l’autre personne est une société de personnes, la société
donnée est, au moment donné, contrôlée par, selon le cas :

a) l’autre personne;

b) une société qui est contrôlée par l’autre personne;

c) une société qui est liée à une société visée au sous-paragraphe b;

d) une combinaison de personnes visées aux sous-paragraphes a à c. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien ou d’un service acquis ou
apporté au Québec après le 27 juillet 2018. Toutefois, lorsque l’article 301.10.1
de cette loi s’applique à l’égard d’un bien ou d’un service acquis ou apporté au
Québec avant le 18 mai 2019, il doit se lire comme suit :

« 301.10.1. Pour l’application du présent article et des articles 301.11 à
301.13, une société donnée est, à un moment donné, une société exploitante
d’une autre société si, à ce moment, la société donnée est liée à l’autre société
et que la totalité ou la presque totalité des biens de la société donnée sont des
biens qu’elle a fabriqués, produits, acquis ou importés au Canada la dernière
fois pour consommation, utilisation ou fourniture par elle exclusivement dans
le cadre de ses activités commerciales. ».

86. 1. L’article 301.11 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 301.11. Sous réserve de l’article 301.12, dans le cas où un inscrit —
appelé « société mère » dans le présent article — qui réside au Canada et qui
est une société, une société de personnes ou une fiducie acquiert ou apporte au
Québec, à un moment donné, un bien ou un service donné et que, à ce moment,
une société donnée est une société exploitante de la société mère, la société
mère est réputée, pour le calcul de son remboursement de la taxe sur les
intrants, avoir acquis ou apporté au Québec le bien ou le service donné pour
utilisation dans le cadre de ses activités commerciales, dans la mesure où, selon
le cas :
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1° la société mère a acquis ou apporté au Québec le bien ou le service
donné afin :

a) soit de vendre ou d’aliéner autrement des unités ou des dettes de la
société donnée, d’en acheter ou d’en obtenir autrement, ou d’en détenir;

b) soit que la société donnée rachète, émette, convertisse ou modifie
autrement ses unités ou ses dettes;

2° la société mère a acquis ou apporté au Québec le bien ou le service
donné afin d’émettre ou de vendre ses unités ou ses dettes, elle transfère à la
société donnée les produits de l’émission ou de la vente soit au moyen d’un
prêt d’argent à la société donnée, soit en achetant ou en obtenant autrement de
la société donnée des unités ou des dettes de cette dernière, et les produits qui
sont transférés à la société donnée le sont en vue d’une utilisation dans le cadre
de ses activités commerciales;

3° si, au moment donné, la totalité ou la presque totalité des biens de la
société mère sont des biens qu’elle a fabriqués, produits, acquis ou importés au
Canada la dernière fois pour consommation, utilisation ou fourniture exclusive
dans le cadre de ses activités commerciales, des biens qui sont des unités ou
des dettes de sociétés exploitantes de celle-ci ou une combinaison de tels biens,
la société mère a acquis ou apporté au Québec le bien ou le service donné dans
le but d’exercer, de pratiquer ou de mener ses activités, autres que l’une des
activités suivantes :

a) une activité qui vise principalement des unités ou des dettes d’une
personne qui n’est ni la société mère, ni une société exploitante de cette
dernière;

b) une activité que la société mère exerce, pratique ou mène dans le cadre
de la réalisation d’une fourniture exonérée, sauf si l’activité constitue un
service financier qui est, selon le cas :

i. le prêt ou l’emprunt d’unités ou de dettes d’une société exploitante de la
société mère;

ii. l’émission, l’octroi, l’attribution, l’acceptation, l’endossement, le
renouvellement, le traitement, la modification, le transfert de propriété ou le
remboursement d’unités ou de dettes de la société mère ou d’une société
exploitante de cette dernière;

iii. l’offre, la modification, la remise ou la réception d’une garantie, d’une
acceptation ou d’une indemnité à l’égard d’unités ou de dettes de la société
mère ou d’une société exploitante de cette dernière;

iv. le paiement ou la réception d’argent à titre de dividendes, sauf les
ristournes, d’intérêts, de principal ou d’avantages, ou tout paiement ou
réception d’argent semblable, à l’égard d’unités ou de dettes de la société mère
ou d’une société exploitante de cette dernière;
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v. la souscription d’unités ou de dettes d’une société exploitante de la
société mère. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien ou d’un service acquis ou
apporté au Québec après le 27 juillet 2018. Toutefois, lorsque l’article 301.11
de cette loi s’applique à l’égard d’un bien ou d’un service acquis ou apporté au
Québec avant le 18 mai 2019, il doit se lire en remplaçant ce qui précède le
paragraphe 1° par ce qui suit :

« 301.11. Sous réserve de l’article 301.12, dans le cas où un inscrit —
appelé « société mère » dans le présent article — qui est une société qui réside
au Canada acquiert ou apporte au Québec, à un moment donné, un bien ou un
service donné et que, à ce moment, une société donnée est une société
exploitante de la société mère, la société mère est réputée, pour le calcul de son
remboursement de la taxe sur les intrants, avoir acquis ou apporté au Québec le
bien ou le service donné pour utilisation dans le cadre de ses activités
commerciales, dans la mesure où, selon le cas : ».

3. De plus, lorsque l’article 301.11 de cette loi s’applique à l’égard d’un
bien ou d’un service acquis ou apporté au Québec avant le 28 juillet 2018 et
que la taxe relative à l’acquisition ou à l’apport est devenue payable ou a été
payée sans être devenue payable, il doit se lire en remplaçant le paragraphe 2°
par le suivant :

« 2° au moment où la taxe relative à l’acquisition ou à l’apport au Québec
devient payable, ou est payée sans être devenue payable, par la société mère, la
totalité ou la presque totalité des biens de l’autre société sont des biens que
celle-ci a fabriqués, produits, acquis ou importés au Canada la dernière fois
pour consommation, utilisation ou fourniture par elle exclusivement dans le
cadre de ses activités commerciales. ».

87. 1. L’article 301.12 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 2° du premier alinéa par le paragraphe suivant :

« 2° tout au long de la période commençant soit au début de l’exécution du
service, soit au moment où l’acheteur a acquis ou apporté au Québec le bien et
se terminant au dernier en date des jours visés au paragraphe 1° du deuxième
alinéa, la totalité ou la presque totalité des biens de l’autre société sont des
biens fabriqués, produits, acquis ou importés au Canada la dernière fois pour
consommation, utilisation ou fourniture exclusive dans le cadre d’activités
commerciales. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’acquisition ou à l’apport au Québec d’un
bien ou d’un service à l’égard duquel la taxe est payable ou est payée sans être
devenue payable.

88. 1. L’article 301.13 de cette loi est remplacé par le suivant :
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« 301.13. Pour l’application des articles 301.11 et 301.12, dans le cas où,
à un moment donné, une société est une société exploitante d’une autre société,
toutes les unités de la société qui sont la propriété de l’autre société ainsi que
toutes les dettes qu’elle a envers cette autre société sont réputées, à ce moment,
des biens que l’autre société a acquis pour utilisation exclusive dans le cadre de
ses activités commerciales. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien ou d’un service acquis ou
apporté au Québec après le 27 juillet 2018. De plus, lorsque l’article 301.13 de
cette loi s’applique à l’égard d’un bien ou d’un service acquis ou apporté au
Québec avant le 28 juillet 2018 et que la taxe relative à l’acquisition ou à
l’apport est devenue payable ou a été payée sans être devenue payable, il doit
se lire comme suit :

« 301.13. Pour l’application des articles 301.11 et 301.12, dans le cas où,
à un moment donné, la totalité ou la presque totalité des biens d’une société
sont des biens qu’elle a fabriqués, produits, acquis ou importés au Canada la
dernière fois pour consommation, utilisation ou fourniture exclusive dans le
cadre de ses activités commerciales, toutes les actions du capital-actions de la
société qui sont la propriété d’une autre société qui lui est liée ainsi que toutes
les dettes qu’elle a envers cette autre société sont réputées, à ce moment, des
biens que l’autre société a acquis pour utilisation exclusive dans le cadre de ses
activités commerciales. ».

89. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 327.6.5, du
suivant :

« 327.6.6. Pour l’application des articles 327 à 327.6.5, un bien meuble
corporel de remplacement est réputé le bien meuble corporel original si, à la
fois :

1° l’une des conditions suivantes est remplie :

a) un inscrit acquiert la possession matérielle du bien meuble corporel
original en vue d’effectuer la fourniture d’un service de fabrication ou de
production d’un bien meuble corporel — appelé « autre bien fabriqué » dans le
présent sous-paragraphe — et le bien meuble corporel de remplacement est
utilisé ou consommé en étant :

i. soit transformé en l’autre bien fabriqué ou incorporé, fixé, combiné ou
réuni à l’autre bien fabriqué lors de la fabrication ou de la production de
celui-ci;

ii. soit consommé ou utilisé directement lors de la fabrication ou de la
production de l’autre bien fabriqué;

b) les conditions suivantes sont remplies :
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i. un inscrit acquiert la possession matérielle du bien meuble corporel
original en vue d’effectuer la fourniture d’un service commercial à l’égard de
ce bien;

ii. si le service commercial n’est pas un service d’entreposage, un service
identique au service commercial est rendu à l’égard du bien meuble corporel de
remplacement;

iii. l’inscrit fait transférer la possession matérielle du bien meuble corporel
de remplacement à une autre personne en vertu de la convention relative à la
fourniture;

iv. si le bien meuble corporel de remplacement est un produit transporté en
continu, il n’est pas transféré à l’autre personne au moyen d’un fil, d’un
pipeline ou d’une autre canalisation;

c) un inscrit acquiert la possession matérielle du bien meuble corporel
original en vue d’effectuer la fourniture d’un service commercial à l’égard d’un
bien meuble corporel — appelé « bien desservi » dans le présent
sous-paragraphe — qui n’est ni le bien meuble corporel original ni le bien
meuble corporel de remplacement et le bien meuble corporel de remplacement
est utilisé ou consommé en étant :

i. soit incorporé, fixé, combiné ou réuni au bien desservi lors de la
prestation du service commercial;

ii. soit consommé ou utilisé directement lors de la prestation du service
commercial;

2° les propriétés du bien meuble corporel original et celles du bien meuble
corporel de remplacement sont essentiellement les mêmes et le bien meuble
corporel original et le bien meuble corporel de remplacement sont, à la fois :

a) de même catégorie ou de même type;

b) en quantité équivalente et dans le même état;

c) interchangeables à des fins commerciales. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée après le
17 mai 2019. Il s’applique également à l’égard d’une fourniture effectuée avant
le 18 mai 2019 dans le cas où le fournisseur n’a pas, avant cette date, exigé,
perçu ou versé un montant au titre de la taxe prévue au titre I de cette loi à
l’égard de la fourniture.

90. 1. L’article 350.51 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 2° du troisième alinéa par le paragraphe suivant :
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« 2° à une fourniture d’un bien ou d’un service effectuée dans une chambre
d’un établissement d’hébergement touristique dûment enregistré en vertu de la
Loi sur l’hébergement touristique (chapitre H-1.01) en tant qu’établissement
d’hébergement touristique général. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er septembre 2022.

91. 1. L’article 362 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 362. Dans le cas où la fourniture d’un immeuble d’habitation ou d’une
part du capital social d’une coopérative d’habitation est effectuée à plusieurs
particuliers ou dans le cas où plusieurs particuliers, eux-mêmes ou par
l’intermédiaire d’une personne qu’ils engagent, construisent un immeuble
d’habitation ou en font la rénovation majeure, les règles suivantes s’appliquent
relativement à ces particuliers :

1° sous réserve des paragraphes 2° et 3°, la référence, dans les
sous-sections II à II.3, à un particulier donné doit être lue comme une référence
à l’ensemble de ces particuliers en tant que groupe;

2° la référence, dans le paragraphe 1° de l’article 362.2, dans le
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 370.0.1, dans le paragraphe 3° de
l’article 370.5, dans ce qui précède le paragraphe 1° de l’article 370.9 et dans
le paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 370.11, à toute utilisation à titre
de résidence principale par le particulier donné, un particulier qui lui est lié ou
un ex-conjoint du particulier donné doit être lue comme une référence à cette
même utilisation mais par l’un de ces particuliers, un particulier qui est lié à
l’un d’entre eux ou un ex-conjoint de l’un de ces particuliers;

3° la référence, dans le sous-paragraphe i du sous-paragraphe a du
paragraphe 6° de l’article 362.2, dans le sous-paragraphe a du paragraphe 7°
du premier alinéa de l’article 370.0.1, dans le sous-paragraphe a du
paragraphe 6° de l’article 370.5, dans le sous-paragraphe a du paragraphe 3° de
l’article 370.9 et dans le paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 370.11, au
particulier donné, à un particulier qui lui est lié ou à un ex-conjoint du
particulier donné doit être lue comme une référence à l’un de ces particuliers, à
un particulier qui est lié à l’un d’entre eux ou à un ex-conjoint de l’un de ces
particuliers;

4° seulement l’un de ces particuliers peut effectuer la demande de
remboursement en vertu de l’une des sous-sections II à II.3 à l’égard de
l’immeuble d’habitation ou de la part. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique aux remboursements suivants :

1° un remboursement prévu à l’un des articles 362.2, 370.0.1 et 370.5 de
cette loi à l’égard duquel la convention visée au paragraphe 1° de l’article
362.2, au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 370.0.1 ou au
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paragraphe 3° de l’article 370.5 de cette loi, selon le cas, est conclue après le
19 avril 2021;

2° un remboursement prévu à l’article 370.9 de cette loi :

a) à l’égard d’un immeuble d’habitation, sauf une maison mobile ou une
maison flottante, si la construction ou la rénovation majeure de l’immeuble
d’habitation est presque achevée après le 19 avril 2021;

b) à l’égard d’une maison mobile ou d’une maison flottante acquise, ou
apportée au Québec, après le 19 avril 2021.

92. 1. L’article 411 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 2.2° du premier alinéa par le paragraphe suivant :

« 2.2° elle réside au Canada et est :

a) soit une société donnée, une société de personnes ou une fiducie qui
détient des unités, ou des créances, d’une autre société qui est, pour
l’application des articles 301.11 à 301.13, une société exploitante de la société
donnée, de la société de personnes ou de la fiducie;

b) soit une société qui acquiert, ou projette d’acquérir, la totalité ou la
presque totalité des actions du capital-actions d’une autre société, émises et en
circulation et comportant plein droit de vote en toute circonstance, si la totalité
ou la presque totalité des biens de l’autre société sont, pour l’application des
articles 301.11 à 301.13, des biens que cette dernière a fabriqués, produits,
acquis ou importés au Canada pour la dernière fois pour consommation,
utilisation ou fourniture exclusive dans le cadre de ses activités
commerciales; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une demande d’inscription
effectuée après le 17 mai 2019. De plus, lorsque l’article 411 de cette loi
s’applique à l’égard d’une demande d’inscription effectuée après le
31 décembre 2012 et avant le 18 mai 2019, il doit se lire en remplaçant le
paragraphe 2.2° du premier alinéa par le paragraphe suivant :

« 2.2° elle est une société qui réside au Canada qui est propriétaire d’actions
du capital-actions, ou détentrice de créances, d’une autre société qui lui est
liée, ou qui acquiert, ou projette d’acquérir, la totalité ou la presque totalité des
actions du capital-actions d’une autre société, émises et en circulation et
comportant plein droit de vote en toute circonstance, si la totalité ou la presque
totalité des biens de l’autre société sont, pour l’application des articles 301.11 à
301.13, des biens que cette dernière a fabriqués, produits, acquis ou importés
au Canada la dernière fois pour consommation, utilisation ou fourniture
exclusive dans le cadre de ses activités commerciales; ».

93. 1. L’article 457.2 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 2° du troisième alinéa par le paragraphe suivant :
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« 2° relativement à l’exploitation d’un établissement d’hébergement
touristique qui constitue un établissement de résidence principale, un gîte
touristique ou une résidence de tourisme, au sens des règlements édictés en
vertu de la Loi sur l’hébergement touristique (chapitre H-1.01), lorsque
l’établissement d’hébergement touristique est dûment enregistré en vertu de
cette loi. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er septembre 2022. De plus, lorsque
l’article 457.2 de cette loi s’applique après le 30 avril 2020 et avant le
1er septembre 2022, le paragraphe 2° du troisième alinéa de cet article doit se
lire comme suit :

« 2° relativement à l’exploitation d’un établissement d’hébergement
touristique qui constitue un établissement de résidence principale, une
résidence de tourisme ou un gîte, au sens des règlements édictés en vertu de la
Loi sur les établissements d’hébergement touristique (chapitre E-14.2), lorsque
l’inscrit détient une attestation de classification de la catégorie appropriée
émise en vertu de cette loi. ».

RÈGLEMENT SUR LES IMPÔTS

94. 1. L’intitulé du chapitre I du titre XII du Règlement sur les impôts
(chapitre I-3, r. 1) est remplacé par le suivant :

« DÉDUCTIONS ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 19 avril 2021.

95. 1. Ce règlement est modifié par l’insertion, avant l’article 130R1, des
suivants :

« 130R0.1. Les montants visés aux articles 130R0.2 et 130R1
constituent les montants prescrits du coût en capital de biens qu’un
contribuable peut déduire dans le calcul de son revenu en vertu du
paragraphe a de l’article 130 de la Loi et en vertu d’autres dispositions
particulières de cette Loi.

« 130R0.2. Une personne ou société de personnes admissible peut
déduire dans le calcul de son revenu pour une année d’imposition, à titre
d’amortissement du coût en capital de biens, en plus du montant prévu à
l’article 130R1, un montant égal au moins élevé des montants suivants :

a) le plafond de passation en charges immédiate de la personne ou société
de personnes admissible pour l’année d’imposition;

b) la partie non amortie du coût en capital, à la fin de l’année d’imposition,
des biens qui sont des biens relatifs à la passation en charges immédiate
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désignés de la personne ou société de personnes admissible pour l’année
d’imposition, cette partie non amortie du coût en capital étant déterminée avant
toute déduction en vertu du présent titre pour l’année d’imposition;

c) si la personne ou société de personnes admissible n’est pas une société
privée sous contrôle canadien, le revenu, le cas échéant, calculé sans tenir
compte du paragraphe a de l’article 130 de la Loi, provenant d’une source qui
est une entreprise ou un bien dans laquelle les biens relatifs à la passation en
charges immédiate désignés pertinents sont utilisés pour l’année d’imposition
de la personne ou société de personnes admissible.

« 130R0.3. Avant le calcul de toute autre déduction permise en vertu du
présent titre ou de l’une des dispositions de la partie XI du Règlement de
l’impôt sur le revenu édicté en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément) visées aux paragraphes a
et b de l’article 130R1, tout montant qu’une personne ou société de personnes
admissible a déduit en vertu de l’article 130R0.2 relativement à un bien relatif
à la passation en charges immédiate désigné d’une catégorie prescrite doit être
soustrait de la partie non amortie du coût en capital de la catégorie donnée à
laquelle le bien appartient.

« 130R0.4. Pour l’application du paragraphe b de l’article 130R0.2, à
l’égard d’un bien d’une catégorie de l’annexe B qui n’est un bien relatif à la
passation en charges immédiate d’une personne ou société de personnes
admissible que par l’effet du sous-paragraphe i du paragraphe c de la définition
de l’expression « bien relatif à la passation en charges immédiate » prévue à
l’article 130R3, et sous réserve du deuxième alinéa, un montant engagé par une
personne ou une société de personnes relativement au bien ne doit pas être
inclus dans le calcul de la partie non amortie du coût en capital pour la
personne ou société de personnes admissible à la fin de l’année d’imposition
des biens qui sont des biens relatifs à la passation en charges immédiate
désignés pour l’année d’imposition, cette partie non amortie du coût en capital
étant déterminée avant toute déduction en vertu du présent titre pour l’année
d’imposition, si le montant est engagé :

a) avant le 19 avril 2021, lorsque la personne ou société de personnes
admissible est une société privée sous contrôle canadien;

b) avant le 1er janvier 2022, lorsque la personne ou société de personnes
admissible est un particulier ou une société de personnes canadienne.

Le premier alinéa ne s’applique pas lorsque les conditions suivantes sont
remplies :

a) une personne ou société de personnes admissible a acquis le bien d’une
autre personne ou société de personnes, appelées respectivement
« cessionnaire » et « cédant » dans le présent alinéa, et l’acquisition a eu lieu,
selon le cas :
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i. après le 18 avril 2021, lorsque le cessionnaire est une société privée sous
contrôle canadien;

ii. après le 31 décembre 2021, lorsque le cessionnaire est un particulier ou
une société de personnes canadienne;

b) le cessionnaire était, selon le cas :

i. la personne ou société de personnes admissible;

ii. une personne ou une société de personnes qui a un lien de dépendance
avec la personne ou société de personnes admissible;

c) le cédant remplissait les conditions suivantes :

i. il n’avait pas de lien de dépendance avec le cessionnaire;

ii. il détenait le bien à titre de bien décrit dans l’inventaire d’une entreprise
exploitée par lui. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 19 avril 2021.

96. 1. L’article 130R1 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du premier alinéa
par ce qui suit :

« 130R1. Un contribuable peut déduire dans le calcul de son revenu pour
une année d’imposition, à titre d’amortissement du coût en capital de biens, les
montants prévus aux chapitres II à VII et aux dispositions suivantes de la
partie XI du Règlement de l’impôt sur le revenu édicté en vertu de la Loi de
l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1,
5e supplément) : »;

2° par la suppression du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 19 avril 2021.

97. 1. L’article 130R3 de ce règlement est modifié, dans le premier alinéa :

1° par l’insertion, dans le texte anglais du sous-paragraphe 1° du
sous-paragraphe ii du paragraphe b de la définition de l’expression
« accelerated investment incentive property » et après « been allowed », de « to
deduct »;

2° par l’insertion, après la définition de l’expression « bien désigné », des
suivantes :
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« « bien relatif à la passation en charges immédiate », pour une année
d’imposition, désigne un bien donné d’une catégorie de l’annexe B d’une
personne ou société de personnes admissible, à l’exception soit d’un bien
relatif à l’incitatif à l’investissement accéléré qui est une propriété intellectuelle
admissible, soit d’un bien relatif à l’incitatif à l’investissement accéléré
compris dans la catégorie 50 de l’annexe B qui est utilisé principalement au
Québec dans le cadre d’une entreprise et qui est devenu prêt à être mis en
service avant le 1er janvier 2024, soit d’un bien compris dans l’une des
catégories 1 à 6, 14.1, 17, 47, 49 et 51 de cette annexe, lorsque le bien donné, à
la fois :

a) est acquis par la personne ou société de personnes admissible :

i. après le 18 avril 2021, lorsque la personne ou société de personnes
admissible est une société privée sous contrôle canadien;

ii. après le 31 décembre 2021, lorsque la personne ou société de personnes
admissible est un particulier ou une société de personnes canadienne;

b) devient prêt à être mis en service :

i. avant le 1er janvier 2025, lorsque la personne ou société de personnes
admissible est un particulier ou une société de personnes canadienne dont tous
les membres sont des particuliers tout au long de l’année d’imposition;

ii. avant le 1er janvier 2024, dans les autres cas;

c) remplit l’une des conditions suivantes :

i. le bien donné, à la fois :

1° n’a pas été utilisé à quelque fin que ce soit avant son acquisition par la
personne ou société de personnes admissible;

2° n’est pas un bien à l’égard duquel un montant a été déduit par une
personne ou une société de personnes en vertu du paragraphe a de l’article 130
ou du deuxième alinéa de l’article 130.1 de la Loi pour une année d’imposition
qui se termine avant le moment de son acquisition par la personne ou société
de personnes admissible;

ii. le bien donné, à la fois :

1° n’a pas été acquis dans des circonstances où soit un montant est réputé
avoir été admis en déduction ou déduit en vertu du paragraphe a de
l’article 130 de la Loi, à l’égard du bien donné, dans le calcul du revenu de la
personne ou société de personnes admissible pour des années d’imposition
antérieures, soit la partie non amortie du coût en capital d’un bien amortissable
d’une catégorie de l’annexe B de la personne ou société de personnes
admissible a été réduite d’un montant déterminé en fonction de l’excédent du
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coût en capital du bien donné pour la personne ou société de personnes
admissible sur son coût indiqué;

2° n’a pas, antérieurement, été la propriété de la personne ou société de
personnes admissible ou d’une personne ou d’une société de personnes avec
laquelle la personne ou société de personnes admissible a un lien de
dépendance à un moment quelconque où la personne ou la société de personnes
en était propriétaire ou en a fait l’acquisition, ni été acquis par la personne ou
société de personnes admissible ou par une telle personne ou une telle société
de personnes;

« « bien relatif à la passation en charges immédiate désigné », pour une
année d’imposition, s’entend d’un bien d’une personne ou société de personnes
admissible à l’égard duquel les conditions suivantes sont remplies :

a) le bien est un bien relatif à la passation en charges immédiate de la
personne ou société de personnes admissible;

b) le bien est devenu prêt à être mis en service par la personne ou société de
personnes admissible au cours de l’année d’imposition;

c) la personne ou société de personnes admissible désigne, au moyen du
formulaire prescrit, que le bien est un bien relatif à la passation en charges
immédiate désigné et ce formulaire prescrit est présenté au ministre pour
l’année d’imposition dans le délai suivant :

i. si la personne ou société de personnes admissible est une société de
personnes, au plus tard 12 mois après la date où un membre de la société de
personnes est tenu, en vertu de l’article 1086R78, de produire une déclaration
de renseignements pour l’exercice financier auquel la désignation se rapporte;

ii. dans les autres cas, au plus tard 12 mois après la date d’échéance de
production applicable à la personne ou société de personnes admissible pour
l’année d’imposition à laquelle la désignation se rapporte; »;

3° par l’insertion, après la définition de l’expression « bien relatif à
l’incitatif à l’investissement accéléré », de la suivante :

« « contribuable » comprend une personne ou société de personnes
admissible; »;

4° par l’insertion, après la définition de l’expression « minerai de sables
asphaltiques », de la suivante :

« « personne ou société de personnes admissible », pour une année
d’imposition, désigne, selon le cas :

a) une société qui est une société privée sous contrôle canadien tout au long
de l’année;
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b) un particulier, autre qu’une fiducie, qui réside au Canada tout au long de
l’année;

c) une société de personnes canadienne dont tous les membres sont, tout au
long de la période, des personnes décrites à l’un des paragraphes a et b; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 19 avril 2021.

98. 1. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 130R11, des
suivants :

« 130R11.0.1. Pour l’application du présent titre et de l’annexe B, le
plafond de passation en charges immédiate d’une personne ou société de
personnes admissible pour une année d’imposition est de 1 500 000 $, sauf si la
personne ou société de personnes admissible est associée, au sens du
chapitre IX du titre II du livre I de la partie I de la Loi et de l’article
130R11.0.5, dans l’année, à une ou plusieurs autres personnes ou sociétés de
personnes admissibles, auquel cas, sauf disposition contraire du présent
chapitre, son plafond de passation en charges immédiate est nul.

« 130R11.0.2. Malgré l’article 130R11.0.1, lorsqu’une personne ou
société de personnes admissible est associée, au sens du chapitre IX du titre II
du livre I de la partie I de la Loi et de l’article 130R11.0.5, dans une année
d’imposition, à une ou plusieurs autres personnes ou sociétés de personnes
admissibles et que toutes ces personnes ou sociétés de personnes admissibles
ont présenté au ministre, au moyen du formulaire prescrit, une entente dans
laquelle elles attribuent, pour l’application du présent titre et de l’annexe B, un
pourcentage à l’une ou plusieurs d’entre elles pour l’année, le plafond de
passation en charges immédiate pour l’année de chacune d’entre elles est égal
au montant suivant :

a) lorsque le pourcentage ou l’ensemble des pourcentages ainsi attribués,
selon le cas, n’excède pas 100 %, le moindre des montants suivants :

i. le produit obtenu en multipliant 1 500 000 $ par le pourcentage qui lui a
ainsi été attribué;

ii. le montant qui lui a été attribué, le cas échéant, pour l’année en vertu de
l’un des paragraphes 3.3 et 3.4 de l’article 1104 du Règlement de l’impôt sur le
revenu édicté en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du
Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément) ou, si aucun montant ne lui est ainsi
attribué, zéro;

b) dans les autres cas, zéro.

Dans le cas où un montant est attribué à une personne ou société de
personnes admissible pour l’année conformément au sous-paragraphe ii du
paragraphe a du premier alinéa, chaque personne qui est une telle personne ou
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société de personnes admissible et chaque membre d’une société de personnes
qui est une telle personne ou société de personnes admissible doit aviser le
ministre de cette attribution et joindre à cet avis une copie de tout document
transmis au ministre du Revenu du Canada dans le cadre de cette attribution.

« 130R11.0.3. Lorsqu’une ou plusieurs personnes ou sociétés de
personnes admissibles qui sont associées entre elles dans une année
d’imposition, au sens du chapitre IX du titre II du livre I de la partie I de la Loi
et de l’article 130R11.0.5, font défaut de présenter au ministre l’entente visée
au premier alinéa de l’article 130R11.0.2 ou une copie des documents transmis
au ministre du Revenu du Canada, conformément à l’exigence prévue à cet
article 130R11.0.2, dans les 30 jours suivant l’envoi d’un avis écrit du ministre
à l’une ou plusieurs d’entre elles les informant qu’une telle entente ou la
transmission d’une copie de tels documents est nécessaire à l’établissement
d’une cotisation d’impôt en vertu de la partie I de la Loi, le ministre doit, pour
l’application du présent titre et de l’annexe B, attribuer un montant à l’une ou
plusieurs de ces personnes ou sociétés de personnes admissibles pour l’année
d’imposition.

« 130R11.0.4. Malgré les articles 130R11.0.1 à 130R11.0.3, les règles
suivantes s’appliquent :

a) lorsqu’une personne ou société de personnes admissible, appelée
« première entité » dans le présent paragraphe, a plus d’une année d’imposition
qui se termine dans la même année civile et qu’elle est associée, au sens du
chapitre IX du titre II du livre I de la partie I de la Loi et de l’article
130R11.0.5, dans deux de ces années d’imposition ou plus à une autre
personne ou société de personnes admissible qui a une année d’imposition qui
se termine dans cette année civile, le plafond de passation en charges
immédiate de la première entité, pour chaque année d’imposition donnée qui se
termine à la fois dans l’année civile dans laquelle elle est ainsi associée à
l’autre personne ou société de personnes admissible et après la première année
d’imposition qui se termine dans cette année civile, est, sous réserve du
paragraphe b, un montant égal au moindre des montants suivants :

i. son plafond de passation en charges immédiate pour la première année
d’imposition qui se termine dans l’année civile, déterminé conformément à
l’un des articles 130R11.0.2 et 130R11.0.3;

ii. son plafond de passation en charges immédiate pour l’année
d’imposition donnée qui se termine dans l’année civile, déterminé
conformément à l’un des articles 130R11.0.2 et 130R11.0.3;

b) lorsqu’une personne ou société de personnes admissible a une année
d’imposition de moins de 51 semaines, son plafond de passation en charges
immédiate pour l’année est égal à son plafond de passation en charges
immédiate, déterminé sans tenir compte du présent article, multiplié par le
rapport qui existe entre le nombre de jours de l’année et 365.
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« 130R11.0.5. Pour l’application du présent titre et de l’annexe B et aux
fins de déterminer si une personne ou société de personnes admissible est
associée, au sens du chapitre IX du titre II du livre I de la partie I de la Loi,
dans une année d’imposition à une autre personne ou société de personnes
admissible, les règles suivantes s’appliquent :

a) si la personne ou société de personnes admissible est une société de
personnes, à la fois :

i. la société de personnes est réputée, pour l’année, une société dont le
capital-actions ne comprend qu’une seule catégorie d’actions avec droit de vote
divisée en 100 actions émises et en circulation;

ii. chaque membre de la société de personnes est réputé propriétaire d’un
nombre d’actions du capital-actions de la société réputée visée au
sous-paragraphe i égal soit à la proportion convenue, déterminée à l’égard du
membre pour le dernier exercice financier de la société de personnes, des
100 actions visées au sous-paragraphe i, soit, s’il n’y a pas de telle proportion
convenue déterminée à son égard, à la proportion de 100 représentée par le
rapport entre la juste valeur marchande, à ce moment, de l’intérêt du membre
dans la société de personnes et la juste valeur marchande, à ce moment, de
l’ensemble des intérêts des membres dans la société de personnes;

iii. l’exercice financier de la société de personnes est réputé l’année
d’imposition de la société réputée visée au sous-paragraphe i;

b) si la personne ou société de personnes admissible est un particulier, autre
qu’une fiducie, qui exploite une entreprise ou qui a acquis un bien relatif à la
passation en charges immédiate, les règles suivantes s’appliquent :

i. le particulier, relativement à cette entreprise ou à ce bien, est réputé une
société contrôlée par le particulier;

ii. l’année d’imposition de la société est réputée la même que celle du
particulier. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 19 avril 2021.

99. 1. L’article 130R11.1 de ce règlement, remplacé par l’article 7 du
Règlement modifiant le Règlement sur les impôts, édicté par le décret
no 90-2023 (2023, G.O. 2, 255), est de nouveau remplacé par le suivant :

« 130R11.1. Pour l’application des articles 130R0.4 et 130R120.2 et des
définitions des expressions « bien relatif à la passation en charges immédiate »
et « bien relatif à l’incitatif à l’investissement accéléré » prévues au premier
alinéa de l’article 130R3, une personne ou une société de personnes est réputée
avoir un lien de dépendance avec une autre personne ou société de personnes, à
l’égard de l’acquisition ou de la propriété d’un bien, lorsque, en l’absence du
présent article, elles seraient considérées ne pas avoir entre elles un lien de
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dépendance et qu’il est raisonnable de croire que le principal objet d’une
opération ou d’une série d’opérations était de faire en sorte :

a) soit que le bien se qualifie à titre de bien relatif à l’incitatif à
l’investissement accéléré ou de bien relatif à la passation en charges
immédiate;

b) soit que la personne ou la société de personnes et l’autre personne ou
société de personnes n’aient pas de lien de dépendance entre elles. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 19 avril 2021.

100. 1. L’article 130R109 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 130R109. L’amortissement qu’un contribuable peut demander pour
une année d’imposition donnée en vertu de l’article 130R1 à l’égard des biens
de l’une des catégories 10 et 12 de l’annexe B, lorsqu’il a acquis un bien de
cette catégorie qui est un long métrage portant visa, une production portant
visa, un film certifié québécois ou une production cinématographique
québécoise, ne peut dépasser le montant qui pourrait être déduit en vertu de cet
article 130R1, compte tenu de l’article 130R19, à l’égard des biens de cette
catégorie pour l’année donnée si le coût en capital du bien pour le contribuable
était diminué du montant prévu à l’article 130R110. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 19 avril 2021.

101. 1. L’article 130R112 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, après « son revenu », de « , en vertu du présent titre, »;

2° par le remplacement de « l’article 130R19 » par « ce titre ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 19 avril 2021.

102. 1. L’article 130R117 de ce règlement est modifié par le remplacement,
dans le sous-paragraphe i des paragraphes a et b du deuxième alinéa, de « en
vertu du présent titre » par « en vertu de l’article 130R1 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 19 avril 2021.

103. 1. L’article 350.2R1 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède la définition de l’expression
« membre de la maisonnée » par ce qui suit :

« 350.2R1. Pour l’application de l’article 350.2R4, l’expression : »;
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2° par le remplacement de la définition de l’expression « membre de la
maisonnée » par la suivante :

« « membre de la maisonnée » d’un contribuable comprend ce
contribuable; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2021.

104. 1. Les articles 350.2R2 et 350.2R3 de ce règlement sont abrogés.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2021.

105. 1. L’article 350.2R4 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 350.2R4. Pour l’application du chapitre VII.1 du titre VI du livre III
de la partie I de la Loi, les frais de voyage pour un contribuable à l’égard d’un
voyage sont les frais qui se rapportent à un voyage fait par un particulier qui
était un membre de la maisonnée du contribuable au moment où le voyage a
été fait et qui correspondent au moindre des montants suivants :

a) le montant qui est demandé par le contribuable à l’égard du voyage et
qui constitue, relativement au voyage, un montant au titre des avantages relatifs
à un voyage tirés de l’emploi du contribuable, au sens que donne à cette
expression l’article 350.0.1 de la Loi;

b) le total des montants suivants :

i. la valeur de l’aide décrite au paragraphe a de la définition de l’expression
« montant au titre des avantages relatifs à un voyage tirés de l’emploi » du
contribuable prévue à l’article 350.0.1 de la Loi qui a été fournie à l’égard du
voyage;

ii. les frais de déplacement engagés par le contribuable ou par le conjoint
du contribuable pour le voyage;

c) le tarif aérien aller-retour le plus économique dont pouvait
habituellement se prévaloir le particulier, au moment du voyage, pour un vol
entre l’endroit où il habitait immédiatement avant le voyage ou l’aéroport le
plus proche de cet endroit et la ville désignée la plus proche de cet endroit.

Toutefois, le montant qui est demandé par le contribuable à l’égard du
voyage en application du paragraphe a du premier alinéa est réputé nul si, au
moment où son employeur lui a accordé, à l’égard du voyage, une aide ou un
montant visé au paragraphe a ou b, selon le cas, de la définition de l’expression
« montant au titre des avantages relatifs à un voyage tirés de l’emploi » prévue
à l’article 350.0.1 de la Loi, le contribuable et l’employeur avaient entre eux un
lien de dépendance. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2021.

106. 1. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 350.2R4, du
suivant :

« 350.2R5. Aux fins de déterminer les frais de voyage pour un
contribuable à l’égard d’un voyage, lorsque le montant déterminé en vertu du
paragraphe a du premier alinéa de l’article 350.2R4 à l’égard du voyage est
nul, cet article doit se lire sans tenir compte de ce paragraphe a. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2021.

107. 1. L’article 1015R6 de ce règlement est modifié par le remplacement
du paragraphe h du premier alinéa par le paragraphe suivant :

« h) lorsque la rémunération de l’employé comprend un montant donné
représentant la valeur ou le montant des avantages accordés par l’employeur
relativement à un voyage et que ce montant donné doit être inclus dans
l’ensemble visé, à l’égard de l’employé relativement à ce voyage, à la
définition de l’expression « montant au titre des avantages relatifs à un voyage
tirés de l’emploi » prévue à l’article 350.0.1 de la Loi, le montant que
l’employé pourrait déduire en vertu de l’article 350.1 de la Loi par suite de
l’application du paragraphe a du premier alinéa de l’article 350.2 de la Loi, s’il
demandait à l’égard du voyage un montant en application du paragraphe a du
premier alinéa de l’article 350.2R4 égal au montant donné. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2021.

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALE

108. Un particulier est réputé avoir payé au ministre du Revenu un montant
en trop au titre de son impôt à payer en vertu de la partie I de la Loi sur les
impôts (chapitre I-3) pour l’année d’imposition donnée se terminant le
31 décembre 2021, s’il remplit les conditions suivantes :

1° à la fin du 31 décembre 2021, il réside au Québec pour l’application de
la Loi sur les impôts et possède l’un des statuts suivants :

a) celui de citoyen canadien;

b) celui de résident permanent au sens du paragraphe 1 de l’article 2 de la
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (Lois du Canada, 2001,
chapitre 27);

c) celui de résident temporaire ou de titulaire d’un permis de séjour
temporaire, au sens de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés,
ayant résidé au Canada pendant la période de 18 mois qui précède ce moment;
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d) celui de personne protégée au sens de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés;

2° il n’est pas décédé avant le 1er septembre 2022;

3° il n’est pas un particulier qui est détenu, à la fin du 31 août 2022, dans
une prison ou un établissement semblable et qui a été ainsi détenu au cours de
l’année civile 2022 et avant le 1er septembre de cette année pendant une ou
plusieurs périodes totalisant plus de 120 jours;

4° soit il est âgé de 18 ans ou plus à la fin du 31 décembre 2022 ou le serait
s’il n’était pas décédé avant ce moment, soit il est, à la fin du
31 décembre 2021, un mineur émancipé ou un mineur qui est le père ou la
mère d’un enfant avec lequel il réside;

5° sous réserve du troisième alinéa, il produit pour l’année d’imposition
donnée une déclaration fiscale visée à l’article 1000 de la Loi sur les impôts au
plus tard le 30 juin 2023;

6° il n’est pas exonéré d’impôt pour l’année d’imposition donnée en vertu
de l’un des articles 982 et 983 de la Loi sur les impôts ou de l’un des
paragraphes a à d et f du premier alinéa de l’article 96 de la Loi sur
l’administration fiscale (chapitre A-6.002).

Pour l’application du paragraphe 3° du premier alinéa, un particulier qui
bénéficie, au cours d’une journée donnée de l’année civile 2022 qui est
antérieure au 1er septembre, d’une permission d’absence temporaire d’une
prison ou d’un établissement semblable dans lequel il est incarcéré est réputé
détenu dans cette prison ou cet établissement semblable tout au long de cette
journée.

Le paragraphe 5° du premier alinéa ne s’applique pas à l’égard d’un
particulier lorsque celui-ci, ou son conjoint visé, a le droit de recevoir, par suite
de l’application des articles 1029.8.116.18.1 et 1029.8.116.18.2 de la Loi sur
les impôts, un montant pour la période qui commence le 1er juillet 2022 et qui
se termine le 30 juin 2023 au titre du montant réputé, en vertu de l’article
1029.8.116.16 de cette loi, un montant payé en trop de l’impôt à payer.

Le montant que le particulier est réputé avoir payé en trop en vertu du
premier alinéa est égal à l’un des montants suivants :

1° lorsque le revenu du particulier pour l’année d’imposition donnée est
égal ou inférieur à 50 000 $, 600 $;

2° lorsque le revenu du particulier pour l’année d’imposition donnée est
supérieur à 50 000 $, mais inférieur à 54 000 $, le montant déterminé selon la
formule suivante :
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600 $ − 5 % (A − 50 000 $);

3° lorsque le revenu du particulier pour l’année d’imposition donnée est
égal ou supérieur à 54 000 $, mais n’excède pas 100 000 $, 400 $;

4° lorsque le revenu du particulier pour l’année d’imposition donnée est
supérieur à 100 000 $, mais inférieur à 104 000 $, le montant déterminé selon
la formule suivante :

400 $ − 10 % (A − 100 000 $);

5° lorsque le revenu du particulier pour l’année d’imposition donnée est
égal ou supérieur à 104 000 $, zéro.

Dans les formules prévues aux paragraphes 2° et 4° du quatrième alinéa, la
lettre A représente le revenu du particulier pour l’année d’imposition donnée.

Pour l’application du quatrième alinéa, il n’est tenu compte d’aucune
nouvelle détermination du revenu du particulier pour l’année d’imposition
donnée faite par le ministre du Revenu après le 9 novembre 2022.

Le ministre du Revenu verse au particulier, sans que celui-ci ait à en faire la
demande, le montant établi en vertu du quatrième alinéa à titre de montant
réputé payé en trop par le particulier et il lui transmet un avis à cet effet.
Toutefois, lorsque le montant ainsi établi est inférieur à 2 $, le ministre du
Revenu n’est pas tenu de le verser au particulier ni de lui transmettre un avis.

Aucun intérêt n’est payable sur un montant versé en vertu du septième
alinéa.

Malgré l’article 53 de la Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires
(chapitre P-2.2), le montant établi à l’égard du particulier en vertu du
quatrième alinéa ne peut être affecté au paiement d’un montant dû par celui-ci
en vertu de cette loi.

Les sommes requises pour faire le versement prévu au septième alinéa sont
prises sur les recettes fiscales perçues en vertu de la Loi sur les impôts.

Dans le présent article :

1° l’expression « année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I de
la Loi sur les impôts;

2° l’expression « conjoint visé » d’un particulier désigne la personne qui est
son conjoint visé à la fin du 31 décembre 2021 pour l’application de la section
II.17.2 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la Loi sur les
impôts;
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3° l’expression « enfant » a le sens que lui donne l’article 1 de la Loi sur les
impôts et, à cet égard, l’article 2 de cette loi s’applique afin de déterminer si un
particulier est le père ou la mère d’un enfant;

4° l’expression « revenu » d’un particulier pour l’année d’imposition
donnée désigne, sous réserve du douzième alinéa, le revenu du particulier pour
cette année déterminé en vertu de la partie I de la Loi sur les impôts.

Pour l’application de la définition de l’expression « revenu » prévue au
onzième alinéa, les règles suivantes s’appliquent :

1° lorsqu’un particulier devient un failli au cours de l’année civile 2021,
l’article 779 de la Loi sur les impôts ne s’applique pas aux fins de la
détermination de son revenu;

2° le revenu pour l’année d’imposition donnée d’un particulier est réputé
égal à zéro lorsque le troisième alinéa s’applique à l’égard du particulier.

109. Le ministre du Revenu peut établir et mettre en œuvre un programme
de compensation financière pour subventionner les coûts de développement,
d’acquisition, d’installation, de fonctionnement et d’entretien d’un moyen
technologique permettant la gestion de l’exemption prévue à l’article 87 de la
Loi sur les Indiens (Lois révisées du Canada (1985), chapitre I-5), à l’égard de
la taxe sur les boissons alcooliques prévue au titre II de la Loi sur la taxe de
vente du Québec (chapitre T-0.1) et de la taxe prévue à l’article 2 de la Loi
concernant la taxe sur les carburants (chapitre T-1), et la gestion de
l’exemption prévue à l’article 9.1 de cette dernière loi.

110. Sont prises sur le fonds consolidé du revenu les sommes suivantes :

1° pour l’année financière 2022-2023, la somme de 7 600 000 000 $
correspondant à la valeur des obligations liées à la mise hors service
d’immobilisations ayant pris naissance avant le 1er avril 2022;

2° les sommes requises afin de pourvoir :

a) aux révisions de ces obligations;

b) aux dépenses de désactualisation et d’indexation liées à ces obligations.

111. Sont approuvés les excédents de dépenses et d’investissement suivants
des fonds spéciaux :

1° pour l’année financière 2022-2023, ceux d’un montant de 400 000 000 $
découlant des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations ayant
pris naissance avant le 1er avril 2022;
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2° ceux découlant de toute révision de ces obligations;

3° ceux découlant des dépenses de désactualisation et d’indexation liées à
ces obligations.

Les sommes pour pourvoir au paiement de ces dépenses et de ces
investissements sont prises sur le fonds consolidé du revenu, sur les sommes
portées au crédit du fonds spécial pour lequel un excédent a été constaté.

112. La présente loi entre en vigueur le 15 mars 2023.
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NOTES EXPLICATIVES

Cette loi apporte diverses modifications au Code de procédure 
civile.

La loi vise d’abord à favoriser la médiation et l’arbitrage aux 
petites créances en habilitant le gouvernement à les encadrer tous 
deux par règlement. Cette habilitation permet notamment de prévoir 
les cas dans lesquels un litige doit être soumis à la médiation et les 
cas dans lesquels l’arbitrage est offert aux parties.

La loi modifie ensuite le Code de procédure civile afin :

1° de prévoir que le dossier qui a fait l’objet d’une médiation 
ou d’un protocole préjudiciaire est instruit par priorité;

2° de permettre au tribunal d’imposer le respect d’une obligation 
contractuelle de médiation;

3° d’augmenter à 50 000 $ la limite en deçà de laquelle il est 
interdit de tenir un interrogatoire oral préalable.

Par ailleurs, la loi vise à attribuer à la Cour du Québec une 
compétence exclusive pour entendre les demandes dans lesquelles la 
somme réclamée ou la valeur de l’objet en litige est inférieure à 
75 000 $. Elle vise également à attribuer à cette cour une compétence 
concurrente avec celle de la Cour supérieure lorsque cette somme 
ou cette valeur atteint ou excède 75 000 $ tout en étant inférieure à 
100 000 $. Elle prévoit l’indexation de chacune de ces limites 
monétaires de la compétence de la Cour du Québec.

La loi introduit aussi une voie procédurale particulière applicable 
aux demandes en matière civile introduites à la Cour du Québec. Elle 
prévoit, à cette fin, des règles simplifiées applicables à ces demandes 
afin notamment :

1° de prévoir qu’un protocole de l’instance n’est pas requis et 
de fixer des délais pour accomplir certaines étapes procédurales;

2° d’introduire des règles particulières de preuve, dont 
l’assujettissement des expertises qui ne sont pas communes à 
l’autorisation du tribunal dans certains cas;
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3° de prévoir que l’inscription pour instruction et jugement est 
faite par le greffier;

4° lorsque la tenue d’un interrogatoire oral est permise par le 
Code de procédure civile, de limiter le nombre de ces interrogatoires 
préalables à un seul par partie, à moins d’une autorisation du 
tribunal.

En matière de petites créances, la loi propose également de 
modifier le Code de procédure civile afin :

1° de prévoir qu’en matière de petites créances, certaines 
décisions peuvent être prises sur le vu du dossier;

2° de permettre la revendication d’un bien aux petites créances 
lorsque cette demande est accessoire à une demande de la compétence 
de la division des petites créances;

3° de prévoir l’indexation de la limite monétaire des petites 
créances.

Par ailleurs, la loi apporte diverses modifications à la Loi sur 
les tribunaux judiciaires afin d’abord de diversifier la composition 
du Conseil de la magistrature, de prévoir certaines obligations qui 
lui sont applicables concernant notamment la publication, chaque 
année, d’un rapport sur les activités de formation et de perfectionnement 
des juges, la déontologie judiciaire et le traitement des plaintes et 
de prévoir que les livres et comptes du Conseil sont vérifiés au moins 
une fois tous les cinq ans par le vérificateur général. Elle modifie 
également cette loi afin d’ajouter deux postes de juge à la Cour 
d’appel et pour prévoir que les juges de paix fonctionnaires et les 
officiers de justice de la Cour supérieure et de la Cour du Québec, 
ainsi que le personnel de ces cours, ont compétence sur tout le 
territoire du Québec. Elle modifie ensuite l’annexe I de cette loi afin 
d’étendre le territoire sur lequel s’exerce une compétence concurrente 
des districts de Gatineau et de Labelle. Elle modifie aussi cette loi 
pour prévoir que le gouvernement peut, par règlement, modifier cette 
annexe quant à la description du territoire où s’exerce une compétence 
concurrente.

En outre, la loi prévoit que les juges des tribunaux judiciaires 
qui sont nommés par le gouvernement peuvent l’être parmi les 
notaires ayant exercé leur profession pendant au moins 10 ans.

Enfin, la loi prévoit des dispositions transitoires et une disposition 
finale.
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LOIS MODIFIÉES PAR CETTE LOI :

– Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1);

– Charte des droits et libertés de la personne (chapitre C-12);

– Code de procédure civile (chapitre C-25.01);

– Code des professions (chapitre C-26);

– Loi sur les cours municipales (chapitre C-72.01);

– Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur 
privé (chapitre P-39.1);

– Loi sur la santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1);

– Loi sur le Tribunal administratif du logement (chapitre T-15.01);

– Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16);

– Loi instituant le nouveau Code de procédure civile (2014, 
chapitre 1).
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Projet de loi no 8
LOI VISANT À AMÉLIORER L’EFFICACITÉ 
ET L’ACCESSIBILITÉ DE LA JUSTICE, NOTAMMENT  
EN FAVORISANT LA MÉDIATION ET L’ARBITRAGE 
ET EN SIMPLIFIANT LA PROCÉDURE CIVILE À LA COUR  
DU QUÉBEC

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

CODE DE PROCÉDURE CIVILE

1. L’article 4 du Code de procédure civile (chapitre C-25.01) est modifié par 
l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« À cet égard, les parties peuvent s’entendre pour verser au dossier du tribunal 
le contenu d’un protocole préjudiciaire ainsi que les éléments de preuve 
échangés entre les parties pour l’élaborer et l’appliquer. ».

2. L’article 7 de ce code est modifié par l’ajout, à la fin, des alinéas suivants : 

« Si les parties exercent leur droit d’agir en justice, la demande alors 
introduite en toute matière autre que familiale est instruite par priorité si elle 
est accompagnée d’une attestation délivrée par un médiateur accrédité ou par 
un organisme offrant la médiation en matière civile et confirmant qu’elles ont 
eu recours à un mode privé de prévention et de règlement des différends ou 
d’une preuve que les parties ont convenu d’un protocole préjudiciaire.

Dans les mêmes matières, la demande de la partie qui dépose au greffe une 
attestation qui confirme qu’elle s’est présentée à un service d’aide aux personnes 
victimes reconnu par le ministre de la Justice en invoquant être une personne 
victime de violence conjugale ou sexuelle de la part de l’autre partie est aussi 
instruite par priorité. Cette attestation est confidentielle.

Le ministre détermine par règlement les conditions auxquelles doit répondre 
un organisme pouvant délivrer une attestation de recours à un mode privé de 
prévention et de règlement des différends ainsi que les autres cas où la demande 
d’une personne victime peut être instruite par priorité et les conditions et 
modalités qui y sont applicables. ».

3. L’article 35 de ce code est modifié :

1° dans le premier alinéa :
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a) par le remplacement de « 85 000 $ » par « 75 000 $ et compétence 
concurrente avec la Cour supérieure, au choix du demandeur, lorsque cette 
valeur ou cette somme atteint ou excède 75 000 $ tout en étant inférieure à 
100 000 $, et ce »;

b) par le remplacement de « cette compétence » par « l’une ou l’autre 
compétence »;

c) par l’ajout, à la fin, de la phrase suivante : « Le choix du demandeur 
continue de prévaloir si, en vertu du deuxième alinéa, la cour choisie demeure 
compétente. »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « 85 000 $ » et de 
« ce montant. Dans l’un et l’autre cas, le » par, respectivement, « 100 000 $ » 
et « 75 000 $. Le »;

3° dans le quatrième alinéa :

a) par l’insertion, avant « de la Cour du Québec est haussée », de « exclusive »;

b) par l’ajout, à la fin, de la phrase suivante : « Il en est de même de la hausse 
de la limite monétaire supérieure de compétence concurrente de la Cour du 
Québec et de l’indexation annuelle de la valeur de cette limite. ».

4. L’article 175 de ce code est modifié par l’insertion, dans le premier alinéa 
et après « l’instance », de « ou par le Code ».

5. L’article 180 de ce code est modifié par l’insertion, dans le deuxième 
alinéa et après « l’instance », de « ou par le Code ».

6. L’article 211 de ce code est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Le jugement rendu sur l’une des demandes résultant de cette scission ne 
peut être porté en appel qu’à compter de la date de l’avis du jugement qui met 
fin à l’instance ou de la date de ce jugement si celui-ci a été rendu à l’audience. ».

7. L’article 229 de ce code est modifié par le remplacement, dans le premier 
alinéa, de « 30 000 $ » par « 50 000 $ ».
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8. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 535, du titre suivant :

« TITRE I.1
« LES RÈGLES SIMPLIFIÉES PARTICULIÈRES AU 
RECOUVREMENT DE CERTAINES CRÉANCES

« CHAPITRE I
« DISPOSITIONS GÉNÉRALES

« 535.1. Les demandes dans lesquelles soit la valeur de l’objet du litige, 
soit la somme réclamée, y compris en matière de résiliation de bail, est inférieure 
à 100 000 $, sans égard aux intérêts, et celles qui leur sont accessoires portant 
notamment sur l’exécution en nature d’une obligation contractuelle, introduites 
suivant les règles du livre II devant la Cour du Québec dans l’exercice de sa 
compétence en vertu de l’article 35, sont en outre conduites selon les règles 
particulières qui suivent.

« CHAPITRE II
« LA DEMANDE, LA DÉFENSE ET LA GESTION DE L’INSTANCE

« 535.2. La préparation d’un protocole de l’instance n’est pas requise.

« 535.3. Les énoncés de la demande introductive d’instance comptent au 
plus cinq pages. Si des motifs sérieux le commandent, le tribunal peut, 
exceptionnellement, autoriser l’ajout subséquent de pages supplémentaires.

« 535.4. Le demandeur doit, dans les 20 jours de la signification de l’avis 
d’assignation, compléter sa demande en communiquant au défendeur les pièces 
au soutien de sa demande et en déposant au greffe un avis indiquant la nature 
et le nombre des témoignages par déclaration qu’il entend déposer ainsi que 
la nature et le nombre des interrogatoires préalables auxquels il entend procéder 
et des expertises dont il entend se prévaloir pour que le tribunal les autorise, 
le cas échéant.

« 535.5. Les moyens préliminaires et les incidents qu’une partie entend 
soulever doivent être dénoncés par écrit à l’autre partie; cet écrit doit être 
déposé au greffe dans les 45 jours de la signification de l’avis d’assignation et 
l’autre partie peut, dans les 10 jours de la dénonciation, présenter ses 
observations par écrit. Ils sont par la suite présentés au tribunal, le cas échéant.

Les moyens préliminaires et les incidents qui n’ont pu être dénoncés avant 
l’expiration de ce délai sont présentés au tribunal dans les plus brefs délais.
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À l’expiration du délai pour présenter des observations par écrit, une demande 
en rejet de l’instance fondée sur un moyen déclinatoire ou d’irrecevabilité peut 
être refusée sur le vu du dossier et une demande de suspension de l’instance 
résultant d’un moyen préliminaire ou d’un incident peut être décidée sur le vu 
du dossier.

« 535.6. Le défendeur doit, dans les 95 jours de la signification de l’avis 
d’assignation, déposer au greffe un exposé sommaire des éléments de sa 
contestation et un avis indiquant la nature et le nombre des témoignages par 
déclaration qu’il entend déposer ainsi que la nature et le nombre des 
interrogatoires préalables auxquels il entend procéder et des expertises dont il 
entend se prévaloir pour que le tribunal les autorise, le cas échéant. Il doit, 
dans le même délai, communiquer au demandeur les pièces au soutien de la 
défense.

Les énoncés de l’exposé sommaire des éléments de la contestation comptent 
au plus deux pages ou au plus sept pages si le défendeur se porte demandeur 
reconventionnel. Si des motifs sérieux le commandent, le tribunal peut, 
exceptionnellement, autoriser l’ajout subséquent de pages supplémentaires.

« 535.7. Le tiers intervenant ou le mis en cause doit, dans les 95 jours 
de la signification de l’avis d’assignation, déposer au greffe soit son acte 
d’intervention, soit un exposé sommaire des éléments de sa contestation, 
obéissant respectivement aux mêmes règles que celles s’appliquant à la 
demande introductive d’instance ou à l’exposé sommaire.

Toutefois, lorsque la demande introductive d’instance ou l’acte d’intervention 
est notifié plus de 50 jours après la signification de l’avis d’assignation, le tiers 
intervenant ou le mis en cause dépose les mêmes documents dans un délai de 
45 jours.

« 535.8. Au plus tard dans les 110 jours de la signification de l’avis 
d’assignation, une conférence de gestion de l’instance est tenue si l’une des 
parties n’est pas représentée ou si le tribunal a à décider des moyens 
préliminaires ou des incidents qui ne lui ont pas déjà été présentés ou à autoriser 
les interrogatoires préalables auxquels une partie entend procéder, les expertises 
dont elle entend se prévaloir ou le nombre de pages de la demande, de la 
contestation ou d’une déclaration écrite d’un témoin.

Cette conférence est tenue à distance, à moins que le tribunal n’exige qu’elle 
le soit en présence, et les parties sont tenues d’y assister si le tribunal l’exige.

« 535.9. Un interrogatoire écrit, préalable à l’instruction, compte au plus 
trois pages.

Chacune des parties n’a droit qu’à un seul interrogatoire oral, préalable à 
l’instruction, dans les affaires où la demande en justice porte sur la réclamation 
d’une somme d’argent ou d’un bien dont la valeur est égale ou supérieure à 
50 000 $, à moins que le tribunal n’en décide autrement.
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« 535.10. L’origine d’un élément de preuve déposé au greffe ou l’intégrité 
de l’information qu’il porte est présumée reconnue, à moins que l’une des 
parties ne s’y oppose.

« 535.11. Le tribunal ne peut qu’exceptionnellement, si des motifs sérieux 
le commandent, ordonner à une partie, notamment lors de la conférence de 
gestion, de fournir des précisions sur des allégations ou de procéder à la 
radiation d’allégations non pertinentes.

« CHAPITRE III
« LA CONCILIATION JUDICIAIRE, L’INSCRIPTION ET 
L’INSTRUCTION

« 535.12. Une conférence de règlement à l’amiable est tenue au plus tôt 
130 jours à compter de la signification de l’avis d’assignation et au plus tard 
160 jours à compter de cette signification. Si aucun règlement à l’amiable 
n’intervient, cette conférence est convertie en conférence préparatoire à 
l’instruction.

Cette conférence de règlement à l’amiable peut, du consentement des parties, 
être remplacée par une conférence préparatoire à l’instruction si les parties ont 
déjà participé à une autre conférence de règlement à l’amiable au cours de 
l’instance ou si le demandeur a déposé au greffe, en complétant sa demande, 
une attestation délivrée par un médiateur accrédité ou par un organisme offrant 
la médiation en matière civile et confirmant que les parties ont eu recours à un 
mode privé de prévention et de règlement des différends ou une preuve qu’elles 
ont convenu d’un protocole préjudiciaire.

Cette conférence de règlement à l’amiable peut également être remplacée 
par une conférence préparatoire à l’instruction si le tribunal estime qu’il doit 
en être ainsi compte tenu des circonstances.

Lors de la conférence préparatoire à l’instruction, les parties procèdent en 
outre à la mise en état du dossier.

« 535.13. L’inscription pour instruction et jugement est faite par le greffier 
sur ordre du tribunal, notamment lors de la conférence de gestion ou de la 
conférence préparatoire à l’instruction, ou au plus tard dans les six mois de la 
signification de l’avis d’assignation.

« 535.14. Une partie peut, pour tenir lieu du témoignage de l’un de ses 
témoins sur les faits du litige, produire une déclaration écrite de ce dernier, 
pourvu que cette déclaration ait été préalablement notifiée aux autres parties. 
Une déclaration écrite ne peut excéder cinq pages, mais si des motifs sérieux 
le commandent, le tribunal peut, exceptionnellement, autoriser l’ajout 
subséquent de pages supplémentaires.
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« 535.15. Les parties doivent se prévaloir d’une expertise commune dans 
les affaires où la demande en justice porte sur la réclamation d’une somme 
d’argent ou d’un bien dont la valeur est inférieure à 50 000 $, à moins que le 
tribunal n’autorise qu’elle ne le soit pas. ».

9. L’article 536 de ce code est modifié par l’ajout, à la fin du premier alinéa, 
de la phrase suivante : « Il en est de même de la demande qui lui est accessoire 
portant sur la revendication d’un bien. ».

10. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 539, des suivants :

« 539.1. La limite monétaire de recouvrement des petites créances prévue 
aux articles 536, 538, 539, 550, 561.1, 565 et 660 est haussée de 1 000 $ le 
1er septembre de l’année civile qui suit celle où le montant cumulé résultant de 
l’indexation annuelle de la valeur de cette limite, telle qu’indexée, suivant 
l’indice des prix à la consommation pour le Québec, déterminé par Statistique 
Canada, atteint une somme d’au moins 1 000 $ depuis la dernière augmentation. 
Un avis indiquant la limite monétaire du recouvrement des petites créances 
qui découle de cette opération est publié à la Gazette officielle du Québec par 
le ministre de la Justice au plus tard le 1er août de l’année où cette nouvelle 
limite entre en vigueur. Les demandes en justice introduites avant le 1er septembre 
de cette année se poursuivent suivant les règles en vertu desquelles elles ont 
été introduites.

« 539.2. Toute demande en cours d’instance est faite par écrit. Le greffier 
en avise l’autre partie et lui indique qu’elle peut présenter ses observations par 
écrit dans les 10 jours de l’avis. À l’expiration de ce délai, le greffier soumet 
la demande et les observations au tribunal qui en décide sur le vu du dossier, 
à moins que celui-ci n’estime nécessaire d’entendre les parties. ».

11. L’article 541 de ce code est modifié par le remplacement de « livre II » 
par « titre I.1 du présent livre ».

12. L’article 547 de ce code est modifié par le remplacement, dans le 
paragraphe 2° du deuxième alinéa, de « livre II » par « titre I.1 du présent livre ».

13. L’intitulé de la section III du chapitre III du titre II du livre VI de ce code 
est modifié par l’ajout, à la fin, de « ET L’ARBITRAGE ».

14. L’article 556 de ce code est remplacé par le suivant :

« 556. Les parties doivent privilégier la médiation ou l’arbitrage pour 
régler leur litige.
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À cette fin, à la première occasion, le greffier les informe qu’elles peuvent, 
sans frais additionnels, soumettre leur litige à un médiateur accrédité. 
Cependant, dans les cas et selon les conditions et modalités prévus par règlement 
du gouvernement pris en application de l’article 570, le greffier soumet le litige 
à une telle médiation avant que l’affaire ne puisse être entendue par le tribunal. 
Le médiateur dépose au greffe un rapport sur la médiation qu’il a conduite.

Si les parties s’entendent, elles déposent au greffe soit un avis que le dossier 
a fait l’objet d’un règlement à l’amiable, soit l’entente signée par elles. L’entente 
entérinée par le greffier spécial ou le tribunal équivaut à jugement.

Si les parties ne s’entendent pas, le greffier, dans les cas et selon les conditions 
et modalités prévus par règlement du gouvernement pris en application de 
l’article 570, leur offre un arbitrage, sans frais additionnels, par un arbitre 
accrédité.

La sentence arbitrale est publique. L’arbitre la transmet aux parties et la 
dépose au greffe. ».

15. Ce code est modifié par l’insertion, avant l’article 562, du suivant :

« 561.1. À tout moment d’une instance portant sur le recouvrement d’une 
créance d’au plus 15 000 $, le tribunal peut, du consentement des parties, rendre 
jugement sur le vu du dossier. ».

16. L’article 570 de ce code est modifié :

1° par l’insertion, après le paragraphe 1°, des suivants :

« 1.1° des règles prévoyant, par exception aux principes du titre I du livre I 
et du livre VII, des matières et des districts dans lesquels la médiation est 
obligatoire et dans lesquels l’arbitrage est offert aux parties de même que les 
autres conditions et modalités applicables à la médiation ou à l’arbitrage dont, 
en ce dernier cas, celles relatives au consentement des parties à y recourir;

« 1.2° quels organismes, personnes ou associations peuvent accréditer un 
médiateur ou un arbitre, les conditions auxquelles ceux-ci doivent se conformer 
pour ce faire de même que les conditions auxquelles un médiateur ou un arbitre 
doit satisfaire pour être accrédité; »;

2° dans le paragraphe 2° :

a) par la suppression de « par le service de médiation »;

b) par l’insertion, après « à un médiateur » et « lesquelles un médiateur », 
de, respectivement, « ou à un arbitre » et « ou un arbitre »;

3° par l’insertion, dans le paragraphe 3° et après « médiateur », de « ou un 
arbitre »;

© Éditeur officiel du Québec, 2023



1650 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 mai 2023, 155e année, no 18 Partie 2

12

4° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant : 

« La médiation ne peut être obligatoire lorsque l’une des parties dépose au 
greffe une attestation qui confirme qu’elle s’est présentée à un service d’aide 
aux personnes victimes reconnu par le ministre de la Justice en invoquant être 
une personne victime de violence conjugale ou sexuelle de la part de l’autre 
partie. Cette attestation est confidentielle. ».

17. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 607, du suivant :

« 607.1. Le tribunal saisi d’un litige portant sur une question au sujet de 
laquelle les parties ont conclu une convention de médiation peut, à la demande 
de l’une des parties, les renvoyer à la médiation, à moins qu’il ne constate la 
nullité de la convention. La demande de renvoi doit être soulevée dans les 
45 jours de la signification de la demande introductive d’instance.

En cas d’échec de la médiation, les éléments de preuve échangés entre les 
parties peuvent être versés au dossier du tribunal d’un commun accord. ».

18. L’article 622 de ce code est modifié par l’insertion, dans le deuxième 
alinéa et après « 45 jours », de « de la signification ».

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES 
PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS

19. L’article 4 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) est modifié 
par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Le Conseil de la magistrature est visé au premier alinéa, sauf lorsqu’il 
exerce ses fonctions judiciaires en matière de déontologie. ».

20. L’article 152 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
deuxième alinéa, de « Code de procédure civile applicables en première 
instance » par « livre II du Code de procédure civile ».

CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE

21. L’article 114 de la Charte des droits et libertés de la personne 
(chapitre C-12) est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« La demande introductive d’instance est accompagnée d’un avis. Elle est 
signifiée au défendeur et, le cas échéant, aux autres parties. La demande 
introductive d’instance et l’avis comprennent les éléments déterminés par 
règlement du Tribunal. ».
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22. L’article 115 de cette charte est remplacé par le suivant :

« 115. Dans les 45 jours de la signification d’une demande introductive 
d’instance, le défendeur peut déposer une défense comprenant les éléments 
déterminés par règlement du Tribunal et doit, le cas échéant, la notifier à toutes 
les parties. Dans ce même délai, les parties autres que le demandeur et le 
défendeur peuvent déposer leurs observations par écrit et doivent, le cas échéant, 
les notifier à toutes les parties.

Le délai de 45 jours ne peut être prolongé que si l’intérêt de la justice le 
requiert. ». 

CODE DES PROFESSIONS

23. L’article 164 du Code des professions (chapitre C-26) est modifié : 

1° par l’ajout, à la fin du premier alinéa, du paragraphe suivant :

« 2° de toute autre décision du conseil de discipline, sur permission du 
tribunal, si ce dernier estime qu’elle décide en partie du litige ou cause un 
préjudice irrémédiable à une partie, y compris si elle accueille une objection 
à la preuve. »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Toute autre décision du conseil de discipline rendue en cours d’instruction, 
à l’exception de celle qui accueille une objection à la preuve, ne peut être mise 
en question que sur l’appel de la décision au fond. »;

3° par la suppression, dans le deuxième alinéa, de « d’une décision visée 
au paragraphe 1° ou 1.1° du premier alinéa ». 

LOI SUR LES COURS MUNICIPALES

24. L’article 33 de la Loi sur les cours municipales (chapitre C-72.01) est 
modifié par l’insertion, dans le premier alinéa et avant « ayant », de « ou les 
notaires ».

LOI SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS DANS LE SECTEUR PRIVÉ

25. L’article 67 de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
dans le secteur privé (chapitre P-39.1) est modifié par le remplacement, dans 
le deuxième alinéa, de « Code de procédure civile applicables en première 
instance » par « livre II du Code de procédure civile ».
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LOI SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL

26. L’article 179.1 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1) 
est modifié par l’insertion, dans le deuxième alinéa et avant « ayant », de 
« ou juge de paix magistrat ».

LOI SUR LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU LOGEMENT

27. L’article 28 de la Loi sur le Tribunal administratif du logement 
(chapitre T-15.01) est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 1° du 
premier alinéa, de « compétence » par « limite monétaire supérieure de 
compétence concurrente ».

LOI SUR LES TRIBUNAUX JUDICIAIRES

28. L’article 4 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16) est 
modifié par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « qui peut leur donner 
compétence dans plus d’un district » par « . Ils ont compétence, comme le 
personnel de la cour, sur tout le territoire du Québec ».

29. L’article 4.1 de cette loi est modifié par le remplacement de « peut se 
voir attribuer, conformément à cet article, compétence dans plus d’un district 
judiciaire, même s’il n’a pas été nommé greffier pour chacun de ces districts » 
par « a compétence sur tout le territoire du Québec ».

30. L’article 5.5 de cette loi est modifié :

1° par la suppression du deuxième alinéa;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Le gouvernement peut, par règlement, modifier l’annexe I quant à la 
description du territoire où s’exerce une compétence concurrente. ».

31. L’article 6 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier 
alinéa, de « 22 » et de « 21 » par, respectivement, « 24 » et « 23 ».

32. L’article 7 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « 22 », de « sept » et de 
« 15 » par, respectivement, « 24 », « huit » et « 16 »;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « 22 » par « 24 ».
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33. L’article 54 de cette loi est modifié par le remplacement du premier 
alinéa par le suivant :

« Les shérifs et les greffiers sont non seulement les officiers des juges de la 
Cour supérieure, mais ils sont encore, généralement, les officiers de la Cour; 
ils doivent obéir aux ordres légitimes du tribunal et des juges qui le composent. ».

34. L’article 83.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
troisième alinéa, de « de ce code applicables en première instance » par 
« du livre II de ce code ».

35. L’article 87 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier alinéa 
et avant « ayant », de « ou les notaires ».

36. L’article 158 de cette loi est modifié par le remplacement des deuxième 
et troisième alinéas par le suivant :

« L’arrêté ministériel indique si ces juges de paix exercent leurs fonctions 
auprès de la Cour supérieure et de la Cour du Québec, auquel cas ils ont 
compétence sur tout le territoire du Québec, ou s’ils les exercent auprès d’une 
cour municipale, auquel cas l’arrêté indique aussi le territoire sur lequel ils ont 
compétence. ».

37. L’article 162 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier 
alinéa et avant « ayant », de « ou les notaires ».

38. L’article 219 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
paragraphe b du premier alinéa, de « le territoire du district judiciaire où ils 
sont nommés » par « tout le territoire du Québec ».

39. L’article 248 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe c, de « des 4 » par « de 2 »;

2° par l’insertion, après le paragraphe g, du suivant :

« g.1) d’un notaire nommé sur la recommandation de la Chambre des notaires 
du Québec; »;

3° dans le paragraphe h :

a) par l’insertion, après « juges », de « , »;

b) par l’insertion, à la fin, de « , ni notaires »;
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4° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant :

« i) d’une personne qui n’est ni juge, ni avocat, ni notaire et œuvrant dans 
un organisme qui a pour objet d’aider les personnes victimes d’infractions 
criminelles, nommée après consultation de tels organismes. ».

40. L’article 249 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa :

1° par l’insertion, après « paragraphes », de « c, »;

2° par le remplacement de « h » par « i ».

41. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 282, des suivants :

« 281.1. L’exercice financier du conseil se termine le 31 mars.

« 281.2. Le président du conseil soumet chaque année au conseil les 
prévisions budgétaires du conseil pour l’exercice financier suivant. Il en 
transmet une copie au ministre de la Justice.

Le président du conseil doit également soumettre au conseil des prévisions 
budgétaires supplémentaires lorsque, en cours d’exercice, les dépenses du 
conseil excèdent les prévisions. Il en transmet une copie au ministre.

« 281.3. Les livres et comptes du conseil sont vérifiés par le vérificateur 
général.

Cette vérification s’effectue chaque année et chaque fois que le décrète le 
gouvernement.

« 281.4. Le conseil publie sur son site Internet, chaque année, un rapport 
portant sur les activités de formation et de perfectionnement des juges, y 
compris la liste des formations offertes, la déontologie judiciaire et le traitement 
des plaintes, notamment le nombre de plaintes reçues, non fondées, en cours 
d’examen ou retenues pour enquête ainsi que le nombre de juges visés par ces 
plaintes.

Ce rapport détaille l’utilisation des sommes requises dans l’exercice de ses 
fonctions selon chacun de leurs volets, notamment celles requises pour la 
conclusion de contrats de services ou d’approvisionnement ou le paiement des 
autres charges. ».

42. L’annexe I de cette loi est modifiée par le remplacement, dans la colonne 
portant sur la description du territoire où s’exerce une compétence concurrente 
entre les districts de Gatineau et de Labelle :

1° de « de Duhamel » par « de Denholm, de Duhamel, de Kazabazua, de 
Lac-Sainte-Marie »;
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2° de « de la Municipalité du canton d’Amherst » par « des municipalités 
des cantons d’Amherst et de Low ».

LOI INSTITUANT LE NOUVEAU CODE DE PROCÉDURE CIVILE

43. L’article 836 de la Loi instituant le nouveau Code de procédure civile 
(2014, chapitre 1) est modifié par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant :

« 3° du quatrième alinéa de l’article 35, qui entre en vigueur le 30 juin 2023. ».

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALE

44. Les demandes prévues à l’article 35 du Code de procédure civile 
(chapitre C-25.01) dans lesquelles soit la valeur de l’objet du litige, soit la 
somme réclamée, y compris en matière de résiliation de bail, est inférieure à 
85 000 $, sans égard aux intérêts, se poursuivent devant la Cour du Québec et 
demeurent régies par les dispositions de ce code, telles qu’elles se lisaient avant 
le 30 juin 2023, si elles ont été introduites avant cette date.

45. Aux fins de la première nomination des membres prévus au paragraphe c 
de l’article 248 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), tel que 
modifié par l’article 39 de la présente loi, le juge en chef choisit les deux juges 
qui seront nommés par le gouvernement pour siéger au conseil.

46. La présente loi entre en vigueur le 15 mars 2023, à l’exception :

1° des dispositions des articles 1 à 12, 15, 17, 18, 20, 25, 27, 34, 43 et 44, 
qui entrent en vigueur le 30 juin 2023;

2° des dispositions des articles 13, 14 et 16, qui entrent en vigueur à la date 
de l’entrée en vigueur du premier règlement pris en application des 
paragraphes 1.1° et 1.2° de l’article 570 du Code de procédure civile, édictés 
par l’article 16 de la présente loi;

3° des dispositions des articles 21 et 22, qui entrent en vigueur à la date de 
l’entrée en vigueur du premier règlement pris en application des articles 114 
et 115 de la Charte des droits et libertés de la personne (chapitre C-12), proposés 
respectivement par les articles 21 et 22 de la présente loi;

4° des dispositions des articles 39 et 40, qui entrent en vigueur deux mois 
à compter de cette date.
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Règlements et autres actes

Gouvernement	du	Québec

Décret 707-2023, 19	avril	2023
Concernant	l’approbation	de	la	Directive	du	ministre	
de	l’Éducation	concernant	les	pratiques	religieuses	dans	
les	écoles,	les	centres	de	formation	professionnelle	et	
les	centres	d’éducation	des	adultes	publics

Attendu	qu’en	vertu	des	premier	et	deuxième	alinéas	 
de	 l’article	 459.6	de	 la	Loi	 sur	 l’instruction	publique	 
(chapitre	I-13.3)	le	ministre	de	l’Éducation	peut	notam-
ment,	 dans	 le	 cadre	 des	 responsabilités	 qui	 lui	 sont	
confiées,	émettre	des	directives	à	un	ou	plusieurs	centres	
de	services	scolaires	portant	sur	l’administration,	l’orga-
nisation,	le	fonctionnement	ou	les	actions	de	ceux-ci;

Attendu	que	le	troisième	alinéa	de	cet	article	prévoit	
notamment	que	ces	directives	doivent	être	soumises	au	
gouvernement	pour	approbation	et	qu’une	fois	approuvées,	
elles	lient	les	centres	de	services	scolaires;

Attendu	que	 le	ministre	de	 l’Éducation	a	élaboré	
une	directive	concernant	les	pratiques	religieuses	dans	
les	écoles,	les	centres	de	formation	professionnelle	et	les	
centres	d’éducation	des	adultes	publics;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’approuver	cette	directive;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	:

Que	 soit	 approuvée	 la	 Directive	 du	 ministre	 de	 
l’Éducation	concernant	 les	pratiques	 religieuses	dans	
les	écoles,	 les	centres	de	formation	professionnelle	et	
les	centres	d’éducation	des	adultes	publics,	annexée	au	 
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Directive du ministre de l’Éducation 
concernant les pratiques religieuses  
dans les écoles, les centres de formation 
professionnelle et les centres d’éducation 
des adultes publics
Attendu	qu’en	vertu	des	premier	et	deuxième	alinéas	 

de	 l’article	 459.6	de	 la	Loi	 sur	 l’instruction	publique	 
(chapitre	I-13.3)	le	ministre	de	l’Éducation	peut	notam-
ment,	 dans	 le	 cadre	 des	 responsabilités	 qui	 lui	 sont	
confiées,	émettre	des	directives	à	un	ou	plusieurs	centres	
de	services	scolaires	portant	sur	l’administration,	l’orga-
nisation,	le	fonctionnement	ou	les	actions	de	ceux-ci;

Attendu	qu’une	telle	directive	doit	être	soumise	au	
gouvernement	pour	approbation	et	qu’une	fois	approuvée,	
elle	lie	les	centres	de	services	scolaires;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	201	de	la	Loi	sur	l’instruction	publique,	le	directeur	
général	assure	notamment	la	gestion	courante	des	activités	
du	centre	de	services	scolaire;

Attendu	que,	à	la	suite	de	l’adoption	de	la	Modification	
constitutionnelle	de	1997	(Québec) et	de	la	Loi	modifiant	
diverses	dispositions	législatives	dans	le	secteur	de	l’édu-
cation	concernant	la	confessionnalité	(2000,	chapitre	24),	
les	commissions	scolaires	ont	été	déconfessionnalisées;

Attendu	que	la	Charte	des	droits	et	libertés	de	la	per-
sonne	(chapitre	C-12)	reconnaît	la	liberté	de	conscience,	
la	liberté	de	religion,	le	droit	à	l’égalité,	l’importance	fon-
damentale	que	la	nation	québécoise	accorde	à	la	laïcité	
de	l’État	et	le	fait	que	les	droits	et	libertés	de	la	personne	
s’exercent	dans	le	respect	de	la	laïcité	de	l’État;

Attendu	que	la	Loi	sur	la	laïcité	de	l’État	(chapitre	
L-0.3)	exige	que,	dans	le	cadre	de	leur	mission,	les	centres	
de	services	scolaires	respectent,	en	fait	et	en	apparence,	
l’ensemble	des	principes	sur	lesquels	repose	la	laïcité	de	
l’État,	soit	la	séparation	de	l’État	et	des	religions,	la	neu-
tralité	religieuse	de	l’État,	l’égalité	de	tous	les	citoyens	
et	 citoyennes,	 la	 liberté	 de	 conscience	 et	 la	 liberté	 
de	religion;

Attendu	que	la	Loi	sur	la	laïcité	de	l’État	(chapitre	
L-0.3)	exige	également	que	toute	personne	ait	droit	à	des	
institutions	laïques	ainsi	qu’à	des	services	publics	laïques;

© Éditeur officiel du Québec, 2023



1658 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 mai 2023, 155e année, no 18 Partie 2

Attendu	que,	en	vertu	de	la	Loi	favorisant	le	respect	
de	la	neutralité	religieuse	de	l’État	et	visant	notamment	à	
encadrer	les	demandes	d’accommodements	pour	un	motif	
religieux	dans	certains	organismes	(chapitre	R-26.2.01),	
lors	du	traitement	d’une	demande	d’accommodement	pour	
un	motif	religieux	concernant	un	élève	qui	fréquente	un	
établissement	d’enseignement	établi	par	un	centre	de	ser-
vices	scolaire,	ce	dernier	doit	tenir	compte	des	objectifs	
poursuivis	par	la	Loi	sur	l’instruction	publique	(chapitre	
I-13.3)	afin	de	s’assurer	que	ne	sont	pas	compromis	l’obli-
gation	de	fréquentation	scolaire,	les	régimes	pédagogiques	
établis	par	le	gouvernement,	le	projet	éducatif	de	l’école,	
la	mission	de	l’école	qui	est	d’instruire,	de	socialiser	et	de	
qualifier	les	élèves,	dans	le	respect	du	principe	de	l’égalité	
des	chances,	tout	en	les	rendant	aptes	à	entreprendre	et	à	
réussir	un	parcours	scolaire,	ainsi	que	la	capacité	de	l’éta-
blissement	de	dispenser	aux	élèves	les	services	éducatifs	
prévus	par	la	loi	et	de	s’assurer	que	l’accommodement	
demandé	respecte	le	droit	à	l’égalité	entre	les	femmes	
et	les	hommes,	le	droit	de	toute	personne	d’être	traitée	
sans	discrimination	ainsi	que	le	principe	de	la	neutralité	
religieuse	de	l’État	et	qu’il	n’impose	aucune	contrainte	
excessive	eu	égard,	entre	autres,	au	respect	des	droits	
d’autrui,	à	la	santé	ou	à	la	sécurité	des	personnes,	à	son	
bon	fonctionnement,	ainsi	qu’aux	coûts	qui	s’y	rattachent;

Attendu	que	l’aménagement	de	lieux	utilisés	à	des	
fins	de	pratiques	religieuses	dans	une	école,	un	centre	de	
formation	professionnelle	ou	un	centre	d’éducation	des	
adultes	publics	est	incompatible	avec	le	principe	de	la	
neutralité	religieuse	de	l’État;

Attendu	que	l’Assemblée	nationale	a	adopté	à	l’una-
nimité,	le	5	avril	2023,	une	motion	affirmant	que	la	mise	
en	place	de	lieux	de	prière,	peu	importe	la	confession,	
dans	les	locaux	d’une	école	publique	va	à	l’encontre	du	
principe	de	laïcité;

Attendu	que,	selon	le	principe	de	liberté	de	conscience,	
un	élève	a	le	droit	d’être	protégé	de	toute	pression	directe	
ou	indirecte	visant	à	l’exposer	ou	à	l’influencer	de	manière	
à	ce	qu’il	se	conforme	à	une	pratique	religieuse;

Attendu	que,	notamment	dans	 le	but	de	favoriser	
un	espace	neutre	et	libre	de	pressions,	un	représentant	
de	l’État	ne	peut,	dans	l’exercice	de	ses	fonctions,	favo-
riser	une	ou	plusieurs	religions,	par	exemple	en	super-
visant	 ou	 en	 endossant	 autrement	 l’organisation	 de	 
pratiques	religieuses;

Attendu	que	l’aménagement	de	lieux	utilisés	à	des	fins	
de	pratique	religieuse	est	de	nature	à	avoir	un	impact	sur	le	
bon	fonctionnement	des	écoles,	des	centres	de	formation	
professionnelle	et	des	centres	d’éducation	des	adultes	étant	
sous	la	responsabilité	des	centres	de	services	scolaires.

En	conséquence	:

1.	 Les	 centres	 de	 services	 scolaires	 régis	 par	 la	 
Loi	 sur	 l’instruction	 publique	 ainsi	 que	 le	Centre	 de	
services	scolaire	du	Littoral	doivent	s’assurer	de	faire	
respecter,	 dans	 chacune	 de	 leurs	 écoles	 et	 chacun	
de	 leurs	 centres,	 le	 cadre	 juridique	 applicable	 aux	 
pratiques	religieuses.

À	cette	fin	et	afin	de	préserver	le	caractère	laïque	de	
l’école	publique,	ils	doivent	s’assurer	dans	chacune	de	
leurs	écoles	et	chacun	de	leurs	centres	qu’aucun	lieu	n’est	
utilisé,	en	fait	et	en	apparence,	à	des	fins	de	pratiques	
religieuses	telles	que	des	prières	manifestes	ou	d’autres	
pratiques	similaires.

2.	 Lorsque,	dans	l’une	de	ses	écoles	ou	l’un	de	ses	
centres,	la	directive	relative	aux	pratiques	religieuses	dans	
les	écoles,	les	centres	de	formation	professionnelle	et	les	
centres	d’éducation	des	adultes	publics	n’est	pas	respectée,	
la	direction	générale	du	centre	de	services	scolaire	prend	
les	moyens	nécessaires	pour	que	les	correctifs	appropriés	
soient	apportés	par	les	directions	d’établissement.

3.	 La	présente	directive	entre	en	vigueur	le	jour	de	son	
approbation	par	le	gouvernement.

Le ministre de l’Éducation,
Bernard	Drainville

79651

Gouvernement	du	Québec

Décret 715-2023, 19	avril	2023
Loi	sur	le	curateur	public 
(chapitre	C-81)

Règlement d’application 
— Modification

Concernant	le	Règlement	modifiant	 le	Règlement	
d’application	de	la	Loi	sur	le	curateur	public

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	12°	de	l’article	68	
de	la	Loi	sur	le	curateur	public	(chapitre	C-81),	le	gouver-
nement	peut	par	règlement	déterminer	le	lieu	où	le	curateur	
public	exerce	principalement	ses	attributions;

Attendu	que,	conformément	aux	articles	10	et	11	de	 
la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	de	 
règlement	modifiant	 le	Règlement	d’application	de	 la	 
Loi	sur	le	curateur	public	a	été	publié	à	la	Partie	2	de	la	
Gazette officielle du Québec	du	28	décembre	2022	avec	
avis	qu’il	pourra	être	édicté	par	le	gouvernement	à	l’expi-
ration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	cette	publication;
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Attendu	qu’il	y	a	 lieu	d’édicter	ce	règlement	sans	
modification;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Famille	:

Que	soit	édicté	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
d’application	de	la	Loi	sur	le	curateur	public,	annexé	au	
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Règlement modifiant le Règlement  
d’application de la  
Loi sur le curateur public
Loi	sur	le	curateur	public 
(chapitre	C-81,	a.	68,	par.	12°)

1. Le	Règlement	d’application	de	la	Loi	sur	le	curateur	
public	(chapitre	C-81,	r.	1)	est	modifié,	à	l’article	14,	par	le	
remplacement	de	«	600,	boulevard	René-Lévesque	Ouest,	
Montréal,	H3B	4W9	»	par	«	1832-500,	rue	Sherbrooke	
Ouest,	Montréal,	H3A	0J2	».

2. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
26	juin	2023.

79662

Gouvernement	du	Québec

Décret 723-2023, 19	avril	2023
Loi	sur	la	voirie	 
(chapitre	V-9)

Routes dont la gestion incombe au ministre  
des Transports 
— Modification du décret numéro 292-93 
du 3 mars 1993

Concernant	la	modification	du	décret	numéro 292-93	
du 3 mars 1993	concernant	les	routes	dont	la	gestion	
incombe	au	ministre	des	Transports	

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	2	
de	la	Loi	sur	la	voirie	(chapitre	V-9),	le	gouvernement	
détermine,	par	décret	publié	à	 la	Gazette officielle du 
Québec,	les	routes	dont	la	ministre	des	Transports	et	de	
la	Mobilité	durable	est	responsable	de	la	gestion;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3	
de	cette	loi,	le	gouvernement	peut,	par	décret	publié	à	
la	Gazette officielle du Québec,	déterminer	qu’une	route	
sous	 la	gestion	de	 la	ministre	des	Transports	et	de	 la	
Mobilité	durable	devient,	à	compter	de	la	date	indiquée	
au	décret,	gérée	par	une	municipalité	selon	le	chapitre	I	
et	la	section	I	du	chapitre	IX	du	titre	II	de	la	Loi	sur	les	
compétences	municipales (chapitre	C-47.1);

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	3	de	la	Loi	sur	la	voirie,	le	gouvernement	peut,	par	
décret	publié	à	 la	Gazette officielle du Québec,	déter- 
miner	qu’une	route	alors	sous	la	gestion	d’une	munici-
palité	devient,	à	compter	de	la	date	indiquée	au	décret,	
sous	 la	gestion	de	 la	ministre	des	Transports	et	de	 la	 
Mobilité	durable;

Attendu	que	 le	 décret	 numéro	292-93	du 3	mars	
1993	et	ses	modifications	subséquentes	ont	déterminé,	
par	municipalité,	les	routes	dont	la	gestion	incombe	au	
ministre	des	Transports;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	de	nouveau	l’annexe	
de	ce	décret	et	ses	modifications	subséquentes,	en	regard	
des	municipalités	indiquées,	afin	de	corriger	la	description	
de	certaines	routes	et	de	faire	état	des	routes	ayant	été	
l’objet	d’un	réaménagement	géométrique	ainsi	que	celles	
ayant	été	l’objet	d’un	changement	de	largeur	d’emprise,	
comme	indiqué	en	annexe	du	présent	décret;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	de	nouveau	l’annexe	
de	ce	décret	et	ses	modifications	subséquentes,	en	regard	
des	municipalités	indiquées,	afin	de	déterminer	que	cer-
taines	routes	sous	la	gestion	de	la	ministre	des	Transports	
et	de	la	Mobilité	durable	deviennent	sous	la	gestion	des	
municipalités	sur	le	territoire	desquelles	sont	situées	ces	
routes	et	que	certaines	autres	routes	sous	la	gestion	d’une	
municipalité	deviennent	sous	la	gestion	de	la	ministre	des	
Transports	et	de	la	Mobilité	durable,	en	faisant	les	ajouts	
et	les	retraits	requis	à	cet	effet,	comme	indiqué	en	annexe	
du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	
durable	:

Que	 l’annexe	du	décret	 numéro	292-93	du 3	mars	
1993	et	ses	modifications	subséquentes	soient	de	nou-
veau	modifiées,	en	regard	des	municipalités	indiquées,	
afin	de	corriger	la	description	de	certaines	routes	et	de	
faire	état	des	routes	ayant	été	l’objet	d’un	réaménagement	
géométrique	ainsi	que	celles	ayant	été	l’objet	d’un	chan-
gement	de	largeur	d’emprise,	comme	indiqué	en	annexe	
du	présent	décret;
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Que	l’annexe	du	décret	numéro	292-93	du 3	mars	1993	
et	ses	modifications	subséquentes	soient	de	nouveau	modi-
fiées,	en	regard	des	municipalités	indiquées,	afin	de	déter-
miner	que	certaines	routes	sous	la	gestion	de	la	ministre	
des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	deviennent	sous	
la	gestion	des	municipalités	sur	le	territoire	desquelles	
sont	situées	ces	routes	et	que	certaines	autres	routes	sous	
la	gestion	d’une	municipalité	deviennent	sous	la	gestion	
de	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable,	en	
faisant	les	ajouts	et	les	retraits	requis	à	cet	effet,	comme	
indiqué	en	annexe	du	présent	décret;

Que	le	présent	décret	prenne	effet	à	la	date	de	sa	publi-
cation	à	la	Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

ANNEXE

ROUTES	DONT	LA	GESTION	INCOMBE	 
À	LA	MINISTRE	DES	TRANSPORTS	 
ET	DE	LA	MOBILITÉ	DURABLE

NOTE	DE	PRÉSENTATION

Les	routes	sous	la	gestion	de	la	ministre	des	Transports	
et	de	la	Mobilité	durable	sont	décrites	pour	chaque	muni-
cipalité	où	elles	sont	situées.	La	mise	à	jour	de	l’annexe	
du	décret	numéro	292-93	du 3	mars	1993	et	ses	modifica-
tions	subséquentes	font	état	de	corrections	à	la	description	
d’une	route,	d’ajouts	ou	de	retraits	de	routes	ainsi	que	de	
changements	de	largeur	d’emprise	d’une	route	ou	de	son	
réaménagement	géométrique.

A)	 CORRECTIONS	À	LA	DESCRIPTION,	AJOUTS	
OU	RETRAITS

Les	routes	faisant	l’objet	de	«	Corrections	à	la	descrip-
tion »,	«	Ajouts	»	ou	«	Retraits	»	ont	été	décrites	à	l’aide	des	
cinq	éléments	suivants	:

1.	 Classe	de	la	route

La	nomenclature	des	classes	de	routes	provient	de	la	
classification	fonctionnelle	établie	par	le	ministère	des	
Transports	et	de	la	Mobilité	durable.

2.	 Identification	de	section

Les	routes	sont	identifiées	suivant	la	codification	utili-
sée	par	le	Ministère	pour	subdiviser	son	réseau	routier.	La	
codification	se	décompose	en	Route	/	Tronçon	/	Section	/	
Sous-route.	La	séquence	à	l’intérieur	de	la	sous-route	a	
évolué	au	cours	des	années	(la	codification	actuelle	appa-
raît	en	gras	dans	les	exemples	ci-dessous).	Voici	comment	
interpréter	l’information	:

Route principal 

Route  Tronçon  Section  Sous-route Description

00138	 -	 01	 -	 110	 -	 000-C Route	principale	(000)	à	voies	Contiguës

00020 - 02 - 090 - 000-S Route	principale	(000)	à	chaussées	Séparées	

00020	 -	 02	 -	 090	 -	 0-00-1	 Route	principale	(000)	avec	numéro	servant	à	la	validation	 
	 	 	 	 	 	 	 informatique	«	1	»	(de	0	à	9)

Bretelle

Route  Tronçon  Section  Sous-route Description

00020 - 02 - 090 - 32A Bretelle	(3),	carrefour	n° 2,	nommé	«	A	»

00020	 -	 02	 -	 090	 -	 3-02-0-A	 Bretelle	(3),	carrefour	n°	02,	nommé	«	0-A	»
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3.	 Nom	de	la	route	(Odonyme)

Pour	les	routes	dont	le	numéro	est	inférieur	à	1000,	
c’est	ce	numéro	qui	est	inscrit	dans	cet	élément	et	non	
l’odonyme.	L’odonyme	est	utilisé	pour	les	autres	routes.

Lorsqu’il	existe	le	long	d’une	section	de	route	une	ou	
plusieurs	bretelles,	on	inscrit	également	dans	cet	élément	
le	nombre	total	de	bretelles	rattachées	à	cette	section.	On	
trouve	alors	sous	la	rubrique	«	Longueur	en	kilomètres	»	
la	longueur	cumulée	de	toutes	ces	bretelles.

4.	 Localisation	du	début

Cet	élément	contient	la	description	d’un	repère	phy-
sique	pour	localiser	le	début	d’une	section	de	route	ou	
identifier	une	limite	municipale.

5.	 Longueur	en	kilomètres

La	longueur	en	kilomètres	est	 inscrite	pour	chaque	
route	ou	partie	de	route.	Cette	longueur,	établie	par	la	
ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable,	cor-
respond	à	la	distance	parcourue	par	un	véhicule	entre	
deux	points,	et	ce,	sans	que	soit	pris	en	considération	le	
nombre	de	voies	ou	l’aménagement	en	voies	contiguës	ou	
en	chaussées	séparées.	Ainsi,	la	longueur	est	la	même,	que	
ce	soit	une	autoroute	ou	une	route	collectrice.

B)	 CHANGEMENTS	DE	LARGEUR	D’EMPRISE	
OU	RÉAMÉNAGEMENTS	GÉOMÉTRIQUES

Les	routes	faisant	l’objet	de	«	Changements	de	largeur	
d’emprise	»	ou	«	Réaménagements	géométriques	»	sont	
décrites	à	 l’aide	des	mêmes	éléments	de	 la	 section	A	
ci-dessus,	 ainsi	 que	 du	 numéro	 de	 plan,	 du	 nom	 de	 
l’arpenteur-géomètre	 et	 du	 numéro	 de	 ses	 minutes,	 
le	cas	échéant.
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BAIE-DU-FEBVRE, M (5010000) 
Classe de 

route 
Identification 

de section 
Nom de la route Localisation du début Longueur 

en km 

Régionale 00255-03-061-0-00-0 Route 255 Limite de La Visitation-de-Yamaska, sd 6,55 

Collectrice 00226-01-040-0-00-1 Route 226 Limite St-Elphège, p 0,71 

 Corrections à la description. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Régionale 00255-03-062-000-
C* 

Route 255 Intersection ouest de la route 226 6,55 

Collectrice 00226-01-062-000-
C** 

Route 226 Limite Pierreville, m 0,71 

* Partie dans la municipalité de La Visitation-de-Yamaska 
** Parties dans les municipalités de Saint-Elphège et La Visitation-de-Yamaska 

 
CHANDLER, V (0203000) ET PABOS, SD (0202500) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Nationale 00132-17-160-0-00-1 Route 132 Limite Grande-Rivière, v 6,39 

Nationale 00132-17-170-0-00-9 Route 132 Limite Pabos, sd 3,49 

remplacée par 
 

CHANDLER, V (0202800) 
 Corrections à la description; 
 Réaménagement géométrique. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Nationale 00132-17-165-000-C Route 132 Limite Grande-Rivière,v 6,73 

Nationale 00132-17-170-000-C Route 132 Ancienne limite de Pabos, sd 3,44 

Selon le plan 622-88-A0-108 préparé par Bernard Labrie, a.g., sous les numéros 571 et 653 de ses minutes. Selon le plan 622-88-A0-108 
préparé par Gilles Gagné, a.g., sous les numéros 178, 201, 212, 219, 222, 227, 243, 249, 301, 315, 327, 331, 352, 355, 373, 390, 392, 419, 
447 et 253 de ses minutes. Selon le plan 622-88-A0-108 préparé par Robert Connely, a.g., sous le numéro 238 de ses minutes. Selon le plan 
622-88-A0-108 préparé par Bernard Quirion, a.g., sous le numéro 1109 de ses minutes. Selon le plan 622-88-A0-108 préparé par Pierre 
Bernier, a.g., sous le numéro 1328 de ses minutes. Selon le plan 622-88-A0-108 préparé par Pierre Joncas, a.g., sous les numéros 5186 et 
2989 de ses minutes. Selon le plan 622-88-A0-108 préparé par Roger McSween, a.g., sous le numéro 2261 de ses minutes. 

 
  

 

BAIE-DU-FEBVRE, M (5010000) 
Classe de 

route 
Identification 

de section 
Nom de la route Localisation du début Longueur 

en km 

Régionale 00255-03-061-0-00-0 Route 255 Limite de La Visitation-de-Yamaska, sd 6,55 

Collectrice 00226-01-040-0-00-1 Route 226 Limite St-Elphège, p 0,71 

 Corrections à la description. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Régionale 00255-03-062-000-
C* 

Route 255 Intersection ouest de la route 226 6,55 

Collectrice 00226-01-062-000-
C** 

Route 226 Limite Pierreville, m 0,71 

* Partie dans la municipalité de La Visitation-de-Yamaska 
** Parties dans les municipalités de Saint-Elphège et La Visitation-de-Yamaska 

 
CHANDLER, V (0203000) ET PABOS, SD (0202500) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Nationale 00132-17-160-0-00-1 Route 132 Limite Grande-Rivière, v 6,39 

Nationale 00132-17-170-0-00-9 Route 132 Limite Pabos, sd 3,49 

remplacée par 
 

CHANDLER, V (0202800) 
 Corrections à la description; 
 Réaménagement géométrique. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Nationale 00132-17-165-000-C Route 132 Limite Grande-Rivière,v 6,73 

Nationale 00132-17-170-000-C Route 132 Ancienne limite de Pabos, sd 3,44 

Selon le plan 622-88-A0-108 préparé par Bernard Labrie, a.g., sous les numéros 571 et 653 de ses minutes. Selon le plan 622-88-A0-108 
préparé par Gilles Gagné, a.g., sous les numéros 178, 201, 212, 219, 222, 227, 243, 249, 301, 315, 327, 331, 352, 355, 373, 390, 392, 419, 
447 et 253 de ses minutes. Selon le plan 622-88-A0-108 préparé par Robert Connely, a.g., sous le numéro 238 de ses minutes. Selon le plan 
622-88-A0-108 préparé par Bernard Quirion, a.g., sous le numéro 1109 de ses minutes. Selon le plan 622-88-A0-108 préparé par Pierre 
Bernier, a.g., sous le numéro 1328 de ses minutes. Selon le plan 622-88-A0-108 préparé par Pierre Joncas, a.g., sous les numéros 5186 et 
2989 de ses minutes. Selon le plan 622-88-A0-108 préparé par Roger McSween, a.g., sous le numéro 2261 de ses minutes. 
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L’ASSOMPTION, V (6002800) ET SAINT-SULPICE, P (6002000) 
Classe de 

route 
Identification 

de section 
Nom de la route Localisation du début Longueur 

en km 

Régionale 00343-01-011-0-00-9 Route 343 Intersection route138 2,14 

Régionale 00343-01-021-0-00-7 Route 343 Pont sur autoroute 040 0,25 

Régionale 00343-03-031-0-00-5 Route 343 
3 bretelles 

Limite St-Sulpice 1,88 
0,15 

Régionale 00344-03-180-0-00-8 Route 344 
1 bretelle 

Intersection route 341 0,97 
0,09 

Régionale 00344-03-191-0-00-5 Route 344 
1 bretelle* 

Intersection rue Saint-Étienne 1,55 
0,09 

Régionale 00344-03-193-0-00-3 Route 344 Intersection route 339 1,84 

Régionale 00344-03-200-0-00-4 Route 344 Pont sur rivière L’Assomption 0,12 

Collectrice 00339-01-010-0-00-8 Route 339 Intersection route 344 0,44 

Collectrice 00339-01-020-0-00-6 Route 339 440 mètres au nord de route 344 3,16 

       * Route 33425-01-010 (rue Tardif) 
 

remplacée par 

L’ASSOMPTION, V (6002800) 
 Corrections à la description (routes 339 et 343); 
 Retraits (routes 339-01-010 partie, 344 et bretelle route 343) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Régionale 00343-01-022-000-C Route 343 
1 bretelle 

Intersection route 138 3,89 
0,05 

Régionale 00343-01-035-000-S Route 343 
1 bretelle 

Musoir peint au sud de Point-du-Jour Sud 0,38 
0,14 

Collectrice 00339-01-021-000-C Route 339 Intersection boulevard Hector-Papin 3,21 

 
LES MÉCHINS, M (0800500) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Accès aux 
ressources 

97543-02-020-000-C Route de Saint-Paulin 1 km sud route 132 7,33 

 Corrections à la description. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Accès aux 
ressources 

97543-01-020-000-C Route de Saint-Paulin 1 km au sud de la route 132 7,33 
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NOTRE-DAME-DES-NEIGES, M (1104500) 
Classe de 

route 
Identification 

de section 
Nom de la route Localisation du début Longueur 

en km 

Nationale 00132-12-122-000-C Route 132 
2 bretelles 

Limite L’Isle-Verte, M 6,50 
0,83 

 Changement de largeur d’emprise. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Nationale 00132-12-122-000-C Route 132 
2 bretelles 

Limite L’Isle-Verte, m 6,50 
0,83 

Selon le plan TR-6508-154-21-7662 préparé par Paul Pelletier, a.g., sous le numéro 9974 de ses minutes. 

 
NOTRE-DAME-DU-PORTAGE, M (1208000) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Nationale 00132-12-010-0-00-4 Route 132 
4 bretelles 

Limite Saint-André, sd 11,18 
0,79 

 Retraits (bretelles). 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Nationale 00132-12-010-000-C Route 132 Limite Saint-André-de-Kamouraska, m 11,17 

 
LA VISITATION-DE-YAMASKA, M (5008500) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Régionale 00255-03-030-0-00-8 Route 255 Limite de St-Zéphirin-de-Courval, p 1,59 

Régionale 00255-03-050-0-00-3 Route 255 Intersection ouest de la route 226 0,39 

Collectrice 00226-01-050-0-00-8 Route 226 Limite Baie-du-Febvre, sd 0,18 

Collectrice 00226-01-060-0-00-6 Route 226 Intersection de la route 255 sud 0,73 

 Corrections à la description. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Régionale 00255-03-040-000-C Route 255 112 m à l’est de limite Saint-Zéphirin-de-Courval 2,32 

Régionale 00255-03-062-000-
C* 

Route 255 Intersection ouest de la route 226 0,39 

Collectrice 00226-01-062-000-
C** 

Route 226 Limite Pierreville, m 0,18 

* Partie dans la municipalité de Baie-du-Febvre 
** Parties dans les municipalités de Baie-du-Febvre et Saint-Elphège 
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SAINT-ELPHÈGE, P (5009500) 
Classe de 

route 
Identification 

de section 
Nom de la route Localisation du début Longueur 

en km 

Collectrice 00226-01-030-0-00-3 Route 226 Intersection rang Saint-Jacques 7,07 

 Corrections à la description. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Collectrice 00226-01-062-000-
C* 

Route 226 Limite Pierreville, m 7,07 

* Parties dans les municipalités de La Visitation-de-Yamaska et Baie-du-Febvre 
 

SAINT-ANTONIN, V (1201500) 
 Retraits. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Locale 92565-01-090-000-
C* 

Route des Roches Limite Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 12,83 

Locale 92760-01-040-000-C Ancienne route 2 Limite Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 0,30 

* Cette section se trouve également dans Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

 
SAINT-CHARLES-GARNIER, P (0901000) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Accès aux 
ressources 

94850-02-000-0-00-1 Route du Portage Limite Saint-François-Xavier-des-Hauteurs, p 4,85 

 Corrections à la description. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Accès aux 
ressources 

94850-02-025-000-C Route du Portage Limite de la Zec Bas-Saint-Laurent 4,87 

 
SAINT-HUBERT-DE-RIVIÈRE-DU-LOUP, M (1201000) 

 Retraits. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Locale 92565-01-090-000-
C* 

Route des Roches Limite Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 0,04 

Locale 92760-01-030-000-C Ancienne route 2 Limite de Whitworth 1,90 

Locale 93670-01-030-000-C Chemin Taché Limite de Whitworth 2,00 

* Cette section se trouve également dans Saint-Antonin 

 
SAINT-HONORÉ-DE-TÉMISCOUATA, M (1309000) 

 Retraits. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Locale 92565-01-075-000-C Route Gérard-Roy Intersection route Talbot 2,23 

Locale 92770-01-037-000-C Route Talbot À 980 m intersection bretelles de la route 185 0,98 
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SAINT-SIMON, M (5409000) 
Classe de 

route 
Identification 

de section 
Nom de la route Localisation du début Longueur 

en km 

Collectrice 00224-01-080-0-00-7 Route 224 Limite Sainte-Rosalie P 6,07 

 Corrections à la description; 
 Retrait. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Collectrice 00224-01-081-000-C Route 224 Limite Saint-Hyacinthe 5,41 

 
SAINT-STANISLAS, M (3724500) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Régionale 00159-01-051-0-00-0 Route 159 Limite Saint-Prosper, p 2,58 

Régionale 00159-01-070-0-00-7 Route 159 Intersection sud route 352 0,73 

Collectrice 00352-01-082-000-C Route 352 Limite Saint-Narcisse, p 6,89 

 Corrections à la description; 
 Ajout (nouveau tracé de la route 159); 
 Retrait (ancien tracé de la route 159); 
 Réaménagement géométrique. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Régionale 00159-01-053-000-C Route 159 Limite Saint-Prosper-de-Champlain 3,24 

Collectrice 00352-01-083-000-C Route 352 Limite Saint-Narcisse 6,97 

Selon le plan AA-7007-154-98-1128 préparé par Martine Lauzon, a.g., sous le numéro 1167 de ses minutes. 

 
SAINTE-FLAVIE, P (0908500) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Nationale 00132-13-180-0-00-6 Route 132 Limite Sainte-Luce 5,71 

Nationale 00132-14-015-000-C Route 132 Intersection route 132 (route Jacques-Cartier) 8,81 

 Changement de largeur d’emprise; 
 Corrections à la description. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Nationale 00132-13-180-000-C Route 132 Limite Sainte-Luce, m 5,70 

Nationale 00132-14-015-000-C Route 132 Intersection route 132 (route Jacques-Cartier) 8,80 

Selon le plan TR-6506-154-18-7375 préparé par Hafid Azza, a.g., sous le numéro 80 de ses minutes. 
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SAINTE-LUCE, M (0909200) 
Classe de 

route 
Identification 

de section 
Nom de la route Localisation du début Longueur 

en km 

Nationale 00132-13-165-000-C Route 132 
1 bretelle 

Ancienne limite Pointe-au-Père, v 12,18 
0,58 

 Changement de largeur d’emprise; 
 Corrections à la description. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Nationale 00132-13-165-000-C Route 132 
1 bretelle 

Limite Rimouski, v 12,21 
0,33 

Selon le plan TR-6506-154-18-7375 préparé par Hafid Azza, a.g., sous le numéro 80 de ses minutes. 

 
VAL-BRILLANT, M (0708000) 

 Retraits. 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Locale 95681-01-010-000-C Rue des Cèdres Intersection route 132 ouest 1,47 

Locale 95681-01-030-000-C Ancienne route 132 (accès 
est) 

Limite sud de l’emprise du CN 0,21 
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Décision OPQ 2023-701, 21 avril 2023
Code	des	professions 
(chapitre	C-26)

Architectes 
— Formation continue obligatoire des architectes 
— Modification

Prenez	avis	que	le	Conseil	d’administration	de	l’Ordre	
des	architectes	du	Québec	a	adopté,	en	vertu	du	para-
graphe	o	du	premier	alinéa	de	l’article 94	du	Code	des	
professions	 (chapitre	 C-26),	 le	 Règlement	modifiant	
le	Règlement	sur	la	formation	continue	obligatoire	des	
architectes	 et	 que,	 conformément	 à	 l’article 95.2	 du	
Code	des	professions,	ce	règlement	a	été	approuvé	avec	
modifications	par	 l’Office	des	professions	du	Québec	 
le	21	avril	2023.

Conformément	à	l’article 17	de	la	Loi	sur	les	règlements	
(chapitre	R-18.1)	ainsi	qu’à	l’article 3	de	ce	règlement,	ce	
dernier	entrera	en	vigueur	le	1er	juillet	2024.

La présidente de l’Office des professions du Québec,
Dominique	Derome

Règlement modifiant le Règlement  
sur la formation continue obligatoire  
des architectes
Code	des	professions 
(chapitre	C-26,	a.	94,	1er	al.,	par.	o)

1. L’article	1	du	Règlement	sur	la	formation	continue	
obligatoire	des	architectes	(chapitre	A-21,	r.	10.1)	est	rem-
placé	par	le	suivant	:

«	1.	 L’architecte	doit,	à	moins	d’en	être	dispensé	en	
vertu	de	la	section	III,	consacrer	au	moins	40	heures	à	des	
activités	de	formation	continue	par	période	de	référence	de	
2	ans,	laquelle	débute	le	1er	juillet	de	chaque	année	paire.

Parmi	les	heures	d’activités	prévues	au	premier	alinéa,	
4	doivent	être	suivies	en	environnement,	énergie	et	déve-
loppement	durable.	».

2. L’article	2	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rempla-
cement	du	paragraphe	7°	du	premier	alinéa	par	le	suivant	:

«	7°	 environnement,	 énergie	 et	 développement	
durable.	».

3. Le	 présent	 règlement	 ent re	 en	 vigueur	 
le	1er	juillet	2024.

79678
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi	sur	la	conservation	et	la	mise	en	valeur	de	la	faune 
(chapitre	C-61.1;	2021,	chapitre	24)

Activités de chasse 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	 les	 activités	 de	 chasse,	 dont	 le	 texte	 apparaît	 
ci-dessous,	pourra	 être	 édicté	par	 le	gouvernement	 à	 
l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	la	présente	
publication.

Ce	projet	de	règlement	a	pour	objet	de	fixer	le	mon-
tant	de	l’amende	à	au	moins	250	$	et	au	plus	1	500	$	pour	
une	première	infraction	et,	pour	toute	récidive	dans	les	
5	ans	de	la	condamnation	pour	une	infraction	à	la	même	
disposition,	de	fixer	le	montant	de	l’amende	à	au	moins	
1	500	$	et	au	plus	4	500	$,	dont	est	passible	une	personne	
qui	contrevient	à	certaines	dispositions	du	Règlement	sur	
les	activités	de	chasse	(chapitre	C-61.1,	r.	1)	et	dont	la	vio-
lation	constitue	une	infraction,	soit	la	forme	et	le	port	du	
dossard	et	l’omission	de	détacher	et	d’apposer	à	l’animal	
son	coupon	de	transport	immédiatement	lorsque	l’animal	
est	abattu	à	la	chasse.

Des	renseignements	additionnels	concernant	ce	projet	
de	 règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	
madame	Véronique	Michaud,	chef	d’équipe,	Service	des	
affaires	législatives	fauniques,	Direction	de	la	conserva-
tion	des	habitats,	des	affaires	législatives	et	des	territoires	
fauniques,	ministère	de	 l’Environnement,	de	 la	Lutte	
contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	
Parcs,	880,	chemin	Sainte-Foy,	2e	étage,	Québec	(Québec)	
G1S	 4X4,	 téléphone	:	 418	 627-8691,	 poste	 707395,	
courriel	:	veronique.michaud@mffp.gouv.qc.ca.

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	 
formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	 
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	de	 
45	jours	mentionné	ci-dessus,	à	madame	Julie	Bissonnette,	 

sous-ministre	adjointe	à	la	Faune	et	aux	Parcs,	minis- 
tère	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	les	change- 
ments	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs,	880,	chemin	 
Sainte-Foy,	RC-120,	Québec	(Québec)	G1S	4X4,	courriel	: 
julie.bissonnette@mffp.gouv.qc.ca.

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte  
contre les changements climatiques,  
de la Faune et des Parcs,
Benoit	Charette

Règlement modifiant le Règlement sur  
les activités de chasse
Loi	sur	la	conservation	et	la	mise	en	valeur	de	la	faune 
(chapitre	C-61.1,	a.	162,	par.	14°,	et	a.	171.0.1;	 
2021,	chapitre	24,	a.	87)

1. L’article	29	du	Règlement	sur	les	activités	de	chasse	
(chapitre	C-61.1,	r.	1)	est	modifié	par	le	remplacement	
de	«	7	à	28	»	par	«	8,	15,	18,	des	deuxième,	troisième	et	
quatrième	alinéas	de	l’article	19	et	des	articles	19.1	à	21,	
22	et	25	à	28	».

2. Ce	 règlement	 est	modifié	 par	 l’insertion,	 après	 
l’article	29,	du	suivant	:

«	29.1.	 Toute	personne	qui	contrevient	à	l’article	17.2	
et	au	premier	alinéa	de	l’article	19	commet	une	infraction	
et	est	passible	d’une	amende	d’au	moins	250	$	et	d’au	plus	
1	500	$	pour	une	première	infraction	et,	pour	toute	réci-
dive	dans	les	5	ans	de	la	condamnation	pour	une	infraction	
à	la	même	disposition,	d’une	amende	d’au	moins	1	500	$	
et	d’au	plus	4	500	$.	».

3. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec.

79660
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Projet de règlement
Loi	sur	l’aide	financière	aux	études 
(chapitre	A-13.3)

Aide financière aux études 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	 l’aide	financière	aux	études,	dont	 le	 texte	apparaît	 
ci-dessous,	 pourra	 être	 édicté	 par	 le	 gouvernement	 à	 
l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	la	présente	
publication.

Ce	projet	de	règlement	a	pour	objet	d’indexer	et	de	
bonifier	de	manière	permanente,	à	compter	de	 l’année	
d’attribution	2023-2024,	les	frais	de	subsistance	aux	fins	
du	calcul	de	l’aide	financière	aux	études,	tel	qu’annoncé	
dans	le	discours	du	Budget	2023-2024.

Ce	projet	de	règlement	n’a	pas	de	répercussion	sur	les	
citoyens	et	les	entreprises,	en	particulier	les	PME.

Des	renseignements	additionnels	concernant	ce	projet	
de	 règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	 
monsieur	Simon	Boucher-Doddridge,	directeur,	Direction	
des	programmes	d’accessibilité	financière	aux	études	et	 
des	 recours,	 ministère	 de	 l’Enseignement	 supérieur,	 
1035,	rue	De	La	Chevrotière,	20e	étage,	Québec	(Québec)	
G1R	5A5,	téléphone	:	418	643-6276,	poste	6085;	courriel	:	
simon.boucher-doddridge@mes.gouv.qc.ca.

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	de	 
45	 jours	 mentionné	 ci-dessus,	 à	 madame	 Isabelle	
Taschereau,	 secrétaire	générale,	ministère	de	 l’Ensei-
gnement	supérieur,	675,	boulevard	René-Lévesque	Est,	 
Aile	René-Lévesque,	bloc	4,	3e étage,	Québec	(Québec)	
G1R	6C8;	courriel	:	isabelle.taschereau@mes.gouv.qc.ca.

La ministre de l’Enseignement supérieur,
Pascale	Déry

Règlement modifiant le Règlement sur 
l’aide financière aux études
Loi	sur	l’aide	financière	aux	études 
(chapitre	A-13.3,	a.	57,	1er	al.,	par	7°)

1. L’article	32	du	Règlement	sur	l’aide	financière	aux	
études	(chapitre	A-13.3,	r.	1)	est	modifié	:

1°	 par	 le	 remplacement,	dans	 le	premier	alinéa,	de	
«	474	$	»	et	«	1	013	$	»	par,	respectivement,	«	601	$	»	et	 
«	1	283	$	»;

2°	 par	le	remplacement,	dans	le	deuxième	alinéa,	de	
«	226	$	»,	«	248	$	»,	«	765	$	»	et	«	248	$	»	par,	respective-
ment,	«	337	$	»,	«	264	$	»,	«	1	019	$	»	et	«	264	$	».

2. Les	articles	32.1	et	32.2	de	ce	règlement	sont	abrogés.

3. L’article	1	du	présent	règlement	s’applique	à	compter	
de	l’année	d’attribution	2023-2024.

4. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	 sa	publication	 à	 la	
Gazette officielle du Québec,	à	l’exception	de	l’article	2	
qui	entre	en	vigueur	le	1er	septembre	2023.

79677

Projet de règlement
Loi	visant	l’augmentation	du	nombre	de	véhicules	 
automobiles	zéro	émission	au	Québec	afin	de	réduire	 
les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	et	autres	polluants 
(chapitre	A-33.02)

Règlement d’application 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
d’application	de	la	Loi	visant	l’augmentation	du	nombre	
de	véhicules	automobiles	zéro	émission	au	Québec	afin	
de	réduire	les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	et	autres	
polluants,	dont	le	texte	apparaît	ci-dessous,	pourra	être	
édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	d’un	délai	de	
45	jours	à	compter	de	la	présente	publication.
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Ce	projet	de	règlement	a	pour	objet	d’augmenter	pro- 
gressivement	le	nombre	de	crédits	que	doit	accumuler	 
un	constructeur	automobile	pour	satisfaire	ses	exigences	 
afin	de	tendre	vers	100	%	de	ventes	de	véhicules	automo- 
biles	zéro	émission	en	2035.	Pour	ce	faire,	ce	projet	de	 
règlement	prévoit	la	modification	du	calcul	afin	de	déter- 
miner	le	nombre	de	crédits	que	procurent	les	véhicules	 
automobiles	visés.	Il	prévoit	aussi	une	diminution	pro- 
gressive	du	plafond	d’utilisation	de	crédits	provenant	de	 
véhicules	automobiles	remis	en	état	jusqu’à	0	%	en	2035.	 
De	plus,	il	modifie	de	manière	concordante	au	calcul	des	 
crédits,	le	calcul	de	la	redevance	due	lorsque	les	crédits	 
accumulés	par	un	constructeur	automobile	sont	insuffi- 
sants	pour	satisfaire	ses	exigences	de	crédits.	En	outre,	 
il	propose	un	ajustement	des	crédits	qui	pourraient	être	 
accumulés	par	les	constructeurs	automobiles	pour	des	 
véhicules	de	l’année	modèle	2024	et	des	années	modèles	 
antérieures,	qui	seraient	immatriculés	pour	la	première	 
fois	au	Québec	après	le	1er	septembre	2025.	Finalement,	 
d’autres	modifications,	 telles	que	des	ajustements	à	la	 
catégorisation	des	véhicules	automobiles	admissibles	à	 
des	crédits	et	à	celle	des	constructeurs	automobiles	ainsi	 
qu’aux	délais	de	traitement	des	rapports	et	aux	méthodes	 
de	calcul	de	certaines	exigences	environnementales	et	 
d’autonomie	électrique,	et	un	assouplissement	au	regard	 
de	la	méthode	de	calcul	des	crédits	pour	les	constructeurs	 
qui	font	face	à	une	impossibilité	de	respecter	les	exigences	 
de	crédits,	même	si	la	totalité	des	véhicules	automobiles	 
qu’ils	ont	vendus	ou	loués	pour	une	année	modèle	donnée	 
sont	des	véhicules	automobiles	zéro	émission,	sont	aussi	 
prévues	par	ce	projet	de	règlement.

L’étude	 du	 dossier	 révèle	 que	 ce	 projet	 de	 règle-
ment,	complété	par	le	projet	de	règlement	modifiant	le	
Règlement	 visant	 la	 limitation	 du	 nombre	 de	 crédits	
pouvant	être	utilisés	par	un	constructeur	automobile	et	
la	confidentialité	de	certains	renseignements,	publié	à	la	
Gazette officielle du Québec	à	la	même	date	que	le	présent	
projet	de	règlement,	permettra	aux	entreprises	qui	mettent	
sur	le	marché	des	bornes	de	recharge	d’augmenter	leurs	
ventes.	Il	permettra	de	plus	aux	personnes	qui	achètent	
un	véhicule	automobile	visé	par	le	règlement	en	vigueur	
de	bénéficier	d’économies,	l’électricité	coûtant	moins	cher	
que	l’essence,	et	de	bénéficier	d’une	diminution	du	coût	
d’acquisition	d’un	tel	véhicule	après	l’année	2030,	la	parité	
du	coût	d’acquisition	d’un	véhicule	à	essence	et	de	celui	
d’un	véhicule	visé	par	le	règlement	en	vigueur	devant	alors	
être	atteinte.	Ce	projet	de	règlement	entraînera	toutefois,	
avant	l’année	2030,	des	coûts	supplémentaires	pour	les	
personnes	qui	achèteront	un	véhicule	visé	par	le	règle-
ment	en	vigueur	au	lieu	d’un	véhicule	à	essence.	Enfin,	les	 
raffineries	et	les	stations-service	subiront	une	diminution	
de	leurs	ventes	d’essence	et	les	concessionnaires	automo-
biles	et	les	garages	indépendants	subiront	une	diminution	
des	demandes	d’entretien	mécanique	des	véhicules	auto-
mobiles	de	leurs	clients.

Des	 renseignements	 additionnels	 concernant	 ce	
projet	 de	 règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adres-
sant	à	madame	Lucie	Bouchard,	directrice	générale	de	
la	transition	climatique,	ministère	de	l’Environnement,	
de	 la	Lutte	contre	 les	changements	climatiques,	de	 la	
Faune	et	des	Parcs,	675	boulevard	René-Lévesque	Est,	 
6e	étage,	boîte	31,	Québec	(Québec),	G1R	5V7,	courriel	:	
norme.vze@environnement.gouv.qc.ca.

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	
de	45	jours	mentionné	ci-dessus,	à	monsieur	Jean-François	
Gibeault,	sous-ministre	adjoint	au	Bureau	de	la	transi-
tion	climatique	et	énergétique,	ministère	de	l’Environ-
nement,	de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques,	
de	la	Faune	et	des	Parcs,	675	boulevard	René-Lévesque	
Est,	30e	 étage,	Québec	 (Québec),	G1R	5V7,	courriel	:	 
norme.vze@environnement.gouv.qc.ca.

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte  
contre les changements climatiques,  
de la Faune et des Parcs,
Benoit	Charette

Règlement modifiant le Règlement  
d’application de la Loi visant  
l’augmentation du nombre de véhicules 
automobiles zéro émission au Québec afin 
de réduire les émissions de gaz à effet  
de serre et autres polluants
Loi	visant	l’augmentation	du	nombre	de	véhicules	 
automobiles	zéro	émission	au	Québec	afin	de	réduire	 
les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	et	autres	polluants 
(chapitre	A-33.02,	a.	3,	4,	6,	7,	2e	al.,	a.	8,	3e  
et 4e	al.,	a.	10)

1. L’article	 1	 du	 Règlement	 d’application	 de	 la	 
Loi	visant	l’augmentation	du	nombre	de	véhicules	auto-
mobiles	zéro	émission	au	Québec	afin	de	réduire	les	émis-
sions	de	gaz	à	effet	de	serre	et	autres	polluants	(chapitre	 
A-33.02,	r.	1)	est	modifié	par	le	remplacement,	dans	le	
sous-paragraphe	b	 du	 paragraphe	 3°	 de	 la	 définition	
de	«	véhicule	automobile	remis	en	état	»,	de	«	40	000	»	 
par	«	100	000	».

2. L’article	2	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 dans	le	paragraphe	1°	:

a) par	l’insertion,	au	début,	de	«	si	le	type	de	modèle	
du	véhicule	automobile	correspond	à	l’un	de	ceux	visés	
par	la	première	catégorie	indiquée	dans	le	tableau	prévu	
à	l’article	1961.2	(a)	(1)	du	titre	13	du	California	Code	of	
Regulations	pour	les	années	modèles	2020	à	2025	ou	à	l’un	
de	ceux	visés	par	l’article	1961.4	(d)	(2)	(A)	1	de	ce	titre	
pour	les	années	modèles	2026	et	suivantes,	»;
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b) par	 la	 suppression	 de	 «	,	 à	 compter	 de	 l’année	 
modèle	2020,	»;

c) par	le	remplacement	de	«	SULEV20	ou	SULEV30	»	
par	«	SULEV30	ou	à	une	 catégorie	 avec	un	 standard	 
plus	strict	»;

2°	 dans	le	paragraphe	2°,	par	le	remplacement	de	«	les	
valeurs	prévues	à	l’article	1976	(b)	(1)	(G)	du	titre	13	du	
California	Code	of	Regulations	»	par	«	jusqu’à	l’année	
modèle	2025	inclusivement,	les	valeurs	prévues	à	l’arti- 
cle	1976	(b)	 (1)	 (G)	du	 titre	13	du	California	Code	of	
Regulations	et,	à	compter	de	l’année	modèle	2026,	les	
valeurs	 prévues	 à	 l’article	 1976	 (b)	 (1)	 (G)	 et	 (H)	 de	 
ce	titre	».

3. L’article	4	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 dans	le	premier	alinéa	:

a) par	 la	 suppression,	 dans	 le	 paragraphe	 1°,	 de	 
«	catégorie	A	»;

b) par	 la	 suppression,	 dans	 le	 paragraphe	 2°,	 de	 
«	catégorie	B	»;

c) par	 la	 suppression,	 dans	 le	 paragraphe	 3°,	 de	 
«	catégorie	C	»;

2°	 par	l’ajout,	à	la	fin,	de	l’alinéa	suivant	:

«	À	 compter	 de	 l’année	modèle	 2025,	 les	moyens	
constructeurs	sont	assimilés	à	de	grands	constructeurs	
et	aucun	reclassement	entre	ces	deux	catégories	n’est	
possible.	».

4. L’article	5	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	la	suppression	du	premier	alinéa;

2°	 par	le	remplacement,	dans	le	deuxième	alinéa,	de	
«	qui	n’est	pas	tenu	de	produire	une	telle	déclaration	»	par	
«	qui	n’a	pas	encore	été	classé	».

5. L’article	6	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement,	partout	où	ceci	se	trouve,	de	«	30	»	par	«	90	».

6. L’article	9	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	à	
la	fin,	du	paragraphe	suivant	:

«	4°	 si	ce	constructeur	était	initialement	classé	dans	
la	catégorie	«	petit	constructeur	»	et	que,	pour	une	année	
modèle,	la	moyenne	de	ses	ventes	et	de	ses	locations	de	
véhicules	 automobiles	 neufs,	 calculée	 conformément	 
au	 deuxième	 alinéa	 de	 l’article	 4,	 est	 supérieure	 à	
4	500	véhicules	automobiles.	».

7. L’article	10	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	 la	suppression,	dans	 le	deuxième	alinéa,	de	
«	conformément	aux	dispositions	de	l’article	47	de	la	Loi	»;

2°	 par	l’ajout,	à	la	fin,	de	l’alinéa	suivant	:

«	Le	constructeur	automobile	qui	se	 trouve	dans	 la	
situation	visée	au	paragraphe	4	de	l’article	9	peut	être	
reclassé	dès	l’année	modèle	qui	en	est	l’objet.	».

8. L’article	12	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement	de	«	30	»	par	«	90	».

9. L’article	13	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement,	dans	 le	 tableau	du	 troisième	alinéa,	de	 la	 
dernière	ligne	par	les	suivantes	:

«	

2025	 22,00	%
2026	 32,50	%
2027	 45,00	%
2028	 60,00	%
2029	 75,00	%
2030	 85,00	%
2031	 91,00	%
2032	 95,00	%
2033	 97,50	%
2034	 99,00	%
2035	et	suivantes	 100,00	%

».

10. L’article	14	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	le	remplacement,	au	début	du	premier	alinéa,	de	
«	À	partir	de	l’année	modèle	2020,	parmi	les	crédits	qu’un	
grand	constructeur	automobile	doit	accumuler	pour	une	
année	modèle	donnée	»	par	«	Parmi	les	crédits	qu’un	grand	
constructeur	automobile	doit	accumuler	pour	chacune	des	
années	modèles	2020	à	2024	»;

2°	 par	 la	 suppression,	 dans	 le	 tableau	 du	 
quatrième	alinéa,	de	la	dernière	ligne.
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11. L’article	15	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	 le	 remplacement	 du	 premier	 alinéa	 par	 le	
suivant	:

«	Un	constructeur	automobile	peut	accumuler,	pour	
chacun	des	groupes	de	trois	années	modèles	visés	dans	
le	 tableau	 ci-dessous,	 au	moyen	de	 la	 vente	ou	de	 la	
location	de	véhicules	automobiles	remis	en	état,	ou	par	
l’acquisition,	auprès	d’un	autre	constructeur	automobile,	
de	crédits	VZER,	VFER,	VPAR	ou	VBVR,	au	maximum,	
le	pourcentage	prévu	dans	ce	tableau	du	total	des	crédits	
qu’il	doit	accumuler	pour	le	groupe	d’années	modèles	
concerné	:

«	

Groupes de trois années   Pourcentage maximal 
modèles consécutives
2022-2024	 30	%
2025-2027	 20	%
2028-2030	 15	%
2031-2033	 10	%
Groupes	suivants	 0	%

	»;

2°	 par	le	remplacement,	dans	ce	qui	précède	le	para-
graphe	1°	du	deuxième	alinéa,	de	«	Un	»	par	«	Jusqu’à	
l’année	modèle	2024,	un	».

12. L’article	19	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	 le	 remplacement	du	deuxième	alinéa	par	 le	
suivant	:

«	Le	ministre	 peut	 donner	 suite	 à	 la	 demande	 du	
constructeur	automobile	si	ce	dernier	 lui	démontre,	à	
sa	satisfaction,	que	cette	demande	repose	sur	l’une	des	
situations	suivantes	:

1°	 le	nombre	 total	de	véhicules	 automobiles	neufs	
de	l’année	modèle	qui	fait	l’objet	de	sa	demande,	qu’il	a	
vendus	ou	loués,	a,	pour	des	circonstances	hors	de	son	
contrôle	et	qu’il	ne	pouvait	prévoir,	diminué	d’au	moins	
30	%	par	rapport	à	celui	de	l’année	modèle	précédente;

2°	 le	nombre	de	véhicules	neufs	de	l’année	modèle	qui	
fait	l’objet	de	la	demande,	qu’il	a	vendus	ou	loués,	rend	
impossible	l’atteinte	du	nombre	de	crédits	qu’il	doit	accu-
muler,	et	ce,	même	s’il	a	vendu	uniquement	des	véhicules	
automobiles	zéro	émission.	»;

2°	 par	 le	 remplacement	du	quatrième	alinéa	par	 le	
suivant	:

«	À	partir	de	l’année	modèle	2022,	une	demande	faite	
en	application	du	premier	alinéa	ne	peut	être	présentée	
que	pour	deux	années	modèles	d’une	série	de	huit	années	
modèles	consécutives,	sauf	si	elle	repose	sur	la	situation	
visée	au	paragraphe	2	du	deuxième	alinéa.	».

13. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	avant	
l’article	20,	de	ce	qui	suit	:

«	§§1. Dispositions applicables jusqu’à l’année 
modèle 2024

19.1.	 Les	dispositions	des	articles	20	à	24	s’appliquent	
aux	véhicules	automobiles	zéro	émission	dont	l’année	
modèle	est	antérieure	ou	égale	à	2024.	».

14. L’article	20	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	
à	la	fin,	de	l’alinéa	suivant	:

«	Si	le	véhicule	automobile	est	immatriculé	au	Québec	
après	le	1er	septembre	2025,	il	donne	droit	à	un	crédit.	».

15. L’article	21	de	ce	règlement	est	remplacé	par	le	
suivant	:

«	21.	 Le	nombre	de	crédits	auxquels	donne	droit	 la	
vente	ou	la	location	d’un	véhicule	automobile	zéro	émis-
sion	remis	en	état	est	déterminé	au	moyen	d’un	pourcen-
tage	du	nombre	de	crédits	auxquels	donne	droit	la	vente	ou	
la	location	d’un	véhicule	automobile	zéro	émission	neuf	du	
même	modèle	et	de	la	même	année	modèle.	Ce	pourcen-
tage	varie	en	fonction	de	la	différence	entre	le	nombre	qui	
représente	l’année	civile	au	cours	de	laquelle	le	véhicule	
a	été	immatriculé	pour	la	première	fois	au	Québec	et	le	
nombre	qui	représente	son	année	modèle,	conformément	
au	tableau	suivant	:

Différence entre le nombre  Pourcentage du nombre de 
qui représente l’année civile  crédits auxquels donne droit 
au cours de laquelle le  la vente ou la location d’un 
véhicule a été immatriculé véhicule automobile zéro 
pour la première fois  émission neuf du même 
au Québec et le nombre qui  modèle et de la même 
représente son année modèle année modèle

0 et moins 100 %

1 80 %

2 70 %

3 60 %

4 50 %

	».
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16. L’article	24	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion,	après	«	d’un	tel	véhicule	automobile	»,	de	«	confor-
mément	aux	articles	20	à	23	».

17. L’article	25	de	ce	 règlement	est	modifié	par	 le	
remplacement	 de	 «	de	 la	 présente	 sous-section	»	 par	 
«	des	articles	20	à	24	».

18. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	après	
l’article	25,	de	ce	qui	suit	:

«	§§2. Dispositions applicables à partir de l’année 
modèle 2025

25.1.	 Les	dispositions	des	articles	25.2	et	25.3	s’appli- 
quent	 aux	 véhicules	 automobiles	 zéro	 émission	 dont	 
l’année	modèle	est	égale	ou	postérieure	à	2025.

25.2.	 La	vente	ou	la	location	d’un	véhicule	automobile	
zéro	émission	neuf	donne	droit	à	un	crédit.

25.3.	 Le	nombre	de	crédits	auxquels	donne	droit	la	
vente	ou	la	location	d’un	véhicule	automobile	zéro	émis-
sion	remis	en	état	est	déterminé	au	moyen	d’un	pourcen-
tage	du	nombre	de	crédits	auxquels	donne	droit	la	vente	ou	
la	location	d’un	véhicule	automobile	zéro	émission	neuf	du	
même	modèle	et	de	la	même	année	modèle.	Ce	pourcen-
tage	varie	en	fonction	de	la	différence	entre	le	nombre	qui	
représente	l’année	civile	au	cours	de	laquelle	le	véhicule	
a	été	immatriculé	pour	la	première	fois	au	Québec	et	le	
nombre	qui	représente	son	année	modèle,	conformément	
au	tableau	suivant	:

Différence entre le nombre  Pourcentage du nombre de 
qui représente l’année civile  crédits auxquels donne droit 
au cours de laquelle le  la vente ou la location d’un 
véhicule a été immatriculé  véhicule automobile zéro 
pour la première fois  émission neuf du même 
au Québec et le nombre qui  modèle et de la même 
représente son année modèle année modèle

0 et moins 100 %

1 80 %

2 70 %

3 60 %

4 50 %

	».

19. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	avant	
l’article	26,	de	ce	qui	suit	:

«	§§1. Dispositions applicables jusqu’à l’année 
modèle 2024

25.4.	 Les	dispositions	des	articles	26	à	29	s’appliquent	
aux	véhicules	automobiles	à	faibles	émissions	dont	l’année	
modèle	est	antérieure	ou	égale	à	2024.	».

20. L’article	26	de	ce	règlement	est	modifié	par	 le	
remplacement,	 dans	 le	 tableau	du	premier	 alinéa,	 de	 
«	entre	16	et	129	km	»	par	«	de	16	à	129	km	».

21. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	après	
l’article	27,	du	suivant	:

«	27.1.	 Si	un	véhicule	automobile	à	faibles	émissions	
neuf	 est	 immatriculé	 au	Québec	 après	 le	 1er septem- 
bre	2025,	il	donne	droit	à	0,5	crédit.	».

22. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	après	
l’article	29,	de	ce	qui	suit	:

«	§§2. Dispositions applicables à partir de l’année 
modèle 2025

29.1.	 Les	dispositions	des	articles	29.2	et	29.3	s’appli- 
quent	aux	véhicules	automobiles	à	faibles	émissions	dont	
l’année	modèle	est	égale	ou	postérieure	à	2025.

29.2.	 La	vente	ou	la	location	d’un	véhicule	automo-
bile	à	faibles	émissions	neuf	donne	droit	à	0,5	crédit	si	
l’autonomie	électrique	du	véhicule	est	égale	ou	supérieure	
à	80	km.

L’autonomie	électrique	d’un	véhicule	automobile	visé	
par	les	articles	29.2	et	29.3	est	obtenue	en	multipliant	
l’autonomie	électrique	du	véhicule	en	mode	d’épuise-
ment	de	la	charge	(«	A	»	dans	l’équation	ci-dessous)	par	le	 
facteur	0,7.

Pour	les	années	modèles	2025,	2026	et	2027,	la	vente	ou	
la	location	d’un	véhicule	automobile	à	faibles	émissions	
neuf	dont	l’autonomie	électrique	est	égale	ou	supérieure	
à	50	km,	mais	inférieure	à	80	km,	donne	droit	au	nombre	
de	crédits	déterminé	selon	l’équation	suivante	:

Nc	VFE	=	(A	x	0,7)	/	200)	+	0,05

Où	:

Nc	VFE	=	le	nombre	de	crédits	auxquels	donne	droit	
la	vente	ou	la	location	d’un	véhicule	automobile	à	faibles	
émissions	neuf	dont	l’autonomie	électrique	est	égale	ou	
supérieure	à	50	km,	mais	inférieure	à	80	km,	pour	les	
années	modèles	2025,	2026	et	2027;
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A	=	 l’autonomie	électrique	du	véhicule	automobile	
en	 mode	 d’épuisement	 de	 la	 charge,	 en	 kilomètres,	
établie	 conformément	 à	 l’article	311-12	 (j)(4)(i)	de	 la	
sous-partie	D,	de	la	partie	600,	du	sous-chapitre	Q,	du	 
chapitre	I,	du	titre	40	du	Code	of	Federal	Regulations,	
arrondie	à	la	première	décimale	ou,	si	le	chiffre	est	équi-
distant	de	deux	décimales	consécutives,	à	la	plus	élevée	
de	celles-ci.

Malgré	ce	qui	précède,	la	vente	ou	la	location	d’un	véhi-
cule	automobile	à	faibles	émissions	neuf	qui	n’est	pas	visé	
par	la	partie	600	«	Fuel	Economy	and	Greenhouse	Gas	
Exhaust	Emissions	of	Motor	Vehicles	»	du	sous-chapitre	
Q	du	chapitre	I	du	titre	40	du	Code	of	Federal	Regulations	
donne	droit	à	0,5	crédit	indépendamment	de	son	autono-
mie	électrique.

«	29.3.	 Le	nombre	de	crédits	auxquels	donne	droit	la	
vente	ou	la	location	d’un	véhicule	automobile	à	faibles	
émissions	remis	en	état	est	déterminé	au	moyen	d’un	
pourcentage	du	nombre	de	crédits	auxquels	donne	droit	
la	vente	ou	la	location	d’un	véhicule	automobile	à	faibles	
émissions	neuf	du	même	modèle	et	de	la	même	année	
modèle.	Ce	pourcentage	varie	en	fonction	de	la	différence	
entre	le	nombre	qui	représente	l’année	civile	au	cours	de	
laquelle	le	véhicule	a	été	immatriculé	pour	la	première	fois	
au	Québec	et	le	nombre	qui	représente	son	année	modèle,	
conformément	au	tableau	suivant	:

Différence entre le nombre Pourcentage du nombre de 
qui représente l’année civile  crédits auxquels donne droit 
au cours de laquelle le  la vente ou la location d’un 
véhicule a été immatriculé  véhicule automobile à 
pour la première fois  faibles émissions neuf du 
au Québec et le nombre qui  même modèle et de la 
représente son année modèle même année modèle

0 et moins 100 %

1 80 %

2 70 %

3 60 %

4 50 %

».

23. L’article	30	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion,	dans	le	premier	alinéa	et	après	«	neuf	»,	de	«	dont
l’année	modèle	est	antérieure	ou	égale	à	2024	».

24. L’article	31	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	le	remplacement,	au	début	du	deuxième	alinéa,	
de	«	Aux	»	par	«	Jusqu’à	la	période	de	trois	années	civiles	
consécutives	concernant	les	années	modèles	2022	à	2024,	
aux	»;

2°	 par	l’insertion,	après	le	deuxième	alinéa,	du	suivant	:

«	À	 compter	 de	 la	 période	 de	 trois	 années	 civiles	
consécutives	concernant	les	années	modèles	2025	à	2027,	
aux	fins	du	calcul	de	la	redevance,	la	valeur	d’un	crédit	
est	fixée	à	20	000	$.	Cette	valeur	est	indexée	le	1er	janvier	
de	chaque	année	selon	le	taux	calculé	de	la	façon	prévue	
à	l’article	83.3	de	la	Loi	sur	l’administration	financière	
(chapitre	A-6.001).	Le	ministre	publie	le	résultat	de	cette	
indexation	au	moyen	d’un	avis	dans	la	Gazette officielle du 
Québec	ou	par	tout	autre	moyen	qu’il	estime	approprié.	».

25. L’article	33	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion,	après	le	paragraphe	7°,	du	suivant	:

«	7.1°	 le	prix	payé	pour	ces	crédits	ou,	selon	le	cas,	la	
valeur,	en	argent,	des	biens	ou	des	services	reçus	ou	à	
recevoir	en	échange	de	ces	crédits;	».

26. L’article	34	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	
à	la	fin,	du	paragraphe	suivant	:

«	6°	 le	nombre	de	véhicules	automobiles	zéro	émission	
et	à	faibles	émissions	que	le	constructeur	automobile	qui	
produit	la	déclaration	prévoit	vendre	pour	chacune	des	
cinq	années	suivant	celle	de	cette	déclaration.	».

27. L’article	35	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion,	après	le	premier	alinéa,	du	suivant	:

«	Toutefois,	pour	 les	véhicules	automobiles	dont	 le	
poids	nominal	brut	est	supérieur	à	3	856	kg,	les	valeurs	
des	émissions	de	dioxyde	de	carbone,	en	grammes	par	
kilomètre,	sont	déterminées	suivant	les	méthodes	et	les	
calculs	applicables	prévus	au	Règlement	sur	les	émissions	
de	gaz	à	effet	de	serre	des	véhicules	lourds	et	de	leurs	
moteurs	(DORS/2013-24).	».

28. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la 
Gazette o icielle du Québec.

79659
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Projet de règlement
Code	des	professions 
(chapitre C-26)

Exercice des activités décrites aux articles 39.7  
et 39.8 du Code des professions 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	 le	Règlement	modifiant	 le	Règlement	sur	
l’exercice	des	activités	décrites	aux	articles	39.7	et	39.8	
du	Code	des	professions,	tel	qu’adopté	par	l’Office	des	
professions	du	Québec,	dont	le	texte	apparaît	ci-dessous,	
est	publié	à	titre	de	projet	et	pourra	être	soumis	au	gou-
vernement	qui	pourra	l’approuver,	avec	ou	sans	modifi-
cation,	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	
la	présente	publication.

Ce	règlement	a	pour	objet	de	modifier	l’une	des	condi-
tions	d’exercice	des	activités	décrites	aux	articles	39.7	 
et	39.8	du	Code	des	professions	et	de	prévoir	une	disposi-
tion	transitoire	supplémentaire.

Ce	règlement	n’a	pas	de	répercussion	sur	les	citoyens	
et	les	entreprises,	en	particulier	les	PME.

Des	renseignements	additionnels	concernant	ce	règle-
ment	peuvent	être	obtenus	en	s’adressant	à	Mme	Marie-
Christine	Corriveau,	conseillère	à	l’exercice	professionnel,	
Direction	de	la	veille	et	des	orientations,	Office	des	profes-
sions	du	Québec,	800,	place	D’Youville,	10e	étage,	Québec	
(Québec)	G1R	5Z3;	numéros	de	téléphone	:	418	643-6912,	
poste	316,	ou	1	800	643-6912;	courriel	:	marie-christine.
corriveau@opq.gouv.qc.ca.

Toute	personne	ayant	des	commentaires	à	formuler	
concernant	ce	règlement	est	priée	de	les	transmettre	par	
écrit,	avant	 l’expiration	de	ce	délai,	à	Me	Julie	Adam,	 
secrétaire	 intérimaire	 de	 l’Office	 des	 professions	 du	
Québec,	800,	place	D’Youville,	10e	étage,	Québec	(Québec)	
G1R	 5Z3;	 courriel	:	 secretariat@opq.gouv.qc.ca.	 Ces	 
commentaires	seront	communiqués	par	l’Office	à	la	ministre	
responsable	 de	 l’Administration	 gouvernementale	 et	 
présidente	du	Conseil	du	trésor;	ils	pourront	également	
l’être	aux	personnes,	ministères	et	organismes	intéressés.

La secrétaire intérimaire  
de l’Office des professions du Québec,
Julie	Adam

Règlement modifiant le Règlement  
sur l’exercice des activités décrites  
aux articles 39.7 et 39.8  
du Code des professions
Code	des	professions 
(chapitre	C-26,	a.	39.9)

1. Le	Règlement	sur	l’exercice	des	activités	décrites	
aux	articles	39.7	et	39.8	du	Code	des	professions	(chapitre	
C-26,	r.	3.1)	est	modifié,	à	l’article	5,	par	le	remplacement	
du	sous-paragraphe	a	du	paragraphe	2°	par	le	suivant	:

« a)	 spécifiquement	pour	les	activités	décrites	à	l’arti- 
cle	39.7	du	Code	des	professions	ainsi	que	pour	l’admi-
nistration	de	l’insuline	par	voie	sous-cutanée	et	de	tout	
autre	médicament	par	voie	entérale,	elles	sont	supervi-
sées,	lorsqu’elles	exercent	chacune	de	ces	activités	pour	
la	première	fois	et	jusqu’à	la	maîtrise	des	compétences	
requises	pour	leur	exercice,	par	un	professionnel	habilité	
de	l’établissement	ou	de	l’entité	dans	lesquels	elles	sont	
exercées;	».

2. Ce	 règlement	 est	modifié	 par	 l’insertion,	 après	 
l’article	8,	du	suivant	:

«	8.1.	 Les	 personnes	 visées	 à	 l’article	 4	 peuvent,	
jusqu’au	31	mars	2024,	exercer	les	activités	décrites	aux	
articles	39.7	et	39.8	du	Code	des	professions	(chapitre	
C-26),	sans	remplir	la	condition	de	formation	prévue	au	
sous-paragraphe	a	du	paragraphe	1°	de	l’article	5.	».

3. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec.

79680

Projet de règlement
Code	des	professions 
(chapitre C-26)

Technologues en prothèses et appareils dentaires 
— Normes d’équivalence de diplôme  
et de la formation aux fins de la délivrance  
d’un permis de l’Ordre des technologues  
en prothèses et appareils dentaires du Québec

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	 
articles 10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre  
R-18.1),	que	le	Règlement	sur	les	normes	d’équivalence	 
de	diplôme	et	de	la	formation	aux	fins	de	la	délivrance	 
d’un	permis	de	l’Ordre	des	technologues	en	prothèses	et	 
appareils	dentaires	du	Québec,	tel	qu’adopté	par	le	Conseil	 
d’administration	de	l’Ordre	des	technologues	en	prothèses	
et	appareils	dentaires	du	Québec,	dont	le	texte	apparaît	 
ci-dessous,	 est	 publié	 à	 titre	 de	 projet	 et	 pourra	 être	 
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examiné	par	l’Office	des	professions	du	Québec	qui	pourra	 
l’approuver,	avec	ou	sans	modification,	à	l’expiration	d’un	 
délai	de	45 jours	à	compter	de	la	présente	publication.

Ce	règlement	a	pour	objet	de	mettre	à	jour	les	normes	
d’équivalence	et	la	procédure	de	reconnaissance	d’une	
équivalence.	Il	prévoit	également	la	procédure	pour	la	
révision	d’une	décision	par	des	personnes	autres	que	celles	
qui	l’ont	rendue.

Ce	règlement	n’a	pas	de	répercussion	sur	les	citoyens	
et	les	entreprises,	en	particulier	les	PME.

Des	 renseignements	 additionnels	 concernant	 ce	
règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	
Mme	Annie	Bilodeau,	directrice	générale	et	secrétaire,	
Ordre	des	technologues	en	prothèses	et	appareils	dentaires	
du	Québec,	1200, avenue McGill College,	suite	1500,	
Montréal	 (Québec)	H3B	 4G7;	 numéro	 de	 téléphone	:	
514	447-7593,	poste 101;	courriel	:	dg@otpadq.com.

Toute	personne	ayant	des	commentaires	à	formuler	
concernant	ce	règlement	est	priée	de	les	faire	parvenir	
par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	de	45 jours,	à	la	secré-
taire	intérimaire	de	l’Office	des	professions	du	Québec,	
Me Julie Adam,	800, place D’Youville,	10e	étage,	Québec	
(Québec)	G1R	5Z3;	courriel	:	secretariat@opq.gouv.qc.ca.	 
Ces	 commentaires	 pourront	 être	 communiqués	 par	 
l’Office	à	l’Ordre	des	technologues	en	prothèses	et	appa-
reils	dentaires	du	Québec	ainsi	qu’aux	personnes,	minis-
tères	et	organismes	intéressés.

La secrétaire intérimaire  
de l’Office des professions du Québec,
Julie	Adam

Règlement sur les normes d’équivalence  
de diplôme et de la formation aux fins  
de la délivrance d’un permis de l’Ordre 
des technologues en prothèses et appareils 
dentaires du Québec
Code	des	professions 
(chapitre	C-26,	a.	93,	par.	c et c.1)

SECTION I 
DISPOSITIONS	GÉNÉRALES

1. Dans	le	présent	règlement,	on	entend	par	:

«	diplôme	donnant	ouverture	au	permis	»	:	un	diplôme	
déterminé	par	règlement	du	gouvernement	comme	don-
nant	ouverture	au	permis	de	l’Ordre	des	technologues	en	
prothèses	et	appareils	dentaires	du	Québec	pris	en	vertu	
du	premier	alinéa	de	l’article	184	du	Code	des	professions	
(chapitre	C-26);

«	équivalence	 de	 diplôme	»	:	 la	 reconnaissance	 par	
l’Ordre	 qu’un	 diplôme	 délivré	 par	 un	 établissement	 
d’enseignement	 situé	hors	du	Québec	atteste	que	 son	
titulaire	a	acquis	des	compétences	équivalentes	à	celles	
acquises	par	le	titulaire	d’un	diplôme	donnant	ouverture	
au	permis;

«	équivalence	de	la	formation	»	:	la	reconnaissance	par	
l’Ordre	que	la	formation	d’une	personne	démontre	que	
celle-ci	a	acquis	des	compétences	équivalentes	à	celles	
acquises	par	le	titulaire	d’un	diplôme	donnant	ouverture	
au	permis.

SECTION II 
NORMES	D’ÉQUIVALENCE	DE	DIPLÔME

2. Une	 personne	 bénéficie	 d’une	 équivalence	 de	
diplôme	si	elle	est	titulaire	d’un	diplôme	délivré	par	un	
établissement	d’enseignement	de	niveau	équivalent	au	
niveau	collégial	situé	à	l’extérieur	du	Québec	qui	com-
porte	un	minimum	de	2	115	heures	de	formation	spéci-
fique	à	la	technologie	des	prothèses	et	appareils	dentaires.	
Les	heures	de	formation	spécifique	excluant	les	heures	de	
stages	doivent	comprendre	au	moins	:

1°	 120	 heures	 en	 anatomie	 et	 physiologie	
bucco-dentaire;

2°	 105	heures	en	science	des	matériaux	utilisés	dans	
la	conception	et	la	confection	de	prothèses	et	d’appareils	
dentaires;

3°	 700	heures	en	conception	et	en	confection	de	pro-
thèses	amovibles	partielles,	de	prothèses	amovibles	com-
plètes,	de	pièces	squelettiques,	de	muco-portées,	de	dento-
portées	et	d’implanto-portées;

4°	 700	 heures	 en	 conception	 et	 en	 confection	 de	 
prothèses	fixes	dento-portées	et	implanto-portées;

5°	 150	heures	en	conception	et	en	confection	d’appa-
reils	orthodontiques	et	d’appareils	spécialisés.

3. Malgré	 l’article	 2,	 lorsque	 le	 diplôme	 qui	 fait	 
l’objet	d’une	demande	de	reconnaissance	d’équivalence	de	
diplôme	a	été	obtenu	5	ans	ou	plus	avant	cette	demande	et	
que	les	compétences	qu’il	atteste	ne	correspondent	plus,	
au	moment	de	la	demande,	à	ce	qui	est	enseigné	dans	un	
programme	d’études	conduisant	à	l’obtention	d’un	diplôme	
donnant	ouverture	au	permis,	la	personne	bénéficie	d’une	
équivalence	de	la	formation	conformément	à	l’article	4,	si	
elle	a	acquis,	depuis	l’obtention	de	son	diplôme,	le	niveau	
de	compétences	requis.
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SECTION III 
NORMES	D’ÉQUIVALENCE	DE	LA	FORMATION

4. Une	personne	bénéficie	d’une	équivalence	de	la	for-
mation	si	elle	démontre	qu’elle	possède	des	compétences	
équivalentes	à	celles	acquises	par	le	titulaire	d’un	diplôme	
donnant	ouverture	au	permis.

Dans	l’appréciation	de	l’équivalence	de	la	formation	
d’une	personne,	il	est	tenu	compte	des	facteurs	suivants	:

1°	 la	nature	et	la	durée	de	son	expérience	pertinente	
de	travail;

2°	 les	diplômes	obtenus	en	techniques	de	prothèses	
dentaires	ou	dans	un	domaine	connexe	ainsi	que	la	date	
de	leur	obtention;

3°	 la	nature,	le	contenu	et	la	durée	des	cours	suivis	
avec	succès;

4°	 la	nature,	le	contenu	et	la	durée	des	stages	de	forma-
tion	supervisés	qu’elle	a	effectués	en	technologie	dentaire	
ainsi	que	les	rapports	d’évaluation;

5°	 la	nature	et	le	contenu	des	autres	activités	de	for-
mation	et	des	stages	qu’elle	a	suivis.

SECTION IV 
PROCÉDURE	DE	RECONNAISSANCE	 
DE	L’ÉQUIVALENCE	DE	DIPLÔME	 
ET	DE	LA	FORMATION

5. La	personne	qui,	aux	fins	d’obtenir	un	permis	de	
l’Ordre,	veut	faire	reconnaître	une	équivalence	de	diplôme	
ou	de	la	formation	transmet	une	demande	à	cet	effet	à	
l’Ordre	sur	le	formulaire	établi	par	ce	dernier	accompagné	
des	frais	prescrits,	en	application	du	paragraphe	8°	de	
l’article	86.0.1	du	Code	des	professions	(chapitre	C-26),	
et	joint	les	documents	et	les	renseignements	qui,	parmi	
les	suivants,	sont	pertinents	au	soutien	de	sa	demande	:

1°	 son	dossier	scolaire	incluant	la	description	des	cours	
et	des	stages	suivis,	le	nombre	d’heures	se	rapportant	à	
chacun	ainsi	qu’une	copie	certifiée	conforme	du	relevé	
officiel	des	notes	obtenues;

2°	 une	copie	certifiée	conforme	des	diplômes	dont	elle	
est	titulaire;

3°	 une	attestation	de	sa	participation	à	un	stage,	sa	
durée	ainsi	que	le	rapport	d’évaluation	et,	le	cas	échéant,	
à	des	activités	de	formation	continue	ou	de	perfectionne-
ment	concernant	des	activités	professionnelles	décrites	
au	paragraphe	l	de	l’article	37	du	Code	des	professions;

4°	 une	description	attestée	de	son	expérience	perti-
nente	de	travail;

5°	 tout	autre	document	ou	renseignement	relatif	aux	
facteurs	dont	il	est	tenu	compte	pour	l’appréciation	d’une	
demande	de	reconnaissance	d’équivalence	de	la	formation.

6. Les	documents	transmis	à	l’appui	d’une	demande	
d’équivalence	de	diplôme	ou	de	la	formation	qui	ne	sont	
pas	rédigés	en	français	doivent	être	accompagnés	de	leur	
traduction	en	français.	Les	documents	rédigés	ou	traduits	
en	anglais	sont	acceptés.	La	traduction	doit	être	certifiée	
conforme	à	l’original	par	un	traducteur	membre	de	l’Ordre	
des	traducteurs,	terminologues	et	interprètes	agréés	du	
Québec	ou,	s’il	n’est	pas	du	Québec,	reconnu	par	l’auto-
rité	compétente	de	sa	province,	de	son	territoire	ou	de	
son	pays.

7. La	demande	de	reconnaissance	d’une	équivalence	
est	étudiée	par	le	comité	sur	les	normes	d’équivalence	
formé	à	cette	fin	par	le	Conseil	d’administration	en	appli-
cation	du	paragraphe	2°	de	l’article	86.0.1	du	Code	des	
professions	 (chapitre	C-26).	Les	membres	du	Conseil	
d’administration	ne	peuvent	être	membres	de	ce	comité.

Aux	 fins	 de	 prendre	 une	 décision,	 ce	 comité	 peut	
demander	à	la	personne	candidate	de	se	présenter	à	une	
entrevue,	de	réussir	un	examen,	d’effectuer	un	stage	ou	une	
combinaison	de	ces	exigences,	de	fournir	une	évaluation	
comparative	des	études	réalisée	par	un	organisme	com-
pétent	à	l’égard	de	tout	diplôme	obtenu	hors	du	Canada.	
Pour	déterminer	si	un	organisme	est	compétent,	l’Ordre	
tient	compte	des	pratiques	appliquées	par	l’organisme	pour	
garantir	la	qualité	de	ses	services	d’évaluation,	y	compris	
les	critères	d’évaluation	utilisés.

8. Le	comité	prend	l’une	des	décisions	suivantes	dans	
les	90	jours	suivant	la	date	de	réception	de	la	demande	de	
reconnaissance	d’une	équivalence	:

1°	 reconnaît	 l’équivalence	 de	 diplôme	 ou	 de	 la	
formation;

2°	 reconnaît	en	partie	l’équivalence	de	la	formation;	
dans	ce	cas,	il	identifie	les	lacunes	constatées	et,	afin	de	
reconnaître	une	telle	équivalence,	détermine	les	cours,	les	
programmes	d’études,	les	stages,	les	activités	de	formation	
que	la	personne	candidate	devra	suivre	avec	succès	ou	les	
examens	qu’elle	devra	réussir	dans	le	délai	fixé;

3°	 refuse	de	reconnaître	une	équivalence	de	diplôme	
ou	de	la	formation.

Le	comité	informe	la	personne	candidate	de	sa	décision	
par	écrit	dans	les	15	jours	suivant	la	date	où	elle	a	été	
rendue.	Lorsque	le	comité	refuse	de	reconnaître	l’équi-
valence	demandée	ou	reconnaît	en	partie	l’équivalence	
de	la	formation,	il	doit,	par	la	même	occasion,	informer	
la	personne	candidate	de	la	procédure	de	révision	prévue	
à	l’article	10.
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9. Le	comité	peut	réexaminer	la	demande	de	recon-
naissance	d’une	équivalence	si	 la	personne	candidate	
porte	à	sa	connaissance	des	faits	nouveaux	relatifs	à	ses	
compétences.

Le	comité	peut	également	prolonger	un	délai	fixé	pour	
la	réussite	des	éléments	prescrits	en	application	du	para-
graphe	2°	du	premier	alinéa	de	l’article	8.

Le	comité	informe	la	personne	candidate	de	sa	déci-
sion	par	écrit	dans	les	30	jours	suivant	la	réception	de	
la	demande	de	réexamen	ou	de	prolongation	de	délai	et	
l’informe	également	de	la	procédure	de	révision	prévue	
à	l’article	10.

10. La	personne	candidate	peut	demander	au	Conseil	
d’administration	la	révision	de	la	décision	rendue	en	appli-
cation	des	articles	8	ou	9.	Pour	ce	faire,	elle	doit,	dans	
les	30	jours	suivant	la	date	de	la	réception	de	la	décision,	
faire	une	demande	écrite	au	secrétaire	de	l’Ordre	dans	
laquelle	elle	expose,	sommairement,	les	motifs	au	soutien	
de	sa	demande.

11. Le	Conseil	d’administration	examine	la	demande	
de	révision	lors	d’une	séance	qui	suit	la	date	de	sa	récep-
tion.	L’Ordre	doit,	avant	de	prendre	une	décision,	informer	
la	personne	candidate,	au	moins	10	jours	avant	la	date	
prévue	de	la	séance,	de	la	date,	de	l’heure	et	du	lieu	de	
celle-ci	et	de	son	droit	d’y	présenter	ses	observations.

La	personne	candidate	qui	désire	être	présente	pour	
faire	ses	observations	doit	en	informer	le	secrétaire	par	
écrit	au	moins	5	jours	avant	la	date	prévue	pour	la	séance.	
Elle	peut	cependant	faire	parvenir	ses	observations	écrites	
en	tout	temps	avant	la	date	prévue	pour	l’examen	de	sa	
demande	de	révision.

Le	Conseil	d’administration	rend	sa	décision	dans	les	
60	jours	suivant	la	réception	de	la	demande	de	révision.	La	
décision	motivée	du	Conseil	d’administration	est	défini-
tive	et	doit	être	transmise	par	écrit	à	la	personne	candidate	
dans	les	30	jours	suivant	la	date	où	elle	a	été	rendue.

SECTION V 
DISPOSITIONS	TRANSITOIRES	ET	FINALES

12. Une	demande	de	reconnaissance	d’une	équiva-
lence	reçue	par	l’Ordre	avant	la	date	d’entrée	en	vigueur	
du	présent	règlement	est	traitée	en	conformité	avec	le	
Règlement	sur	 les	normes	d’équivalence	pour	 la	déli-
vrance	d’un	permis	de	technologue	en	prothèses	et	appa-
reils	dentaires	(chapitre	C-26,	r.	231).

13. Le	présent	règlement	remplace	le	Règlement	sur	
les	normes	d’équivalence	pour	la	délivrance	d’un	permis	
de	 technologue	 en	 prothèses	 et	 appareils	 dentaires	 
(chapitre	C-26,	r.	231).

14. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec.

79679

Projet de règlement
Code	des	professions 
(chapitre	C-26)

Optométristes 
— Normes de délivrance et de détention des permis
habilitant un optométriste à administrer et à prescrire
des médicaments et à dispenser des soins oculaires
— Modification

Avis	 est	 donné	 par	 les	 présentes,	 conformément	 
aux	 articles	 10	 et	 11	 de	 la	 Loi	 sur	 les	 règlements	 
(chapitre	R-18.1),	que	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	les	normes	de	délivrance	et	de	détention	des	permis	
habilitant	un	optométriste	à	administrer	et	à	prescrire	
des	médicaments	et	à	dispenser	des	soins	oculaires,	tel	
qu’adopté	 par	 le	Conseil	 d’administration	 de	 l’Ordre	
des	 optométristes	 du	Québec,	 dont	 le	 texte	 apparaît	 
ci-dessous,	est	publié	à	titre	de	projet	et	pourra	être	exa-
miné	par	l’Office	des	professions	du	Québec	puis	soumis	
au	gouvernement	qui	pourra	l’approuver,	avec	ou	sans	
modification,	 à	 l’expiration	 d’un	 délai	 de	 45	 jours	 à	 
compter	de	la	présente	publication.

Ce	règlement	vise	à	remplacer	les	normes	de	détention	
des	permis	afin	de	tenir	compte	de	la	formation	initiale	des	
optométristes	et	de	la	réalité	actuelle	de	la	pratique.	Ainsi,	
le	règlement	prévoit	que	chaque	optométriste	doit	fournir,	
par	période	de	référence,	une	déclaration	selon	laquelle	
il	a	ou	non	exercé	les	activités	autorisées	par	chacun	des	
permis	et	prévoit	que	seul	l’optométriste	qui	déclare	ne	pas	
avoir	exercé	les	activités	autorisées	doive	compléter	avec	
succès	le	programme	de	mise	à	niveau	prévu	au	règle-
ment	dans	le	délai	imparti.	À	défaut,	son	ou	ses	permis	 
seront	suspendus.

Les	modifications	proposées	 aux	 articles	 2	 à	 4	du	
règlement	visent	à	supprimer	des	dispositions	qui	ne	sont	 
plus	d’actualité.

Ce	règlement	n’a	pas	de	répercussion	sur	les	citoyens	
et	les	entreprises,	en	particulier	les	PME.
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Des	 renseignements	 additionnels	 concernant	 ce	
règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	 
Me	Marco	Laverdière,	directeur	général	et	secrétaire,	
Ordre	des	optométristes	du	Québec,	1265,	 rue	Berri,	
bureau	505,	Montréal	(Québec)	H2L	4X4;	numéros	de	
téléphone	:	514	499-0524	ou	1	888	499-0524;	courriel	:	 
m.laverdiere@ooq.org.

Toute	personne	ayant	des	commentaires	à	formuler	
concernant	ce	règlement	est	priée	de	les	faire	parvenir	par	
écrit,	avant	l’expiration	du	délai	de	45	jours,	à	la	secrétaire	
intérimaire	de	l’Office	des	professions	du	Québec,	Me	Julie	
Adam,	800,	place	D’Youville,	10e	étage,	Québec	(Québec)	
G1R	5Z3;	courriel	:	secretariat@opq.gouv.qc.ca.	Ces	com-
mentaires	pourront	être	communiqués	par	l’Office	à	la	
ministre	responsable	de	l’Administration	gouvernemen-
tale	et	présidente	du	Conseil	du	trésor;	ils	pourront	éga-
lement	l’être	à	l’Ordre	des	optométristes	du	Québec	ainsi	
qu’aux	personnes,	ministères	et	organismes	intéressés.

La secrétaire intérimaire de  
l’Office des professions du Québec,
Julie	Adam

Règlement modifiant le Règlement sur  
les normes de délivrance et de détention 
des permis habilitant un optométriste 
à administrer et à prescrire des médicaments 
et à dispenser des soins oculaires
Loi	sur	l’optométrie 
(chapitre	O-7,	a.	19.2)

1. Le	Règlement	sur	les	normes	de	délivrance	et	de	
détention	des	permis	habilitant	un	optométriste	à	admi-
nistrer	et	à	prescrire	des	médicaments	et	à	dispenser	des	
soins	oculaires	(chapitre	O-7,	r.	14.1)	est	modifié	par	le	
remplacement	de	la	section	II,	comprenant	les	articles	4	
à	12,	par	la	suivante	:

«	SECTION II 
NORMES	DE	DÉTENTION

4.	 Au	plus	tard	le	30e	 jour	suivant	la	fin	de	chaque	
période	de	référence	complète	où	il	est	inscrit	au	tableau,	
l’optométriste	titulaire	d’un	des	permis	visés	à	l’article	1	
transmet	à	l’Ordre	une	déclaration,	selon	la	forme	et	les	
modalités	établies	par	l’Ordre,	indiquant	s’il	a	exercé	les	
activités	autorisées	par	chacun	de	ces	permis	au	cours	de	
cette	période.

S’il	n’a	pas	exercé	ces	activités,	il	doit,	au	cours	de	la	
période	de	référence	subséquente,	compléter	avec	succès	
le	programme	de	mise	à	niveau	approuvé	par	le	Conseil	
d’administration	et	prévu	à	l’article	5.

Dans	la	présente	section,	on	entend	par	«	période	de	
référence	»	toute	période	de	3	ans	débutant	à	la	date	déter-
minée	par	le	Conseil	d’administration.

5.	 Le	programme	de	mise	à	niveau	comprend	30	heures	
de	 formation	 théorique	ou	clinique	se	 rapportant	aux	
matières	visées	à	l’article	3.

6.	 L’optométriste	qui	se	trouve	dans	la	situation	visée	
au	deuxième	alinéa	de	l’article	4	et	qui	se	réinscrit	au	
tableau	12	mois	ou	moins	avant	la	fin	de	la	période	de	réfé-
rence	au	cours	de	laquelle	il	doit	compléter	avec	succès	
le	programme	de	mise	à	niveau	bénéficie	d’un	délai	addi-
tionnel	de	12	mois	pour	ce	faire.

7.	 L’Ordre	notifie	un	avis	à	l’optométriste	qui	fait	défaut	
de	se	conformer	à	la	présente	section,	lequel	indique	:

1°	 la	nature	de	son	défaut;

2°	 le	délai	de	6	mois	dont	il	dispose	à	compter	de	la	
date	de	la	notification	de	l’avis	pour	remédier	à	son	défaut	
et	en	fournir	la	preuve;

3°	 la	sanction	à	laquelle	il	s’expose	s’il	ne	remédie	pas	
à	son	défaut	dans	le	délai	prescrit.

8.	 Lorsque	l’optométriste	n’a	pas	remédié	à	son	défaut	
dans	le	délai	prescrit	à	l’article	7,	le	Conseil	d’adminis-
tration,	après	lui	avoir	donné	l’occasion	de	présenter	ses	
observations	écrites,	suspend	le	permis	visé	à	l’article	1	
dont	il	est	titulaire.

L’Ordre	notifie	un	avis	de	suspension	à	l’optométriste	
et	l’informe	qu’il	s’expose	à	la	révocation	de	ce	permis	s’il	
ne	remédie	pas	à	son	défaut	avant	la	fin	de	la	période	de	
référence	au	cours	de	laquelle	celui-ci	est	suspendu.	Cette	
suspension	est	exécutoire	dès	sa	notification.

9.	 À	 la	 fin	de	 la	période	de	 référence	au	cours	de	
laquelle	 le	 permis	 visé	 à	 l’article	 1	 est	 suspendu,	 le	
Conseil	d’administration	révoque	le	permis	dont	est	titu-
laire	l’optométriste	qui	n’a	pas	remédié	au	défaut	indiqué	
dans	l’avis	prévu	à	l’article	7.	L’Ordre	notifie	un	avis	de	
révocation	à	l’optométriste.

10.	 L’optométriste	dont	un	permis	a	été	révoqué	doit	
se	soumettre	à	nouveau	aux	conditions	de	délivrance	de	
ce	permis	prévues	à	la	section	I.	».

2. L’article	 14	 de	 ce	 règlement	 est	modifié	 par	 la	 
suppression	du	deuxième	alinéa.

3. L’article	 15	 de	 ce	 règlement	 est	modifié	 par	 la	 
suppression	des	deuxième	et	troisième	alinéas.
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4. L’article	16	de	ce	règlement	est	abrogé.

5. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
1er	avril	2024.

79681

Projet de règlement
Charte	de	la	langue	française 
(chapitre	C-11;	2022,	chapitre	14)

Exigences de connaissance du français  
nécessaires pour la délivrance d’une attestation 
d’études collégiales

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	concernant	les	exi-
gences	de	connaissance	du	français	nécessaires	pour	la	
délivrance	d’une	attestation	d’études	collégiales,	dont	le	
texte	apparaît	ci-dessous,	pourra	être	édicté	par	le	ministre	
de	la	Langue	française	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	
à	compter	de	la	présente	publication.	

Ce	 projet	 de	 règlement	 donne	 suite	 à	 la	 sanction,	 
le	 1er	 juin	 2022,	 de	 la	Loi	 sur	 la	 langue	 officielle	 et	
commune	du	Québec,	 le	 français	 (2022,	 chapitre	14)	
en	prévoyant	 les	 exigences	de	 connaissance	du	 fran-
çais	 nécessaires	 pour	 la	 délivrance	 d’une	 attestation	 
d’études	collégial.

Des	renseignements	additionnels	concernant	ce	projet	
de	 règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	 
Mme	Geneviève	St-Onge,	directrice	des	politiques	et	
des	partenariats	du	ministère	de	la	Langue	française,	par	
téléphone	au	418	263	2008	ou	par	courrier	électronique	à	
l’adresse	genevieve.st-onge@mlf.gouv.qc.ca.	

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	 
de	45	jours	mentionné	ci-dessus,	au	ministre	de	la	Langue	
française,	800,	rue	D’Youville,	13e	étage,	Québec	(Québec)	
G1R	3P4.	

Le ministre de la Langue française,
Jean-François	Roberge

Règlement concernant les exigences  
de connaissance du français nécessaires 
pour la délivrance d’une attestation 
d’études collégiales
Charte	de	la	langue	française 
(chapitre	C-11,	a.	88.0.18,	2e	al.	et	a.	97;	 
2022,	chapitre	14,	a.	60)

1. Les	exigences	de	connaissance	du	français	requises	
d’un	étudiant	pour	qu’une	attestation	d’études	collégiales	
lui	soit	délivrée	conformément	à	l’article	88.0.18	de	la	
Charte	de	 la	 langue	 française	 (chapitre	C-11)	 corres-
pondent,	sur	l’Échelle	québécoise	des	niveaux	de	com-
pétence	en	français	des	personnes	immigrantes	adultes	:

1°	 au	niveau	7	en	production	et	en	compréhension	
orales;

2°	 au	niveau	4	en	production	et	en	compréhension	
écrites.

2. L’étudiant	démontre	qu’il	satisfait	aux	exigences	de	
connaissance	du	français	prévues	à	l’article	1	en	four-
nissant	à	l’établissement	d’enseignement	collégial	une	
attestation	valide	de	ses	résultats	à	un	test	standardisé	
qui	en	font	état.

3. Est	réputé	satisfaire	aux	exigences	de	connaissance	
du	français	prévues	à	l’article	1	l’étudiant	qui	a	atteint	les	
objectifs	du	programme	d’études,	menant	à	la	délivrance	
de	l’attestation	d’études	collégiales,	dont	tous	les	cours	
sont	donnés	en	français.

L’est	également	l’étudiant	qui	démontre	qu’il	:

1°	 est	titulaire	d’un	diplôme	d’études	secondaires,	déli-
vré	par	le	ministre	de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	Sport,	
pour	lequel	il	a	reçu	les	services	d’enseignement	secon-
daire	en	français;

2°	 est	 titulaire	d’un	diplôme	d’études	 secondaires,	
délivré	par	le	ministre	de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	
Sport,	pour	lequel	il	a	reçu	les	services	d’enseignement	
secondaire	en	anglais	et	a	réussi	la	matière	obligatoire	
«	français,	langue	seconde	»	de	la	5e	secondaire;

3°	 est	titulaire	d’une	attestation	d’études	collégiales,	
délivrée	par	un	établissement	d’enseignement	collégial	
du	Québec,	pour	un	programme	d’études	dont	la	langue	
d’enseignement	de	tous	les	cours	était	le	français;
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4°	 a	réussi	un	programme	d’études,	donné	en	français	
au	Québec,	menant	à	la	délivrance	d’un	diplôme	d’études	
collégiales	ou	d’un	diplôme	d’études	universitaires;

5°	 a	 réussi,	 ailleurs	 qu’au	Québec,	 un	programme	
d’études	donné	en	français	menant	à	la	délivrance	d’un	
diplôme	équivalent	à	ceux	du	paragraphe	4°;

6°	 a	réussi	l’examen	de	l’Office	québécois	de	la	langue	
française	menant	 à	 l’émission	d’une	attestation	 selon	
laquelle	il	possède	une	connaissance	du	français	appro-
priée	à	l’exercice	de	sa	profession;

7°	 réside	ou	a	résidé	dans	une	réserve	indienne,	dans	
un	établissement	où	vit	une	communauté	autochtone	ou	
sur	les	terres	de	la	catégorie	I	et	de	la	catégorie	I-N	au	
sens	de	la	Loi	sur	le	régime	des	terres	dans	les	territoires	
de	la	Baie-James	et	du	Nouveau-Québec	(chapitre	R-13.1).

4. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec.

79682

Projet de règlement
Loi	visant	l’augmentation	du	nombre	de	véhicules	 
automobiles	zéro	émission	au	Québec	afin	de	réduire	 
les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	et	autres	polluants 
(chapitre	A-33.02)

Limitation du nombre de crédits pouvant être  
utilisés par un constructeur automobile  
et confidentialité de certains renseignements 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
visant	la	limitation	du	nombre	de	crédits	pouvant	être	
utilisés	par	un	constructeur	automobile	et	la	confiden-
tialité	de	certains	renseignements,	dont	le	texte	apparaît	
ci-dessous,	pourra	être	édicté	par	le	ministre	de	l’Envi-
ronnement	et	de	la	Lutte	contre	les	changements	clima-
tiques	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	la	 
présente	publication.

Ce	projet	de	règlement	a	pour	objet	de	diminuer	pro- 
gressivement	le	plafond	d’utilisation	de	crédits,	accumulés	 
par	un	constructeur	automobile	au	courant	d’une	période	 
de	conformité	antérieure,	lors	d’une	période	subséquente	 
jusqu’à	0	%	en	2035.	Il	prévoit	aussi	une	modification	du	 
moment	où	les	constructeurs	automobiles	doivent	indiquer	 

au	ministre	le	nombre	de	crédits	qu’ils	désirent	utiliser	 
afin	de	leur	permettre	de	prendre	cette	décision	avec	un	 
portrait	à	jour	de	leurs	crédits	accumulés.	Ce	projet	de	 
règlement	prévoit	également	des	ajustements	mineurs	 
aux	renseignements	inscrits	au	nom	d’un	constructeur	 
automobile	dans	le	registre	prévu	par	l’article	11	de	la	 
Loi	visant	l’augmentation	du	nombre	de	véhicules	automo- 
biles	zéro	émission	au	Québec	afin	de	réduire	les	émissions	 
de	gaz	à	effet	de	serre	et	autres	polluants	(chapitre	A-33.02)	 
qui	 n’ont	 pas	 un	 caractère	 public.	 Finalement,	 des	 
mesures	transitoires	pour	permettre	un	arrimage	entre	les	 
deux	régimes	de	calcul	de	crédits	sont	aussi	prévues.

L’étude	du	dossier	révèle	que	le	projet	de	règlement	
régira	 la	manière	dont	 les	 constructeurs	 automobiles	
pourront	satisfaire	les	exigences	de	la	norme	véhicules	
zéro	émission	après	l’année	modèle	2024,	notamment	avec	
les	crédits	accumulés	au	cours	des	différentes	périodes	
de	conformité	ce	qui	influencera	la	mise	en	marché	des	
véhicules	électriques	au	Québec.	Ces	changements	sont	
complémentaires	 aux	modifications	proposées	par	 le	
projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	d’application	
de	la	Loi	visant	l’augmentation	du	nombre	de	véhicules	
automobiles	zéro	émission	au	Québec	afin	de	réduire	les	
émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	et	autres	polluants,	publié	
à	la	Gazette officielle du Québec	à	la	même	date	que	le	
présent	projet	de	règlement,	et	visent	à	resserrer	la	norme	 
véhicules	 zéro	émission,	un	engagement	pris	dans	 le	 
Plan	pour	une	économie	verte	2030.

Des	 renseignements	 additionnels	 concernant	 ce	
projet	 de	 règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adres-
sant	à	madame	Lucie	Bouchard,	Directrice	générale	de	
la	transition	climatique,	ministère	de	l’Environnement,	
de	 la	Lutte	contre	 les	changements	climatiques,	de	 la	
Faune	et	des	Parcs,	675	boulevard	René-Lévesque	Est,	
6e	étage,	boîte	31,	Québec	(Québec),	G1R	5V7,	courriel	:	 
norme.vze@environnement.gouv.qc.ca.

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	
de	45	jours	mentionné	ci-dessus,	à	monsieur	Jean-François	
Gibeault,	Sous-ministre	adjoint	de	la	transition	clima-
tique	et	énergétique,	ministère	de	l’Environnement,	de	la	
Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	
des	Parcs,	675	boulevard	René-Lévesque	Est,	30e	étage,	
Québec	 (Québec),	 G1R	 5V7,	 courriel	:	 norme.vze@
environnement.gouv.qc.ca.

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte  
contre les changements climatiques,  
de la Faune et des Parcs,
Benoit	Charette
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Règlement modifiant le Règlement visant 
la limitation du nombre de crédits  
pouvant être utilisés par un constructeur  
automobile et la confidentialité  
de certains renseignements
Loi	visant	l’augmentation	du	nombre	de	véhicules	 
automobiles	zéro	émission	au	Québec	afin	de	réduire	 
les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	et	autres	polluants 
(chapitre	A-33.02,	a.	9,	2e	al.,	a.	15,	2e	al.)

1. L’article	1	du	Règlement	visant	 la	 limitation	du	
nombre	de	crédits	pouvant	être	utilisés	par	un	construc-
teur	automobile	et	la	confidentialité	de	certains	renseigne-
ments	(chapitre	A-33.02,	r.	2)	est	modifié	:

1°	 par	le	remplacement,	à	la	fin	du	premier	alinéa,	de	
«	une	période	ultérieure,	jusqu’à	concurrence	de	25	%	du	
total	des	crédits	qu’il	doit	accumuler	pour	celle-ci.	»	par	
«	n’importe	laquelle	des	années	modèles	du	groupe	de	 
trois	 années	modèles	 visées	 par	 la	 période	 suivante,	
jusqu’à	concurrence	du	pourcentage	maximum	indiqué	
dans	le	tableau	ci-dessous	:

Groupes de trois années   Pourcentage maximum 
modèles consécutives du total des crédits  
 qu’un constructeur  
 doit accumuler
2018	 35	%
2019-2021	 35	%
2022-2024	 25	%
2025-2027	 20	%
2028-2030	 15	%
2031-2033	 10	%
Périodes	suivantes	 0	%

»;

2°	 par	le	remplacement,	dans	le	deuxième	alinéa,	de	
«	avant	la	date	fixée	dans	le	premier	alinéa	de	l’article	8	
de	la	Loi	»	par	«	suivant	la	notification	de	la	décision	du	
ministre	quant	au	nombre	de	crédits	qu’il	entend	inscrire	
dans	le	registre,	conformément	au	deuxième	alinéa	de	
l’article	12	de	la	Loi	».

2. L’article	2	de	ce	règlement	est	abrogé.

3. L’article	3	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 dans	le	paragraphe	3°	:

a) par	la	suppression	de	«	sa	marque	de	commerce,	son	
modèle,	son	type	de	modèle,	»	et	de	«	son	année	modèle	»;

b) par	l’ajout,	à	la	fin,	de	«	,	à	l’exception	de	sa	marque	
de	commerce,	son	modèle,	son	type	de	modèle	et	son	
année	modèle	»;

2°	 par	l’ajout,	à	la	fin,	des	paragraphes	suivants	:

«	6°	 le	prix	payé	pour	des	crédits	aliénés	ou,	selon	le	
cas,	la	valeur,	en	argent,	des	biens	ou	des	services	reçus	
ou	à	recevoir	en	échange	de	ces	crédits;

7°	 le	nombre	de	véhicules	automobiles	zéro	émission	
et	à	faibles	émissions	que	le	constructeur	automobile	qui	
produit	la	déclaration	prévoit	vendre	pour	chacune	des	
cinq	années	suivant	celle	de	cette	déclaration.	».

4. L’intitulé	du	chapitre	III	de	ce	règlement	est	modi-
fié	 par	 le	 remplacement	 de	 «	TRANSITOIRE	»	 par	
«	TRANSITOIRES	».

5. L’article	4	de	ce	 règlement	est	 remplacé	par	 les	
suivants	:

«	4.	 Malgré	le	premier	alinéa	de	l’article	1,	un	construc-
teur	automobile	peut	utiliser	 les	crédits	accumulés	en	
nombre	supérieur	à	celui	qu’il	devait	accumuler	pour	
les	 années	modèles	 des	 deux	 premières	 périodes	 de	 
trois	années	civiles	consécutives	visées	à	l’article	8	de	 
la	Loi,	soit	celles	visant	l’année	2018	et	les	années	2019	 
à	2021,	pour	n’importe	laquelle	des	années	modèles	visées	
par	les	périodes	de	trois	années	civiles	consécutives	2025	
à	2027	ou	antérieures	jusqu’à	concurrence	du	pourcen-
tage	maximum	du	total	des	crédits	qu’il	doit	accumuler	
pour	celle-ci	indiqué	dans	le	tableau	du	même	alinéa	de	 
cet	article	1.

4.1.	 Aux	fins	du	premier	alinéa	de	l’article	9	de	la	Loi,	
le	nombre	de	crédits	accumulés	au	moyen	de	la	vente	ou	de	
la	location	de	véhicules	automobiles	au-delà	de	celui	qu’un	
constructeur	automobile	devait	accumuler	et	qui	n’ont	pas	
été	utilisés	ou	aliénés	pour	remplir	les	obligations	prévues	
par	la	Loi	ou	par	ses	règlements	au	terme	de	la	période	
des	trois	années	civiles	consécutives	2022	à	2024	visée	à	
l’article	8	de	la	Loi,	qui	concerne	le	groupe	de	trois	années	
modèles	2022	à	2024,	est	divisé	par	2,7.

Le	ministre	procède	 à	 cette	division	 à	 l’expiration	
du	délai	prévu	au	deuxième	alinéa	de	l’article	1	ou,	si	
le	constructeur	présente	une	demande	conformément	au	
même	alinéa	de	cet	article,	lorsque	la	décision	du	ministre	
à	cet	égard	devient	exécutoire.	».

6. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec.

79675
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Projet de règlement
Loi sur	la	conservation	et	la	mise	en	valeur	de	la	faune 
(chapitre	C-61.1)

Possession et vente d’un animal
Aquaculture et vente des poissons
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	la	possession	et	la	vente	d’un	animal	et	le	Règlement	
sur	l’aquaculture	et	la	vente	des	poissons,	dont	le	texte	
apparaît	ci-dessous,	pourra	être	édicté	par	le	gouverne-
ment	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	la	
présente	publication.

Ce	projet	de	règlement	a	pour	objet	de	modifier	 les	
dispositions	dont	 la	violation	constitue	une	 infraction	
en	 vertu	 du	 Règlement	 sur	 la	 possession	 et	 la	 vente	
d’un	animal	 (chapitre	C-61.1,	 r.	23)	ainsi	qu’en	vertu	
du	Règlement	sur	l’aquaculture	et	la	vente	des	poissons	 
(chapitre	C-61.1,	 r.	7).	Plus	particulièrement,	 il	vise	à	
retirer	de	ces	règlements	les	infractions	réglementaires	
relatives	à	la	vente	de	certaines	espèces	de	poissons	et	la	
vente	de	parties	ou	de	sous-produit	provenant	de	certains	
animaux	afin	que	ces	activités	soient	régies	directement	par	
les	dispositions	pénales	spécifiques	de	la	Loi	sur	la	conver-
sation	et	la	mise	en	valeur	de	la	faune	(chapitre	C-61.1).	

Des	 renseignements	 additionnels	 concernant	 ce	
projet	 de	 règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adres-
sant	à	monsieur	Caïo	Alcãntara-Vasconcelos,	analyste	
réglementaire	 faunique,	Direction	de	 la	 conservation	
des	habitats,	des	affaires	 législatives	et	des	 territoires	 
fauniques,	ministère	de	 l’Environnement,	de	 la	Lutte	
contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	
Parcs,	880,	chemin	Sainte-Foy,	2e étage,	Québec	(Québec)	
G1S	 4X4,	 téléphone	:	 418	 627-8691,	 poste	 707524,	 
courriel	:	Caio.Alcantara-Vasconcelos@mffp.gouv.qc.ca.

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	 
de	 45	 jours	 mentionné	 ci-dessus,	 à	 madame	 Julie	
Bissonnette,	 sous-ministre	adjointe	à	 la	Faune	et	aux	
Parcs,	ministère	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs,	
880,	 chemin	 Sainte-Foy,	 RC-120,	 Québec	 (Québec)	 
G1S	4X4,	courriel	:	julie.bissonnette@mffp.gouv.qc.ca.

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte  
contre les changements climatiques,  
de la Faune et des Parcs,
Benoit	Charette

Règlement modifiant le Règlement sur  
la possession et la vente d’un animal  
et le Règlement sur l’aquaculture  
et la vente des poissons
Loi	sur	la	conservation	et	la	mise	en	valeur	de	la	faune 
(chapitre	C-61.1,	a.	162,	par.	14°)

1. L’article	4	du	Règlement	sur	la	possession	et	la	vente	
d’un	animal	(chapitre	C-61.1,	r.	23)	est	modifié	:

1°	 par	la	suppression	de	«	1,	2,	»;

2°	 par	le	remplacement	de	«	et	»	par	«	ou	».

2. L’article	35	du	Règlement	sur	l’aquaculture	et	la	
vente	des	poissons	(chapitre	C-61.1,	r.	7)	est	modifié	:

1°	 par	 le	 remplacement	 de	 «	La	 contravention	 à	
l’une	 des	 dispositions	 des	»	 par	 «	Une	 personne	 qui	 
contrevient	aux	»;

2°	 par	le	remplacement	de	«	,	30,	32,	33	ou	34	»	par	
«	ou	32	»;

3°	 par	le	remplacement	de	«	constitue	»	par	«	commet	».

3. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec.

79661

Projet de règlement
Loi	sur	les	tribunaux	judiciaires 
(chapitre	T-16)

Loi	sur	les	cours	municipales 
(chapitre	C-72.01)

Procédure de sélection des candidats à la fonction  
de juge de la Cour du Québec, de juge  
d’une cour municipale et de juge de paix magistrat 
— Modification

Avis	 est	 donné	 par	 les	 présentes,	 conformément	 
aux	 articles	 10	 et	 11	 de	 la	 Loi	 sur	 les	 règlements	 
(chapitre	R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	
Règlement	sur	la	procédure	de	sélection	des	candidats	à	
la	fonction	de	juge	de	la	Cour	du	Québec,	de	juge	d’une	
cour	municipale	et	de	juge	de	paix	magistrat,	dont	le	texte	
apparaît	ci-dessous,	pourra	être	édicté	par	le	gouverne-
ment	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	la	
présente	publication.
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Ce	projet	de	règlement	vise	à	mettre	à	jour	le	Règlement	
sur	la	procédure	de	sélection	des	candidats	à	la	fonction	de	
juge	de	la	Cour	du	Québec,	de	juge	d’une	cour	municipale	
et	de	juge	de	paix	magistrat	(chapitre	T-16,	r.	4.1)	en	raison	
des	modifications	apportées	par	la	Loi	visant	à	améliorer	
l’efficacité	et	l’accessibilité	de	la	justice,	notamment	en	
favorisant	la	médiation	et	l’arbitrage	et	en	simplifiant	la	
procédure	civile	à	la	Cour	du	Québec	(2023,	chapitre	3),	
laquelle	prévoit	que	les	juges	des	tribunaux	judiciaires	qui	
sont	nommés	par	le	gouvernement	peuvent	l’être	parmi	les	
notaires	ayant	exercé	leur	profession	pendant	au	moins	 
10	ans.	Ce	projet	de	règlement	apporte	également	d’autres	
modifications	pour	optimiser	le	processus	de	sélection.	Il	
revoit	notamment	la	composition	du	comité	de	sélection	
formé	pour	nommer	une	personne	à	un	poste	de	juge	pour	
permettre	au	ministre	de	la	Justice	d’y	nommer,	dans	cer-
tains	cas,	une	personne	œuvrant	dans	un	organisme	qui	
a	pour	objet	d’aider	les	personnes	victimes	d’infractions	
criminelles.

Des	 renseignements	 additionnels	 concernant	 ce	
projet	de	règlement	peuvent	être	obtenus	en	s’adressant	
au	Secrétariat	à	la	sélection	des	candidats	à	la	fonction	
de	juge,	ministère	de	la	Justice,	édifice	Louis-Philippe-
Pigeon,	1200,	route	de	l’Église,	9e	étage,	Québec	(Québec)	 
G1V	4M1,	courriel	:	secretariatjuges@justice.gouv.qc.ca.

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	de	 
45	jours	mentionné	ci-dessus,	à	la	secrétaire	du	Secrétariat	
à	 la	 sélection	des	candidats	 à	 la	 fonction	de	 juge	aux	 
coordonnées	mentionnées	ci-dessus.

Le ministre de la Justice,
Simon	Jolin-Barrette

Règlement modifiant le Règlement sur  
la procédure de sélection des candidats à  
la fonction de juge de la Cour du Québec,  
de juge d’une cour municipale et de juge  
de paix magistrat
Loi	sur	les	tribunaux	judiciaires 
(chapitre	T-16,	a.	88,	163	et	164)

Loi	sur	les	cours	municipales 
(chapitre	C-72.01,	a.	34,	35	et	118)

1. L’article	5	du	Règlement	sur	la	procédure	de	sélec-
tion	des	candidats	à	 la	fonction	de	juge	de	la	Cour	du	
Québec,	de	juge	d’une	cour	municipale	et	de	juge	de	paix	
magistrat	(chapitre	T-16,	r.	4.1)	est	modifié	:

1°	 par	l’ajout,	à	la	fin	du	premier	alinéa,	de	la	phrase	
suivante	:	«	La	formation	est	donnée	par	tout	moyen	par	le	
secrétaire	ou,	le	cas	échéant,	par	la	personne	qu’il	désigne,	
auquel	cas	il	doit	en	approuver	la	forme	et	le	contenu.	»;

2°	 par	 l’insertion,	dans	 le	deuxième	alinéa	et	avant	
«	pour	le	poste	»,	de	«	à	l’article	25	».

2. L’article	7	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement,	dans	le	premier	alinéa,	de	«	le	site	Internet	du	
ministère	de	la	Justice	et	sur	celui	du	Barreau	du	Québec	»	
par	«	les	sites	Internet	du	ministère	de	la	Justice,	du	Barreau	
du	Québec	et	de	la	Chambre	des	notaires	du	Québec	».

3. L’article	10	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion,	après	«	concernée,	»,	de	«	au	président	de	la	Chambre	
des	notaires	du	Québec,	».

4. L’article	11	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion,	dans	le	premier	alinéa	et	avant	«	,	le	cas	échéant.	»,	
de	«	ou	au	Tableau	de	l’Ordre	des	notaires	».

5. L’article	15	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	le	remplacement	des	paragraphes	1°,	2°	et	3°	
par	les	suivants	:

«	1°	 d’un	juge	désigné	par	le	juge	en	chef	de	la	Cour	du	
Québec	parmi	les	juges	de	la	Cour	du	Québec	ou	les	juges	
de	paix	magistrats,	lequel	agit	comme	président;

2°	 d’un	avocat	ou	d’un	professeur	d’une	faculté	de	droit	
du	Québec	désigné	par	le	bâtonnier	du	Québec;

3°	 d’un	notaire	ou	d’un	professeur	d’une	faculté	de	
droit	du	Québec	désigné	par	le	président	de	la	Chambre	
des	notaires	du	Québec;

4°	 d’une	personne	qui	n’est	ni	 juge,	ni	membre	du	
Barreau	du	Québec	ou	de	 la	Chambre	des	notaires	du	
Québec,	désignée	par	le	président	de	l’Office	des	profes-
sions	du	Québec;

5°	 pour	un	poste	de	juge	affecté	à	la	chambre	crimi-
nelle	et	pénale,	d’une	personne	désignée	par	le	ministre	
et	œuvrant	dans	un	organisme	qui	a	pour	objet	d’aider	les	
personnes	victimes	d’infractions	criminelles,	après	consul-
tation	de	tels	organismes;

6°	 pour	un	poste	de	 juge	qui	n’est	pas	 affecté	 à	 la	
chambre	criminelle	et	pénale,	d’une	personne	additionnelle	
désignée	en	vertu	du	paragraphe	4.	»;

2°	 par	l’ajout,	à	la	fin,	des	alinéas	suivants	:

© Éditeur officiel du Québec, 2023



1686 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 mai 2023, 155e année, no 18 Partie 2

«	Lorsqu’un	comité	est	formé	pour	pourvoir	à	plusieurs	
postes	de	juge	et	qu’au	moins	un	de	ceux-ci	est	affecté	
à	 la	chambre	criminelle	et	pénale,	 le	paragraphe	6	du	 
premier	alinéa	ne	s’applique	pas.

Une	 personne	 désignée	 en	 vertu	 du	 premier	 alinéa	
pour	siéger	à	un	comité	ne	peut	l’être	qu’une	seule	fois	 
par	année.

Un	juge	à	la	retraite	autorisé	par	le	gouvernement	à	
exercer	des	fonctions	judiciaires	en	vertu	de	l’article	93	
de	la	Loi	sur	les	tribunaux	judiciaires	(chapitre	T-16)	peut	
être	désigné	par	le	juge	en	chef	en	vertu	du	paragraphe	1	
du	premier	alinéa	pour	siéger	à	un	comité	et	agir	comme	
président.	».

6. L’article	16	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	le	remplacement	des	paragraphes	1°,	2°	et	3°	
par	les	suivants	:

«	1°	 d’un	juge	désigné	par	le	juge	en	chef	adjoint	de	la	
Cour	du	Québec	responsable	des	cours	municipales	parmi	
les	juges	des	cours	municipales	ou,	après	consultation	du	
juge	en	chef	de	la	Cour	du	Québec,	parmi	les	juges	de	la	
Cour	du	Québec,	lequel	agit	comme	président;

2°	 d’un	avocat	ou	d’un	professeur	d’une	faculté	de	droit	
du	Québec	désigné	par	le	bâtonnier	du	Québec;

3°	 d’un	notaire	ou	d’un	professeur	d’une	faculté	de	
droit	du	Québec	désigné	par	le	président	de	la	Chambre	
des	notaires	du	Québec;

4°	 d’une	personne	qui	n’est	ni	 juge,	ni	membre	du	
Barreau	du	Québec	ou	de	 la	Chambre	des	notaires	du	
Québec,	désignée	par	le	président	de	l’Office	des	profes-
sions	du	Québec;

5°	 pour	un	poste	de	juge	affecté	à	une	cour	munici-
pale	qui	instruit	des	poursuites	introduites	en	vertu	de	la	
partie	XXVII	du	Code	criminel	(L.R.C.	1985,	c.	C-46),	
d’une	personne	désignée	par	le	ministre	et	œuvrant	dans	
un	 organisme	 qui	 a	 pour	 objet	 d’aider	 les	 personnes	 
victimes	d’infractions	criminelles,	après	consultation	de	
tels	organismes;

6°	 pour	un	poste	de	juge	affecté	à	une	cour	municipale	
qui	n’instruit	pas	de	poursuites	introduites	en	vertu	de	la	
partie	XXVII	du	Code	criminel,	d’une	personne	addition-
nelle	désignée	en	vertu	du	paragraphe	4.	»;

2°	 par	l’ajout,	à	la	fin,	des	alinéas	suivants	:

«	Lorsqu’un	comité	est	formé	pour	pourvoir	à	plusieurs	
postes	de	juge	et	qu’au	moins	un	de	ceux-ci	est	affecté	à	une	
cour	municipale	qui	instruit	des	poursuites	introduites	en	
vertu	de	la	partie	XXVII	du	Code	criminel,	le	paragraphe	6	 
du	premier	alinéa	ne	s’applique	pas.

Une	 personne	 désignée	 en	 vertu	 du	 premier	 alinéa	 
pour	siéger	à	un	comité	ne	peut	l’être	qu’une	seule	fois	
par	année.	».

7. L’article	 17	 de	 ce	 règlement	 est	modifié	 par	 le	
remplacement	de	«	et	3	des	articles	15	et	16,	le	Barreau	
du	Québec	et	l’Office	des	professions	du	Québec	»	par	 
«	à	6	du	premier	alinéa	des	articles	15	et	16,	les	personnes	
qui	désignent	les	membres	du	comité	».

8. Ce	 règlement	 est	modifié	 par	 l’insertion,	 après	 
l’article	19,	du	suivant	:

«	19.1.	 Une	personne	qui	accepte	de	siéger	à	un	comité	
doit	avoir	les	disponibilités	requises.	».

9. L’article	21	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement,	à	la	fin	du	paragraphe	3°	du	premier	alinéa,	de	
«	5	dernières	années	»	par	«	10	dernières	années	».

10. L’article	22	de	ce	règlement	est	abrogé.

11. Ce	règlement	est	modifié	par	 l’insertion,	après	
l’article	22,	du	suivant	:

«	22.1.	 Une	personne	qui	exerce	des	fonctions	au	sein	
d’un	parti	politique	municipal,	provincial	ou	fédéral,	tels	
un	dirigeant,	son	représentant	officiel	et	son	agent	officiel	
ou	une	personne	occupant	un	poste	électif,	ne	peut	être	
désignée	pour	siéger	à	un	comité.	».

12. L’article	 24	 de	 ce	 règlement	 est	 modifié	 par	 
l’ajout,	à	la	fin	du	premier	alinéa,	de	la	phrase	suivante	:	
«	Les	candidats	doivent	être	rencontrés	par	le	comité	avec	
célérité.	».

13. L’article	26	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 dans	le	premier	alinéa	:

a) par	 le	 remplacement	 de	 «	indique	»	 par	 «	doit	
indiquer	»;

b) par	le	remplacement	de	«	de	3	candidats	aptes	à	»	
par	 «	des	 trois	meilleurs	 candidats	 qu’il	 propose,	 soit	 
ceux	dont	la	candidature	répond	le	mieux	aux	critères	de	
l’article	25,	pour	»;

c) par	la	suppression	de	«	qu’il	propose	»;

d) par	le	remplacement	de	«	est	de	3	»	par	«	proposés	
doit	être	de	trois	»;

e) par	l’insertion,	après	«	chaque	poste	additionnel	»,	de	
«	et	un	candidat	ne	peut	être	proposé	que	pour	un	poste.	 
La	 décision	 sur	 les	 candidats	 proposés	 se	 prend	 à	 la	 
majorité	des	membres	»;
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2°	 par	le	remplacement	des	deuxième	et	troisième	alinéas	 
par	le	suivant	:

«	Lorsque	 trois	 candidats	ou	moins	 soumettent	 leur	
candidature	pour	un	poste,	le	comité	l’indique	au	rapport	
et	propose	chaque	candidat.	Si	le	ministre	ne	peut	choisir	
l’un	de	ces	candidats	en	vue	d’une	recommandation	au	
Conseil	des	ministres,	le	concours	est	annulé	à	l’égard	de	
ce	poste.	».

14. L’article	29	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement	de	«	des	organismes	disciplinaires,	des	ordres	
professionnels,	des	autorités	policières	et	des	agences	de	
crédit	»	par	«	du	syndic	des	ordres	professionnels	ainsi	que	
des	personnes	que	désignent,	chacun	en	leur	sein,	les	orga-
nismes	disciplinaires,	les	autorités	policières	et	les	agences	
de	crédit.	Ceux-ci	doivent	prêter	le	serment	de	discrétion	
prévu	à	l’annexe	C	et	prendre	les	mesures	requises	pour	
assurer	la	confidentialité	des	informations	reçues	concer-
nant	les	candidats.	Ils	ne	peuvent	échanger	sur	ces	informa-
tions	qu’avec	le	secrétaire	ou,	lorsque	ce	dernier	l’autorise,	
une	autre	personne	au	sein	de	leur	organisation	qui	a	elle	
aussi	prêté	le	serment	de	discrétion	prévu	à	l’annexe	C	».

15. L’article	31	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement	de	«	100	$	»	par	«	250	$	».

16. L’article	33	de	ce	règlement	est	modifié	:

1°	 par	le	remplacement,	à	la	fin	du	premier	alinéa,	de	
«	il	peut	demander	au	comité	de	proposer	le	nom	d’autres	
candidats	aptes	à	être	nommés	juges	pour	ce	poste,	confor-
mément	à	 l’article	26	»	par	«	le	concours	est	annulé	à	
l’égard	de	ce	poste	»;

2°	 par	la	suppression	des	deuxième	et	troisième	alinéas.

17. L’article	 34	 de	 ce	 règlement	 est	 modifié	 par	 
l’ajout,	à	la	fin	du	premier	alinéa,	de	la	phrase	suivante	:	
«	Les	membres	du	comité	de	sélection	ne	peuvent	échanger	
sur	ces	informations	avec	des	personnes	qui	ne	sont	pas	
membres	du	comité.	».

18. L’annexe	A	de	ce	règlement	est	modifiée	:

1°	 dans	le	sixième	encadré	:

a) par	l’insertion,	après	l’encadré	«	Année	d’admission	
au	Barreau	du	Québec	»,	de	ce	qui	suit	:

«	

 Année d’admission à la  
 Chambre des notaires  
 du Québec

	»;

b) par	l’insertion,	après	l’encadré	«	Preuve	d’inscription	
au	Barreau	du	Québec	»,	de	ce	qui	suit	:

«	

 Preuve d’inscription à la  Carte de membre de la CNQ ou o 
 Chambre des notaires  
 du Québec Attestation de la CNQ o

 Non inscrit o

	»;

2°	 par	 l’insertion,	dans	 les	 treizième,	quatorzième,	
quinzième	et	 seizième	encadrés	et	 après	«	Barreau	du	
Québec	»,	de	«	ou	de	la	Chambre	des	notaires	du	Québec	»;

3°	 par	l’insertion,	après	le	seizième	encadré,	du	suivant	:

« 

 Avez-vous eu des enjeux ou des litiges  
 avec vos anciens employeurs ?

 Oui o   Non o

 (Si oui, expliquez.) 
 
 
 
 
 
 

 »;

4°	 par	l’insertion,	dans	le	premier	paragraphe	du	texte	
sous	 le	vingt-et-unième	encadré	et	après	«	membre	du	
Barreau	»,	de	«	ou	de	la	Chambre	des	notaires	»;

5°	 par	l’insertion,	dans	le	deuxième	paragraphe	du	texte	
sous	le	vingt-et-unième	encadré	et	après	«	le	Barreau	du	
Québec	»,	de	«	ou	la	Chambre	des	notaires	du	Québec	».
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19. Ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	à	la	fin,	de	
l’annexe	suivante	:

«	ANNEXE C

(a.	29)

SERMENT	DE	DISCRÉTION

Je	déclare	sous	serment	que	je	ne	révélerai	et	ne	ferai	
connaître	sans	y	être	dûment	autorisé,	quoi	que	ce	soit	
dont	j’aurai	eu	connaissance	en	effectuant	les	vérifications	
demandées	par	le	secrétaire	du	secrétariat	à	la	sélection	des	
candidats	à	la	fonction	de	juge.

Si	une	autre	personne	au	 sein	de	mon	organisation	
doit	être	consultée	aux	fins	des	vérifications	demandées,	
j’obtiendrai	l’autorisation	du	secrétaire	et	m’assurerai	que	
cette	personne	prête	le	même	serment	de	discrétion	avant	
de	la	consulter.

Nom	du	déclarant

Assermenté	devant	moi

à

ce

Personne	autorisée	à	recevoir	le	serment	».

20. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	 sa	publication	 à	 la	
Gazette officielle du Québec.

79668
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Décrets administratifs

Gouvernement	du	Québec

Décret 686-2023, 5	avril	2023
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	d’un	montant	 
maximal	de	9	860	000	$	au	Conseil	québécois	de	la	
coopération	et	de	la	mutualité,	au	cours	des	exercices	
financiers	 2023-2024	 et	 2024-2025,	 dans	 le	 cadre	
de	 l’Entente	 de	 partenariat	 pour	 le	 développement	 
des	coopératives

Attendu	que	le	Conseil	québécois	de	la	coopération	
et	de	la	mutualité	est	une	coopérative	régie	par	la	Loi	sur	
les	coopératives	(chapitre	C-67.2)	qui	a	pour	mission	de	
participer	 au	développement	 social	 et	 économique	du	
Québec	en	favorisant	le	plein	épanouissement	du	mouve-
ment	coopératif	et	mutualiste	québécois,	et	ce,	en	accord	
avec	les	principes	et	les	valeurs	de	l’Alliance	coopérative	
internationale;

Attendu	que	 le	 Plan	 d’action	 gouvernemental	 en	
économie	 sociale	 2020-2025	 prévoit	 un	 financement	 
de	24	 620	000	$	 sur	 cinq	 ans	 pour	 le	 renouvellement	
de	 l’Entente	 de	 partenariat	 pour	 le	 développement	 
des	coopératives;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	7	de	
la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	
(chapitre	M-14.1)	dans	l’exercice	de	ses	responsabilités	et	
en	prenant	charge	de	la	coordination	des	acteurs	concernés,	
le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	
peut	notamment	conclure	des	ententes	avec	toute	personne,	
association,	société	ou	tout	organisme;

Attendu	qu’en	vertu	des	premier	et	deuxième	alinéas	
de	l’article	4	de	cette	loi	le	ministre	de	l’Économie,	de	
l’Innovation	et	de	l’Énergie	doit	établir	des	objectifs	et	
élaborer	des	politiques,	des	stratégies	de	développement	
et	des	programmes	propres	à	assurer	l’accomplissement	
de	sa	mission,	et	ce,	en	favorisant	la	synergie	des	acteurs	
concernés,	 que	 ces	 objectifs,	 politiques,	 stratégies	 de	
développement	et	programmes	doivent	tenir	compte	des	
caractéristiques	propres	aux	régions	visées,	et	qu’il	peut,	
de	plus,	prendre	à	cette	fin	toutes	autres	mesures	utiles,	et	
peut	notamment	offrir,	aux	conditions	qu’il	détermine	dans	
le	cadre	des	orientations	et	politiques	gouvernementales	
et	dans	certains	cas	avec	l’autorisation	du	gouvernement,	
son	accompagnement	aux	entrepreneurs	ainsi	que	son	
soutien	financier	ou	technique	à	la	réalisation	d’actions	
ou	de	projets;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	 
l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	à	octroyer	
une	subvention	d’un	montant	maximal	de	9	860	000	$	au	
Conseil	québécois	de	la	coopération	et	de	la	mutualité,	au	
cours	des	exercices	financiers	2023-2024	et	2024-2025,	
soit	un	montant	maximal	de	4	930	000	$	au	cours	chacun	
de	ces	exercices	financiers,	dans	le	cadre	de	l’Entente	de	
partenariat	pour	le	développement	des	coopératives;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	de	
subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	le	Conseil	québécois	
de	la	coopération	et	de	la	mutualité,	laquelle	sera	subs-
tantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 du	ministre	 de	 l’Économie,	 de	 l’Innovation	 et	 
de	l’Énergie	:

Que	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	
montant	maximal	de	9	860	000	$	au	Conseil	québécois	de	
la	coopération	et	de	la	mutualité,	au	cours	des	exercices	
financiers	2023-2024	et	2024-2025,	soit	un	montant	maxi-
mal	de	4	930	000	$	au	cours	de	chacun	de	ces	exercices	
financiers,	dans	le	cadre	de	l’Entente	de	partenariat	pour	
le	développement	des	coopératives;

Que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	soient	établies	dans	une	convention	de	sub-
vention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	de	
l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	le	Conseil	québécois	de	la	
coopération	et	de	la	mutualité,	laquelle	sera	substantiel-
lement	conforme	au	projet	de	convention	de	subvention	
jointe	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79617
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